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S O M M A I R E 
 

I – DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

 
2011.025 : Principes et modalités de mise en œuvre de l’apprentissage dans les services communautaires. 
 
2011.026 : Fixation des taux « promus promouvables » pour les avancement de grade en 2011. 
 
2011.027 : Créations/Suppressions de postes à temps complet et non complet. 
 
2011.028 : Approbation du Compte Administratif et du Compte de Gestion pour l’exercice 2010 – Budget Principal. 
 
2011.029 : Bilan des cessions et acquisitions 2010. 
 
2011.030 : Affectation du résultat de l’exercice 2010. Budget Principal. 
 
2011.031 : Révision des attributions de compensation – CLECT 2011. 
 
2011.032 : Approbation du Compte Administratif et du compte de gestion pour l’exercice 2010 – Budget Annexe. 
 
2011.033 : Bilan des cessions et des acquisitions 2010 – Budget Annexe. 
 
2011.034 : Affectation du résultat de l’exercice 2010 – Budget Annexe. 
 
2011.035 : Décision modificative n° 1 au Budget Principal CAM. 
 
2011.036 : Budget Principal 2011 – Attributions et versements des subventions. 
 
2011.037 : Actualisation des Tarifs de la Communauté 2011-2012. 
 
2011.038 : Clôture de l’attribution d’une allocation différentielle aux familles pour garde d’enfants chez des assistantes 
maternelles. 
 
2011.039 : Rapport d’activités 2010. 
 
2011.040 : Participation de la CAM au capital de la future SPL Midi Pyrénées (MPC). Délibération du 28 avril 2011 n° 
2011.013. 
 
2011.041 : CPER 2007/2013 : Etat de la situation et proposition de démarche stratégique pour la période 2012/2014. 
 
2011.042 : Renouvellement de la convention avec l’Agence Départementale pour l’informatique pour le logement de la 
Haute-Garonne (ADIL 31). 
 
2011.043 : Adoption du programme d’action territorial, du contrat local d’engagement, de l’avenant au programme 
d’intérêt général, dans le cadre des « aides à la pierre » du parc privé. 
 
2011.044 : Adoption du programme initial 2011 des aides à la pierre pour le logement social. 
 
2011.045 : Adoption des avenants 2011 à la convention de délégation des aides à la pierre et la convention pourla 
gestion des aides à l’habitat privé. 
 
2011.046 : Avenant 2011 à l’accord Collectif Départemental pour l’accueil des personnes défavorisées. 
 
2011.047 : Participation au titre du Fonds de Solidarité Logemeent. 
 
2011.048 : Révision du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyagge. Avis de la CAM sur le projet de 
révision. 
 
2011.049 : Pilotage de l’Agenda 21. 



 
2011.050 : Rapport annuel sur l’accessibilité des personnes handicapées. 
 
2011.051 : ZAC Porte des Pyrénées – Protocole d’accord entre la CAM et SEPI. 
 
2011.052 : Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 2011-2014 entre la Caisse d’Allocations Familiales et la 
Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.053 : Conseil de Communauté – Modification de la composition de l’Assemblée – Nouvelle désignation des 
délégués titulaires et suppléants de la commune de Saint-Lys. 
 
2011.054 : Commission Consultative des Services Publics Locaux – Remplacement de deux membres titulaires. 
 
2011.055 : Représentation de la CAM au sein de la SA HLM des Chalets. Remplacement de Mme Guth Catherine, 
démissionnaire. 
 
2011.056 : Commission Appel d’Offres – Nouvelle désignation de ses membres titulaires et suppléants. 
 
2011.057 : Nomination d’un suppléant pour siéger au groupe de suivi des autorisations d’urbanisme commercial au 
SMEAT. 
 
2011.058 : Fixation du montant d’une base servant à l’établissement de la cotisation minimum de CFE (cotisation 
foncière des entreprises) pour 2012. 
 
2011.059 : Instauration d’un coefficient multiplicateur en matière de Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 
pour 2012. 
 
2011.060 : TEOM – Exonération 2012. 
 
2011.061 : Décision modificative n° 2 au Budget Principal CAM. 
 
2011.062 : Actualisation des crédits de paiements – Autorisation de programme n° 3 « Aides à la Pierre 2008-2013 ». 
 
2011.063 : Programmation complémentaire 2011 des aides à la pierre pour le logement social. 
 
2011.064 : Adoption de l’avenant n° 2 au Programme d’Intérêt Général. 
 
2011.065 : Présentation du Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes de la Haute-Garonne, proposition de 
création d’une permanence sur le territoire communautaire, adoption de la cotisation d’adhésion et désignation du 
représentant. 
 
2011.066 : Adoption du bilan triennal 2007-2009 du PLH. 
 
2011.067 : Réalisation d’une étude sur les besoins en logement pour les jeunes. 
 
2011.068 : Participation à l’élaboration du 5éme Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes 
Défavorisées. 
 
2011.069 : Protocole Départemental de Médiation Familiale 2010-012 et subventions aux associations gestionnaires. 
 
2011.070 : Créations/Suppressions de postes à temps complet et non complet. 
 
2011.071 : Modification du tarif de repas exceptionnel (enfant non inscrit) – Annexe délibération du 7 juillet n° 
2011.037. 
 
2011.072 : Restauration : Modalités règlementaires. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

N°  2011.025 
O B J E T : 

Principes et modalités de mise en œuvre de 
l’apprentissage dans les services communautaires. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 50         
- absent excusé :     
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Michel Pérez 
 
VU le code du travail, articles L 6211-1 à L6225-7 
VU la Loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le Code du 
Travail 
VU la loi n°2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, art 30 à 33 , 
VU le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 concernant l’expérimentation de l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial 
VU le décret n°93-162 du 2 février 1993 relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non industriel et commercial, 
 
VU l’avis donné par le Comité Technique Paritaire en sa séance du 22 juin 2011, 

 
Exposé des motifs 

 
CONSIDERANT que l’apprentissage, dispositif de formation en alternance dans le cadre d’un contrat de travail, permet à son bénéficiaire âgé de 16 
à 25 ans de suivre une formation réalisée alternativement dans la collectivité sous la conduite d’un maître d’apprentissage, et dans un centre de 
formation avec des formateurs, 
 
CONSIDERANT  que la Communauté d’Agglomération du Muretain dispose, dans ses services, des ressources humaines nécessaires pour assurer la 
formation par voie d’apprentissage de jeunes dans les domaines de compétences qui sont les siens, à raison de deux nouveaux contrats chaque année, 
 
CONSIDERANT  que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillant, compte tenu des diplômes 
préparés par les postulants et des qualifications requises par lui, 
 
Sur proposition de son président, 
 

Le Conseil Communautaire 
 
APPROUVE l’accompagnement de la formation des jeunes de 16 à 25 ans par le recours au contrat d’apprentissage au sein de la collectivité, 
 
 (2 abstentions M. Montariol,  Mme Belouazza). 
 



PRECISE que les crédits nécessaires au paiement de ces apprentis seront inscrits au budget de la Communauté. Leur rémunération s’établira, 
conformément au cadre réglementaire, selon le tableau si après : 
 

 Diplôme niveau V 
CAP BEP 

Diplôme niveau IV 
BAC BT 

Diplôme niveau III 
BTS DUT 

 Année du contrat Année du contrat Année du contrat 
Age 1ère  2ème  3ème 1ère  2ème  3ème 1ère  2ème  3ème 

Moins de 18 ans 25%  37% 53%  35% 47% 63% 45% 57% 73% 
18/21 ans 41%  

 
49%  65% 51% 59% 75% 61% 69% 89% 

21 ans et plus 53% 
 

61% 78% 63% 71% 88% 73% 81% 98% 

   
  % du SMIC, à compter du 1er jour du mois qui suit l’anniversaire du jeune. 
 
PRECISE que les apprentis seront pour la rentrée scolaire 2011/2012 accueillis dans les directions de la Petite Enfance et de l’Environnement 
conformément au tableau suivant : 

 
HABILITE le Président ou à défaut ses délégués à l’effet de signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (2 contre : M. Piquemal, Mme Perez Colette, 9 abstentions : M. Pelissié, Mme Sere, M. 
Mhamdi, M. Sutra, Mme Pol, Mandement,Tène, Benadji, Bachelard). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.026 
O B J E T : 

Fixation des taux « promus-promouvables » pour 
les avancements de grade en 2011. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 50      
- absent excusé :     
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 

Service Nombre de 
poste 

Diplôme préparé Durée de la formation 

Direction de la Petite Enfance, MAC Bambou Bambin de Portet  
1 

 
CAP Petite Enfance 

 
2 ans 

Direction de l’environnement,  
Pôle Mécanique 

 
1 

CAP mécanique Poids Lourds 
 

2 ans 



Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Michel Perez. 
 
L’article 49 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée indique que pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus 
est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires de la collectivité remplissant les conditions pour cet avancement. 
 
Ce taux est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire (CTP). Il peut varier entre 0 et 100 %. 
Cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du cadre d’emplois des agents de police. 

Le Président propose  que les grades concernés soient les suivants pour l’année 2011 : 

Il est rappelé que ces taux ne définissent qu’un cadre de postes à pourvoir. L’autorité territoriale est libre de nommer ou de ne pas nommer les agents, dans le 
respect des limites fixées par ces taux de promotion. 

Par ailleurs, pour les avancements dans le grade d’adjoint technique de 1ère classe, les nominations des agents ayant réussis un examen professionnel doivent 
représenter au moins le tiers du nombre total des nominations sur le grade. 

L’exposé de son Président entendu et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

DECIDE  d’adopter les taux ainsi proposés, 

PRECISE que les crédits nécessaires au paiement de ces agents sont inscrits au budget de la Communauté 

HABILITE le Président ou à défaut ses délégués à l’effet de signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 

Le Président, 

André MANDEMENT 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

N°  2011.027 
O B J E T : 

Création/suppression de postes à temps complet 
et non complet. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 50       
- absent excusé :     
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 

L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 

GRADE D’ORIGINE GRADE D’AVANCEMENT RATIO TAUX (%) O BSERVATIONS 
Rédacteur principal Rédacteur chef 1/2 50%  
Rédacteur  Rédacteur principal 2/3 66%  

Adjoint administratif de 1ère classe 
Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

2/2 100%  

Animateur Animateur principal 3/3 100%  
Puéricultrice de classe normale Puéricultrice de classe supérieure 1/1 100%  
Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 1/1 100%  

Adjoint technique de 1ère classe 
Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

15/28 54%  

Adjoint technique de 2ème classe Adjoint technique de 1ère classe 12/22 54% 
1/3 des nominations sur ce 
grade par examen 
professionnel 

Agent de maîtrise  Agent de maîtrise principal 2/2 100%  
Educateur des APS Educateur APS HC ½ 100 %  



Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Michel Pérez 
 
1 – Plan de titularisations 2011 
 
Dans le cadre d’une politique de lutte contre la précarité de l’emploi, il est proposé d’adopter un plan de titularisation, qui se déroulera en deux 
temps. 
 
Afin de permettre la nomination stagiaire des agents inscrits sur ce plan pour la première vague, il est proposé les créations suivantes : 
 
Direction de l’Enfance : 
 
- 7 postes d’adjoint d’animation de 2ème classe, ou adjoint d’animation de 1ère classe, ou adjoint d’animation principal de 2ème classe, ou adjoint 
d’animation principal de 1ère classe à raison de 28 heures hebdomadaires. 

 
- 1 poste d’adjoint d’animation de 2ème classe, ou adjoint d’animation de 1ère classe, ou adjoint d’animation principal de 2ème classe, ou adjoint 
d’animation principal de 1ère classe à raison de 25 heures hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint d’animation de 2ème classe, ou adjoint d’animation de 1ère classe, ou adjoint d’animation principal de 2ème classe, ou adjoint 
d’animation principal de 1ère classe à raison de 22 heures 30 hebdomadaires. 
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 25 heures 30 hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 25 heures hebdomadaires.  

 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 33 heures 30 hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 31 heures hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 27 hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 22 heures hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 26 heures hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 19 heures hebdomadaires.  

 
Direction de l’Environnement : 

 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à temps complet. 

 



 
 
 

Direction de la Restauration : 
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 31 heures 30 hebdomadaires.  

 
2 – Recrutements : 
 

Suite à des mobilités internes, et afin de pourvoir au remplacement des agents par des recrutements, 
il est proposé les créations suivantes : 
 
- 1 poste d’adjoint d’animation de 2ème classe, ou adjoint d’animation de 1ère classe, ou adjoint d’animation principal de 2ème classe, ou adjoint 
d’animation principal de 1ère classe à raison de 32 heures hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 33 heures hebdomadaires.  

 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, à raison de 20 heures 45 hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 

technique principal de 1ère classe, à raison de 22 heures hebdomadaires.  
 
- 1 poste d’adjoint technique de 2ème classe, ou d’adjoint technique de 1ère classe, ou d’adjoint technique principal de 2ème classe, ou d’adjoint 

technique principal de 1ère classe, à raison de 16 heures hebdomadaires.  
 
3 – Changements de temps de travail : 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté la modification du temps de travail hebdomadaire d’agents titulaires à temps non complet, à savoir : 

 
- Suppression d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à raison de 21 heures hebdomadaires, et création corrélative d’un poste d’adjoint 
d’animation de 2ème classe à raison de 28 heures hebdomadaires. 

 
- Suppression d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à raison de 17 heures hebdomadaires, et création corrélative d’un poste d’adjoint 
d’animation de 2ème classe à raison de 28 heures hebdomadaires. 
 
- Suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à raison de 16 heures 30 hebdomadaires, et création corrélative d’un poste d’adjoint 
technique de 2ème classe à temps complet. 

 
- Suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à raison de 26 heures 45 hebdomadaires, et création corrélative d’un poste d’adjoint 

technique de 2ème classe à raison de 28 heures hebdomadaires. 
 
Ces postes seront pourvus après que toutes les conditions statutaires exigées soient remplies. 
 
La suppression des postes correspondants intervient après avis du C.T.P.du 22 juin 2011. 

 
L’exposé de son Président entendu et après en avoir délibéré. 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 

APPROUVE les créations des postes susvisés. 
 
PRECISE que les crédits nécessaires au paiement de ces agents sont inscrits au budget de la Communauté. 
 
HABILITE le Président ou à défaut ses délégués à l’effet de signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
N°  2011.028 
O B J E T : 

Approbation du Compte Administratif et du 
Compte de Gestion pour l’exercie 2010 – Budget 

Principal. 
 

- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 

L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2341-1 et L.2343-2, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 22 avril 2010, approuvant le Budget Primitif 2010 
 
Vu les délibérations du Conseil Communautaire en date du 20 mai 2010, du 24 juin 2010, du 28 octobre 2010 et du 22 décembre 2010 approuvant 
les décisions modificatives 
 
L’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « dans les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil de 
Communauté élit son Président ». 
 
Le Conseil de Communauté, au scrutin public, décide séance tenante d’élire MonsieurTène, Président de la séance. 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2010 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur accompagné des détails de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 
restes à payer. 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, lequel peut se résumer ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2010 

Fonctionnement Investissement 

Libellés Dépenses ou déficit 
Recettes ou 
Excédent Dépenses ou déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultats reportés N-1   2 656 102,27 2 053 798,20   

Opérations de l'exercice 47 865 010,27 51 073 899,29 6 880 831,33 6 279 636,13 

TOTAUX 47 865 010,27 53 730 001,56 8 934 629,53 6 279 636,13 

Résultats de clôture   5 864 991,29 2 654 993,40   

Restes à réaliser   0,00 6 791 457,78 6 791 457,78 

TOTAUX CUMULES 0,00 5 864 991,29 9 446 451,18 6 791 457,78 

RESULTATS DEFINITIFS   5 864 991,29 2 654 993,40   

 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures : 
 
- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice de 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 
- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

 
CONSTATE les résultats des différentes sections budgétaires, 
 
ADOPTE le Compte Administratif 2010, le Président s’étant retiré au moment du vote, 
 
APPROUVE le Compte de Gestion 2010 du receveur municipal, 
 
DONNE délégation au Président pour signer le Compte de Gestion du receveur municipal et intervenir auprès de toutes autorités pour la clôture de 
l’exercice 2010. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (25 pour, 35 abstentions MM Suaud, Assemat, Bourjade, Bouzi, Calvente, Lapène, Montaut, Sarion, 
Valade, Bérail, Cadas, Martinez, Casetta, Duprat, Leclercq, Sottil, Michel, Proudhom, Pérez, Garcia, Puggia, Delsol, Lamandé, Coll, Mader, Gorce, Lecante, 
Cassagne, Novau, Gasquet, Cardona, Pardillos, Ferré, Garaud, Dufour). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.029 
O B J E T : 

Bilan des cessions et acquisitions 2010. 
 

- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 

L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 



BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 

 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
Le bilan des cessions et des acquisitions de la Communauté d'Agglomération du Muretain pour l'année 2010 (actes signés en 2010), annexé au 
Compte Administratif, conformément à la loi n° 95-127 du 8 février 1995, permet d'analyser la politique de la Communauté en matière d'action 
foncière. 
 
VU qu’aucun acte notarié n’a été signé en 2010, le bilan de ces dossiers ne fait pas apparaître de dossier d’acquisition ou de cession ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de prendre acte du bilan des cessions et acquisitions pour l'année 2010, 
 
L'exposé de son rapporteur entendu et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire, 
 

PREND ACTE du bilan des cessions et des acquisitions immobilières réalisées en 2010 (Etat néant) par la Communauté d'Agglomération du 
Muretain, 
 
DIT  que la présente délibération et le tableau du bilan des cessions et des acquisitions (Etat néant) sont annexés au Compte Administratif, 
conformément à la réglementation, 
 
AUTORISE  Monsieur Le Président, ou à défaut un Vice Président, à signer tous les actes aux effets ci-dessus. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité.  
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.030 
O B J E T : 

Affectation du résultat de l’exercice 2010. Budget 
principal. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 



 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
 
 
 
Pouvoirs : 

 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14 qui introduit la procédure d’affectation des résultats, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 7 juillet 2011 approuvant le Compte Administratif et le Compte de Gestion de l’exercice 
2010, 
 
CONSIDERANT  que le résultat cumulé dégagé sur l’exercice 2010 représente un excédent de fonctionnement de 5 864 991,29 €uros, 
 
Ce résultat permet de couvrir le besoin de financement cumulé (y compris restes à réaliser) de la section d’investissement de 2 654 993,40 €uros. 
 
AYANT ENTENDU l’exposé de son rapporteur, 

Le Conseil Communautaire 
 
CONSTATE que la clôture de l’exercice 2010 présente un excédent de fonctionnement de 5 864 991,29 €uros, 
 
DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement de la manière suivante : 
 
Affectation en réserve d’investissement (1068) : 2 654 993,40  €uros 

    Report en fonctionnement (002): 3 209 997,89 €uros  
 
HABILITE  le Président ou à défaut un Vice-Président à effectuer  toutes démarches nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (26 pour, 35 abstentions MM Suaud, Assemat, Bourjade, Bouzi, Calvente, Lapène, Montaut, Sarion, 
Valade, Bérail, Cadas, Martinez, Casetta, Duprat, Leclercq, Sottil, Michel, Proudhom, Pérez, Garcia, Puggia, Delsol, Lamandé, Coll, Mader, Gorce, Lecante, 
Cassagne, Novau, Gasquet, Cardona, Pardillos, Ferré, Garaud, Dufour). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.031 
O B J E T : 

Révision des attributions de compensation – 
CLECT 2011. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 61 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 



PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
 
 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 
 
VU l’article 1609 nonies C du CGI selon lequel une Commission d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) doit être créée, 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 05 février 2009 approuvant la création de la CLECT, 
 
VU l’article 5211-5, II CGCT, 
 
VU l’article 1609 nonies C alinéa 1° bis selon lequel le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés 
librement par le conseil communautaire statuant à l’unanimité, en tenant compte du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des transferts de 
charges, 

 
VU le rapport de la CLECT en date du 22 novembre 2010 sur les évaluations des transferts de charges liées à la compétence voirie, 
 
VU la délibération n° 2010.077 du Conseil de Communauté en date du 22 décembre 2010 approuvant la révision des attributions de compensation suite 
au transfert de la compétence voirie, 
 
VU le compte rendu de la CLECT en date du 07 juin 2011 sur la révision des attributions de compensations de certaines  communes, 
 

Exposé des motifs : 
 

Monsieur le Président rappelle que la CLECT s’est réunie le 07 juin dernier afin que certaines communes puissent mettre en adéquation leur droits de 
tirage « Voirie » pour la période 2011-2013 avec leur programmation de travaux et que d’autres puissent régulariser l’impact de la modification des tarifs 
CLAE. 

Le Conseil Communautaire  
 

VALIDE  les évaluations des droits de tirage voirie au titre de la période 2011-2013, étant entendu que le principe d’une révision de ces droits en 2013 a 
été recommandé par la CLECT ; 
 
APPROUVE les montants des attributions de compensation à verser à chacune des communes conformément aux tableaux ci-joints ; 
 
AUTORISE  Monsieur le Président à procéder aux versements des sommes considérées. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.032 
O B J E T : 

Approbation du Compte Administratif et du 
compte de Gestion pour l’exercice  2010 – 

Budget Annexe. 
- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 61 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 



L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 

 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2341-1 et L.2343-2, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 octobre 2010 relative à la création du Budget Annexe pour les Zones d’Activités 
Economiques 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 octobre 2010 relative à l’ouverture des crédits du Budget Annexe pour les Zones 
d’Activités Economiques 
 
L’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose : « dans les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil de 
Communauté élit son Président ». 

 
Le Conseil de Communauté, au scrutin public, décide séance tenante d’élire Monsieur Tène, Président de la séance. 
 
Après s’être fait présenter les crédits ouverts au titre de l’exercice 2010 et les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des détails de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010, lequel peut se résumer ainsi : 
 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2010 

Fonctionnement Investissement 

Libellés Dépenses ou déficit Recettes ou Excédent Dépenses ou déficit Recettes ou Excédent 

Résultats reportés N-1   0,00 0,00   

Opérations de l'exercice 9 133 663,01 9 133 715,98 8 566 663,01 7 967 000,00 

TOTAUX 9 133 663,01 9 133 715,98 8 566 663,01 7 967 000,00 

Résultats de clôture   52,97 599 663,01   

Restes à réaliser   0,00 0,00 0,00 

TOTAUX CUMULES 0,00 52,97 599 663,01 0,00 

RESULTATS DEFINITIFS   52,97 599 663,01   
 

 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures : 
 
- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 



Le Conseil Communautaire  

 
CONSTATE les résultats des différentes sections budgétaires, 
 
ADOPTE le Compte Administratif 2010, le Président s’étant retiré au moment du vote, 
 

APPROUVE le Compte de Gestion 2010 du receveur municipal, 
 

DONNE délégation au Président pour signer le Compte de Gestion du receveur municipal et intervenir auprès de toutes autorités pour la clôture de 
l’exercice 2010. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (25 pour, 35 abstentions MM Suaud, Assemat, Bourjade, Bouzi, Calvente, Lapène, Montaut, Sarion, 
Valade, Bérail, Cadas, Martinez, Casetta, Duprat, Leclercq, Sottil, Michel, Proudhom, Pérez, Garcia, Puggia, Delsol, Lamandé, Coll, Mader, Gorce, Lecante, 
Cassagne, Novau, Gasquet, Cardona, Pardillos, Ferré, Garaud, Dufour). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.033 
O B J E T : 

Bilan des cessions et des acquisitions 2010 – 
Budget annexe. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 61 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 
 
Le bilan des cessions et des acquisitions de la Communauté d'Agglomération du Muretain pour l'année 2010, annexé au Compte Administratif, 
conformément à la loi n° 95-127 du 8 février 1995, permet d'analyser la politique de la Communauté en matière d'action foncière. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire 2010.025 du 20 mai 2010 portant reprise en régie de la ZAC Porte des Pyrénées ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire 2010.064 du 28 octobre 2010 approuvant le protocole de résiliation de la concession d’aménagement de 
la ZAC Porte des Pyrénées ; 
 
Vu le protocole de résiliation et notamment son annexe 1 portant transfert à la CAM des terrains acquis par la SEM Constellation dans le cadre de la 
réalisation de cette ZAC ; 



 
Il est demandé au Conseil de Communauté de prendre acte du bilan des cessions et acquisitions pour l'année 2010 au titre du budget annexe Zones 
d’Activités Economiques, 
 
L'exposé de son rapporteur entendu et après en avoir délibéré, 

 
Le Conseil de Communauté, 

 
PREND ACTE du bilan des cessions et des acquisitions immobilières réalisées en 2010 par la Communauté d'Agglomération du Muretain au titre du 
budget annexe Zones d’Activités Economiques (voir tableau en annexe). 
 
DIT  que la présente délibération et le tableau du bilan des cessions et des acquisitions sont annexés au Compte Administratif, conformément à la 
réglementation, 
 
AUTORISE  Monsieur Le Président, ou à défaut un Vice Président, à signer tous les actes aux effets ci-dessus. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.034 
O B J E T : 

Affectation du résultat de l’exercice 201 – Budget 
Annexe. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 61 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 

L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14 qui introduit la procédure d’affectation des résultats, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 7 juillet 2011 approuvant le Compte Administratif et le Compte de Gestion de l’exercice 
2010, 
 
CONSIDERANT  que le résultat cumulé dégagé sur l’exercice 2010 représente un excédent de fonctionnement de 52,97 €uros, 
 
Ce résultat ne couvre que partiellement le besoin de financement de la section d’investissement qui est de 599 663,01 €uros. 
 



AYANT ENTENDU l’exposé de son rapporteur, 
 

Le Conseil Communautaire 
 
CONSTATE que la clôture de l’exercice 2010 présente un excédent de fonctionnement de 52,97 €uros et un déficit d’investissement de 599 663,01 
€uros, 
 
DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement de la manière suivante : 
 
Affectation en réserve d’investissement (1068) :           52,97  €uros 

         Re port en investissement (001):   599 610,04 €uros  
 

HABILITE  le Président ou à défaut un Vice-Président à effectuer  toutes démarches nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (26 pour, 35 abstentions MM Suaud, Assemat, Bourjade, Bouzi, Calvente, Lapène, Montaut, Sarion, 
Valade, Bérail, Cadas, Martinez, Casetta, Duprat, Leclercq, Sottil, Michel, Proudhom, Pérez, Garcia, Puggia, Delsol, Lamandé, Coll, Mader, Gorce, Lecante, 
Cassagne, Novau, Gasquet, Cardona, Pardillos, Ferré, Garaud, Dufour). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.035 
O B J E T : 

Décision Modificative n° 1 au Budget Principal 
CAM. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 51          
- absents excusés : 2 
- procurations : 10 
- ayant pris part au vote : 61 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures, 
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MORALES, PELISSIE, PEREZ Colette, 
PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Etaient absents : M. MONTARIOL, Mme BELOUAZZA 
 
Pouvoirs : 
 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 et suivants, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu l’arrêté préfectoral portant règlement d’office et rendant exécutoire le budget primitif 2011 de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 



Il est proposé au Conseil Communautaire, 
 
D’ADOPTER la décision modificative n°1 au budget principal 2011  équilibrée en dépenses et en recettes comme suit :   
 

 

   DEPENSES  RECETTES 

Mouvements budgétaires     

Investissement        9 532 221,08      9 532 221,08 €  

Fonctionnement           964 820,00         964 820,00 €  

Mouvements d'ordre     

Investissement                          -      -      54 150,00 €  

Fonctionnement -           54 150,00                        -   €  

Mouvements réels     

Investissement        9 532 221,08      9 586 371,08 €  

Fonctionnement        1 018 970,00         964 820,00 €  

 
Cette DM porte sur plusieurs points : 
 
- Ajustement des crédits voirie en fonction de la révision de l’attribution de compensation réalisée par la CLECT en avril 2011 et mise en conformité 
du budget avec la programmation de chaque commune. 
 
 - Réinscription des crédits d’investissement hors voirie demandés par les services et non inscrits dans l’arrêté préfectoral 
 
- Inscription des crédits relatifs aux marchés transports pour le deuxième semestre 2011 en attente de l’adhésion à Tisseo (recettes = après adhésion 
remboursement par Tisseo des crédits engagés dès l’adhésion) 
 
Cela modifie l’épargne nette de 54 150,00 €. 
 
Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 
DE DONNER délégation au Président ou à défaut à son délégué à l’effet de notifier à Mr le Sous-Préfet de Muret et au Comptable public l’ensemble 
des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements  en vigueur. 
 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 
N°  2011.036 
O B J E T : 

Budget Principal 2011 – Attributions et 
versements des subventions. 

- en exercice : 63      
- présents : 52          
- absent excusé :    
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, DELAHAYE, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE, PEREZ 
Colette, PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, 
CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, 
BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
PUGGIA représentant VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 



Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003, portant extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
 
Vu les actions menées et le partenariat existant entre la Communauté d’Agglomération du Muretain, les organismes et associations,  
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
 
- D’ALLOUER et de VERSER aux organismes et associations les subventions 2011 présentées dans le tableau ci-dessous :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DE DONNER DELEGATION  au Président ou, à défaut au Vice-Président, afin d’effectuer les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier.  
 
La présente délibération sera transmise à M. le Sous-Préfet de Muret et à M. Le Trésorier.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.037 
O B J E T : 

Actualisation des Tarifs de la Communauté 
2011-2012. 

- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 

Article Nom de l'organisme 
Nature juridique de 

 l'organisme 
Montant de la subvention 

fonctionnement 
6574 Crèch'n dodo Association 49 440,00 € 
6574 Société Protectrice des Animaux Association 20 598,00 € 
6574 Club entreprise Association 15 000,00 € 
6574 Du côté des femmes Association 12 000,00 € 
6574 Chambre de Commerce et de l'Industrie Etablissement public  17 000,00 € 
6574 Boutiques de gestion Association 8 000,00 € 
6574 Chambre des Métiers Etablissement public  14 000,00 € 
6574 Lycée Aragon Etablissement public  700,00 € 
6574 Communes CAM (Reversement CEL) Etablissement public  10 000,00 € 
6574 Centre de Recherche et de Médiation Association 5 000,00 € 
6574 Plate-Forme d'Initiative Locale Association 2 000,00 € 

   Total    153. 738,00 € 



Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE, PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 
   
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs des services de la Communauté, 
 
CONSIDERANT que l’actualisation porte sur les tarifs : 
 
-  de la restauration - hors scolaire CAM, 
-  des séjours, des camps et des CLSH 
-  des piscines, hors entrées publics, 

 
Le Conseil Communautaire  

 
APPROUVE les tarifs de la Communauté d'Agglomération du Muretain tels que présentés dans les tableaux ci-joints, 
 
 
HABILITE  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document où annexe afférant à la présente délibération qui sera transmise à M. Le Sous-
Préfet de Muret et à Mme La Trésorière Principale de Muret. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (1 contre M. Kissi, 1 abstention M. Laforgue). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.038 
O B J E T : 

Clôture de l’attribution d’une allocation 
différentielle aux familles pour garde d’enfants 
chez des Assistantes Maternelles indépendantes. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 



Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003, 
 
CONSIDERANT  la création d’une allocation différentielle par délibération n° 2008.005 du  31 janvier, 
 
CONSIDERANT  l’écart entre les pratiques tarifaires des assistantes maternelles indépendantes et le tarif horaire déterminé par la Communauté 
d’Agglomération du Muretain, 
 
CONSIDERANT  que de ce fait  le dispositif ne répond plus à l’objectif fixé lors de sa création,  
 
Sur proposition de son Président, 
 

Le Conseil Communautaire  
 

DECIDE  de mettre fin au dispositif de l’allocation différentielle aux familles pour garde d’enfants chez des Assistantes Maternelles Indépendantes, 
 
PRECISE qu’à compter de la date à laquelle la présente délibération sera exécutoire (réception en Préfecture et publication) l’instruction de tout nouveau 
dossier de demande d’allocation sera refusée par les services communautaires, 
 
PRECISE que les familles ayant droit à l’allocation différentielle avant cette date, pourront en  bénéficier jusqu’au 31 décembre 2011, sous réserve de remplir 
les conditions habituelles d’attribution, 
 
PRECISE que le tarif horaire déterminé par la CAM sera de 2,87 € jusqu’au 31 décembre 2011, 
 
HABILITE le Président ou à défaut ses délégués à l’effet de signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (15 abstentions MM Cassagne, Novau, Tène, Benadji, Pol, Sutra, Bachelard, Pelissié, Seré, Kissi, Gaudin, 
Mhamdi, Montariol, Belouazza,  Mader). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.039 
O B J E T : 

Rapport d’activités 2010. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
 
 



Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 

 
Rapporteur : André Mandement 
 
Vu l’article L 5211-39 du CGCT 
 
Vu le décret N° 2000-404  du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ; 
 
Vu que la compétence en matière d’élimination des déchets et assimilés a été transférée à la Communauté d’Agglomération du Muretain, le contenu du rapport 
suscité est intégré dans le rapport prévu à l’article L 5211-39 du CGCT ; 
 
Le Président communique le rapport d’activités 2010 et invite le Conseil Communautaire à en prendre acte.  
 
Le Conseil de communauté PREND ACTE du rapport d’activités 2010  
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.040 
O B J E T : 

Participation de la CAM au capital de la future 
SPL Midi-Pyrénées (MPC). 

 Délibération du 28 avril 2011 n° 2011.013. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 



 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André Mandement 
 
Rappel du contexte 
 
Dans sa séance du 28 avril 2011, par délibération n° 2011-013, le Conseil Communautaire a  
- approuvé le projet de statuts de la SPL Régionale Midi-Pyrénées  
- souscrit une participation au capital de ladite SPL de 2300 euros (correspondant à 23       actions de 100 euros chacune) 
- désigné M. Jean-Louis COLL pour représenter la CAM auprès de la SPL Midi-Pyrénées. 

 
Exposé des motifs 

 
Par courrier du 8 juin dernier, le Préfet informe toutes les collectivités adhérentes à la SPL que l’objet social formulé à l’article 2 du projet de statuts est très 
large, en faisant  
exclusivement mention, sans plus de précision, des termes génériques prévus par l’article L 1531-1 du CGCT : « réalisation d’opérations de construction et de 
leur maintenance, d’opérations d’aménagement au sens de l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme, d’exploitation de services publics à caractère 
industriel ou commercial et de toute autre activité d’intérêt général ».  
 
Considérant que la jurisprudence administrative a jugé que l’objet social doit être suffisamment déterminé par permettre de s’assurer qu’il est conforme aux 
exigences posées par la loi en ce domaine, le Préfet demande que le Conseil Communautaire délibère sur un projet de statuts dans lequel l’objet serait formulé 
de façon plus précise.  
 
La REGION considère que l’objet de la SPL Midi-Pyrénées Construction est légale car à aucun moment l’article L 1531-1 du CGCT repris dans les statuts 
de la SPL Midi-Pyrénées Construction, ne prévoit que l’objet de la SPL devra être strictement défini.  
 
Le Président de la REGION a adressé à M. le Préfet un courrier lui exposant et argumentant sa position. Il invite les collectivités actionnaires à 
soutenir la même position en transmettant au Préfet un courrier identique (cf projet de courrier joint ).  
 

Le Conseil Communautaire 
 
SOUTIENT  la même position que celle de la REGION ;  
 
HABILITE le Président à transmettre à M. le  Préfet ce courrier.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.041 
O B J E T : 

CPER 2007/2013 : Etat de la situation et 
proposition de démarche stratégique pour la 

période 2012/2014. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 

L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont 
sous la présidence de Monsieur André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,  PIQUEMAL, RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, 
ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA 
représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, STEFANI représentant 
CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, 
PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 



Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Jean-Louis Coll. 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 portant extension – transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération du Muretain ; 
 
Depuis Décembre 2009, date de la signature de la convention territoriale d’agglomération du Muretain, plusieurs scénarios de programmations ont été esquissés, 
les communes ont été sollicitées à plusieurs reprises afin d’identifier des actions compatibles avec la convention, plusieurs réunions techniques ont été 
organisées avec les partenaires et de nombreuses « Fiches-Actions » leur ont été soumises pour avis avant constitution des dossiers techniques.  

 
Malgré ces efforts, il est globalement reproché à la CAM de présenter trop d’actions isolées, n’entrant pas dans une stratégie intercommunale globale, et par 
conséquent ne répondant pas aux objectifs du dispositif contractuel qui vise essentiellement à financer des projets structurants intercommunaux. 
 
La présente délibération a pour objet de proposer au Conseil Communautaire de recentrer la présentation de la programmation 2012 – 2014 autour de quelques 
grands projets qui devront être défendus techniquement et politiquement par la CAM auprès des partenaires Etat, Région, Département, lors d’un prochain 
comité de pilotage.  
 
Pour cette année, 5 projets sont résumés ci après de façon synthétique, ils font chacun l’objet d’un fond de dossier joint en annexe de la présente. La même 
démarche sera effectuée en 2012 pour proposer de nouveaux projets dans lesquels figureront notamment dès que l’étude de cadrage aura été validée, le volet de 
restructuration des centres bourgs 

 
Dossier N°1 : Le Plan de relance de l’activité économique du Muretain  
(Cf Annexe 1) 
 
Contexte 
Les ZAE existantes du Muretain sont saturées et vieillissantes. On constate une absence d’immobilier d’entreprises et de structures d’accompagnement des 
jeunes entreprises. L’objectif visé est de moderniser le tissu économique, de créer de nouvelles ZAE pour d’atteindre un ratio de 1 emploi pour 2,5 habitants à 
horizon 2030, conformément aux orientations du SCoT. 
 
Proposition  
A partir d’un diagnostic argumenté, et d’indicateurs mesurables à l’échelle du quadrant Sud Toulousain, il est proposé de solliciter une aide financière globale 
des partenaires, dans le cadre d’un Plan de relance de l’activité économique du Muretain sur 3 ans (et non sur 15 actions isolées à vocation économique).  
Ce plan de relance intercommunal doit se fixer des objectifs qualitatifs et quantitatifs. Il englobe les études de définition des futures ZAE, les études de 
requalification des ZAE existantes, la réalisation d’équipements primaires permettant l’émergence de projets privés fortement créateurs d’emplois, ainsi que le 
développement d’une offre d’immobilier d’entreprises et la création de réseaux de télécommunication très haut débit au droit des ZAE. 
L’approche globale proposée permet à la CAM et aux partenaires de raisonner à une échelle de projet plus ambitieuse s’inscrivant parfaitement dans les 
objectifs du CPER. 
 
Budget prévisionnel 
A finaliser en fonction de la programmation des études et travaux sur 3 ans. 
 
Observations  
- D’ordinaire, la Région ne finance pas les études de ZAE situées en zone urbaine. l’enjeu est d’inscrire ce projet dans une démarche dérogatoire (Comme 

annoncé en préambule des Fiches Mesures de la convention). 
- Peut on solliciter des subventions sur des études ou des travaux déjà réalisés ou en cours de réalisation ? 
- Le CG31 ne finance pas d’études. 
 

Dossier N°2 : Le Plan pluriannuel d’accessibilité aux personnes handicapées (Cf : Annexe N°2) 
 
Contexte 
La Loi N° 2005 102 du 11 02 2005, impose aux collectivités territoriales de mettre aux normes d’accessibilité les Etablissements Recevant du Public avant le 
1er janvier 2015 et d’engager la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. La CAM a l’ambition de rattraper son retard car le territoire peut 
gagner en qualité et en attractivité au travers de l’amélioration du niveau d’accessibilité. 
 
Proposition 
A partir des diagnostics d’accessibilités imposés par la loi, il est proposé au Conseil Communautaire que la CAM présente aux partenaires un plan 
intercommunal d’accessibilité sur 3 ans, comprenant les études et les travaux de mise en conformité des ERP, voiries, et espaces publics. 
La CAM serait le guichet unique de l’ensemble des actions communales et intercommunales auprès des partenaires financiers. 

- La CAM assurerait la maîtrise d’ouvrage des études et travaux de mise en accessibilité des ERP intercommunaux et des voiries, ainsi que des études de 
mise en accessibilité des espaces publics. 



- Les communes seraient maître d’ouvrage des études et travaux de mise en accessibilité des ERP communaux et des travaux de mise en accessibilité des 
espaces publics. 

- Le dispositif CPER viendrait s’ajouter aux subventions de droit commun traditionnellement perçues sur des dossiers de réalisation de voiries. 
 
Budget 
A finaliser en fonction de la programmation voirie des communes sur 3 ans. 
 
Observations 
La programmation devra nécessairement s’articuler avec les travaux de la commission intercommunale d’accessibilité. 
 
Dossier N°3 : Mise en œuvre du Schéma directeur cyclable de la CAM  
(Cf : Annexe N°3) 
 
Contexte 
L’action s’inscrit en complémentarité avec les politiques publiques de l’Etat, de la Région et du Département en faveur du développement durable. 
Le schéma cyclable réalisé par la CAM en 2010 constitue un projet structurant d’envergure intercommunale, d’où découle une programmation nécessairement 
pluriannuelle au regard des investissements à mobiliser (env 10 M € HT). 
 
Proposition  
A partir du schéma directeur de 2010, il est proposé au Conseil Communautaire que la CAM présente aux partenaires une programmation sur 3 ans 
correspondant aux axes cyclables prioritaires identifiés par les communes sur leurs territoires respectifs. 
-   La CAM serait maître d’ouvrage de ces équipements par extension de sa compétence voirie aux pistes cyclables 
-   Les équipements cyclables seraient financés selon le même principe que les projets de voiries. 
- Le dispositif CPER viendrait s’ajouter aux subventions de droit commun traditionnellement perçues sur ce type d’actions. 
 
Budget 
A finaliser selon programmation des communes 
 
Observation 
Chaque commune devra identifier ses chantiers prioritaires sur 3 ans (si accord des partenaires) 
 
Dossier N°4 : Grand équipement structurant : la Cité des Confluences  
(Cf : Annexe N°4) 
 
Contexte 
La CAM s’est engagée dans une étude de requalification du Château Bertier, monument historique situé au cœur d’un patrimoine exceptionnel au confluent 
de la Garonne et de l’Ariège. L’étude porte sur la définition du projet, sa faisabilité économique et juridique et sur le pré-programme des aménagements à 
réaliser. Elle sera présentée en commission Aménagement du territoire en Septembre 2011 et devra être terminée fin Octobre 2011 (calendrier financements 
Naturba). 
Le Foncier est actuellement porté par la SAFER, il deviendra propriété de la commune de Pinsaguel à la fin de l’année 2011, à moins que la CAM ne décide, 
au vu des conclusions de l’étude, de reprendre à son compte tout ou partie du projet. 
Le CPER vise à financer ce type d’équipement structurant de rayonnement intercommunal. Les partenaires ont à plusieurs reprises montré leur intérêt à 
s’impliquer dans ce projet. 
 
Proposition 
Le projet ne pourra être présenté aux partenaires qu’en Octobre 2011, soit en maîtrise d’ouvrage CAM soit en maîtrise d’ouvrage Pinsaguel. Il portera sur les 
dépenses d’acquisitions foncières, les études et travaux d’aménagement du bâti et de traitement des abords.  
 
Budget 
Foncier : 1,2M€ 
Aménagements : A préciser selon conclusions de l’étude. 
 
Observation 
Importance du respect des calendriers pour permettre de se positionner vis-à-vis du CPER. 

 
Dossier N°5 : Grand équipement structurant : Complexe sportif Bellefontaine (Cf : Annexe N°5) 
 
Contexte 
La ville de Muret a engagé les études d’un important complexe sportif sur une emprise de près de 9Ha, regroupant  
- 5 terrains de Foot (y compris terrains synthétiques), 2 terrains de Rugby et 2 boulodromes. 
- 1 tribune de 700 places. 
- une « Maison Régionale des arts martiaux ». 
- des aires d’accueil et de stationnement. 
- vestiaires, locaux de rangement, espaces de convivialité, Club House.  
De part ses dimensions et son coût d’objectif (environ 12 M€) ce projet peut être qualifié de grand projet structurant de rayonnement communautaire. 

 
Proposition 
Sur la base du programme élaboré par la ville de Muret, Il est proposé au Bureau que la CAM présente ce projet aux partenaires. La maîtrise d’ouvrage de 
l’opération serait a priori communale.  
Le dossier portrait sur les acquisitions foncières, les études et les travaux. 
 
Budget 
Env 12 M€ à préciser. 
 
Observation 
Nécessité de convaincre les partenaires que le projet sera réalisé en maîtrise d’ouvrage communale. 
 
Sur proposition de son Président, 



 
Le Conseil Communautaire 

 
DECIDE de recentrer la présentation de la programmation 2012 / 2014 autour des 5 projets ci-dessus exposés. 
 
HABILITE le Président ou son représentant à défendre les dossiers auprès des partenaires Etat, Région, Département et à mener l’ensemble des démarches 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.042 
O B J E T : 

Renouvellement de la convention avec l’Agence 
Départementale pour l’information pour le 
Logement de la Haute-Garonne (ADIL 31). 

- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011  
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain Sottil. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4 ; 
VU la délibération n° 2007-0027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du programme local de l’habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
VU la délibération n° 2009-048 du 24 septembre 2009 relative à la mise en place de permanences gratuites de conseils juridiques en matière d’habitat et 
approuvant les termes de la convention à passer avec l’ADIL 31 

 
Rappel du contexte : 
 
La Communauté d’agglomération du Muretain a mis en place, pour l’année 2010, une convention de partenariat avec l’ADIL 31, pour laquelle l’ADIL 31 a 
apporté ses compétences en droit immobilier et connaissance des problématiques d’habitat aux actions menées par la CAM dans le cadre des politiques 
publiques conduites par l’intercommunalité. 
 
Bilan du partenariat :  
 



Conformément  aux engagements précisés dans la convention, l’ADIL 31 a fourni  un bilan des permanences qu’elle a assuré en accord avec la CAM sur une 
journée tous les 4ème mardi de chaque mois au lieu des deux demi journées prévues dans la convention, excepté juillet et août. Ces 10 permanences ont donné 
lieu à 64 rendez vous dont 80% sont des personnes de l’Agglomération du Muretain. 
L’ADIL 31 a fourni, chaque fois qu’il était nécessaire, les renseignements demandés par la CAM. 
Elle a été présente à chaque Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat et elle a fourni chaque trimestre le suivi législatif, réglementaire et 
jurisprudentiel en matière d’habitat.   
 
Considérant l’intérêt que présente le partenariat entre la CAM et l’ADIL 31 pour l’information et l’accès aux droits liés au logement, tant pour les usagers, 
les professionnels que pour les élus,   
 
Sur proposition du Président, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire 
 

VALIDE la convention proposée par l’ADIL 31, projet annexé à la présente délibération ; 
 
APPROUVE  la reconduction d’une permanence sur le territoire communautaire pour l’année 2011 ; 
 
PRECISE qu’une subvention de 10 000€ sera versée à l’ADIL 31 et que les crédits seront inscrits au budget 2011 ; 
 
DONNE  délégation au Président ou à défaut son vice Président afin de prendre les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.043 
O B J E T : 

Adoption du programme d’action territorial, du 
contrat local d’engagement, de l’avenant au 

programme d’intérêt général, dans le cadre des 
« aides à la pierre » du parc privé. 

- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE, PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain Sottil 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 



Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4; 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
Vu la délibération n°2008-06 du 31 janvier 2008 relative à la délégation des aides à la pierre à savoir l’approbation des conventions de délégation de 
compétence, de gestion des aides à l’habitat privé avec l’ANAH, de mise à disposition des services de l’État ; 
 
 

 
Vu les articles R.321-10 à R.321-22 du CCH applicables à compter du 5 octobre 2009 suite au décret n°2009-1090 du 4 septembre 2004 ; 
Vu le décret n° 2009-1625 du 24 décembre 2009 relatif à l’Agence Nationale  de l’Habitat (ANAH) ;  
Vu la délibération n°2009-076 du 10 décembre 2009 relative à la mise en œuvre d’un Programme d’Intérêt Général pour la période 2009-2012. 
 

Exposé des motifs : 

 
1 -    Contexte général 
 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a signé le 8 avril 2008 avec l'Etat la convention de délégation des aides à la pierre pour une période de six ans. 
Elle gère donc une enveloppe annuelle allouée à l’amélioration du parc privé. 
 
En 2011, l’ANAH a réorienté ses objectifs et modalités d’intervention. L’action est recentrée sur les propriétaires occupants avec pour priorité : 

- Lutter contre l’habitat indigne et les logements très dégradés, 
- Lutter contre la précarité énergétique.  

 
La lutte contre la précarité énergétique est affirmée au travers du programme « Habiter Mieux ». Les subventions sont accordées sous plusieurs conditions :  

- être propriétaire occupant,  
- avoir des ressources éligibles au plafond de ressources de l’ANAH,  
- avoir un gain énergétique du logement de 25% après travaux. 

 
2 - Présentation des documents 

 
Pour permettre la mise en œuvre des nouvelles orientations de l’ANAH et du programme « Habiter Mieux », 3 documents doivent être élaborés. 
 
Le Contrat Local d’Engagement 
Il constitue la déclinaison opérationnelle du programme national « Habiter Mieux » sur le département. Il s’inscrit dans le cadre du Plan Départemental pour 
le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD), dont il constitue une modalité de mise en œuvre. 
 
Ce contrat a pour objet de décrire le mode de coopération concerté mis en place sur le département, allant du repérage des situations à traiter à la réalisation 
des travaux nécessaires. 
 
Le document n’est pas encore finalisé. La participation du Conseil Région doit y être ajoutée. 
 
Le Contrat Local d’Engagement est signé entre l’Etat, les 4 délégataires d’aides à la pierre du département et les partenaires sociaux et financiers (CAF, 
SACICAP, ADIL, Croix Rouge, …). 
 
Le Programme d’Actions Territorial 
Le Programme d’Actions Territorial est le support opérationnel à la délégation des aides en faveur de la rénovation du parc privé. 
Pour 2011, il intègre la mise en œuvre du programme « Habiter Mieux » sur le territoire communautaire. 
 
Le Programme d’Actions Territorial rappelle les objectifs fixés par l’ANAH à la Communauté d’Agglomération du Muretain ainsi que l’enveloppe déléguée. 
 
Le Programme d’Actions Territorial précise également les actions mises en œuvre au niveau local pour atteindre ces objectifs et s’inscrire dans le programme 
« Habiter Mieux ». Y sont précisés : 

- les partenariats mis en place, notamment avec les acteurs sociaux,  
- la communication,  
- l’information et l’appui technique, social et financier apportés aux propriétaires, … 

 
Le Programme d’Actions Territorial a été validé lors de la Commission Local d’Amélioration de l’Habitat du 31 mars 2011.  
 
L’avenant au Programme d’Intérêt Général 
 
Afin d’intégrer les nouvelles modalités d’intervention liées au programme « Habiter Mieux », la convention du Programme d’Intérêt Général doit faire l’objet 
d’un avenant. 
Cet avenant présente les objectifs ainsi que l’enveloppe financière allouée par l’ANAH sur le territoire. Il définit également les actions mises en œuvre au 
niveau local pour répondre aux objectifs du programme « Habiter Mieux » et poursuivre l’action en faveur de l’amélioration de l’habitat sur le territoire 
communautaire. 
 
L’avenant au PIG précise la nouvelle participation financière de l’ANAH liée au Programme « Habiter Mieux » appelée l’Aide de Solidarité Ecologique 
(ASE). 
 
Toutefois, le Conseil Régional a mis en place en 2011 un nouveau dispositif de financement. L’éco-prime est remplacée par l’éco-chèque. Les modalités 
d’application de cette subvention ne sont pas encore définies. Aussi, et afin de ne pas empêcher la mise en œuvre du programme « Habiter Mieux », le présent 
avenant au PIG n’intègre pas la participation financière du Conseil Régional. Celle-ci sera ajoutée par le biais d’un second avenant. 

 
L’avenant est signé entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et les partenaires financiers (CAF, SACICAP). 
 

3 - Participation sur fonds propres 
 



Dans le cadre du Programme « Habiter Mieux », l’ANAH apporte une nouvelle aide financière (l’Aide de Solidarité Ecologique) aux propriétaires occupants 
éligibles au dispositif. 
 
 
 
 
 
- L’ASE s’élève à 1 100 € / logement. 

- La CAM a la possibilité d’apporter également une participation, à hauteur maximale de 500 € / logement.  
- Si la CAM apporte 500 €, alors l’ANAH majore sa subvention à hauteur de l’apport de la collectivité. 
- Le propriétaire bénéficie alors d’une subvention totale de 2 100 €. 

 
Le Bureau Communautaire du 21 avril 2011 a retenu la proposition de la Commission Habitat, à savoir l’apport de la CAM d’une subvention à hauteur de 
500 €. L’objectif étant la réalisation de 24 dossiers, l2 000 € pourraient alors être sollicités dans ce cadre. 
 

Le Conseil Communautaire 
 
ACTE les crédits nécessaires inscrits au budget, 
 
APPROUVE le Contrat Local d’Engagement, le Programme d’Actions Territorial, l’avenant au Programme d’Intérêt Général, 
 
AUTORISE l e Président, ou le vice-président à l’Habitat, à signer le Contrat Local d’Engagement, le Programme d’Actions Territorial, l’avenant au 
Programme d’Intérêt Général, ainsi que tous documents relatifs à cette affaire. 
 
Annexe 
Programme d’Action Territorial 2011 
Contrat Local d’Engagement 
Avenant n°1 au PIG 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.044 
O B J E T : 

Adoption du programme initial 2011 des aides à la 
pierre pour le logement social. 

- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 



 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain Sottil 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4; 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
Vu le Code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 301-5-1 ; 
Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
Vu la délibération n°2008-06 du Conseil de Communauté du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre ;  
Vu la convention de délégation de compétence « 2008-2013 » du 19 mars 2008 entre l’Etat et la Communauté d’Agglomération du Muretain en matière de 
gestion et d’attribution des aides publiques au logement ; 
 
Vu le Comité Régional de l’Habitat du 21 décembre 2010 ; 

Exposé des motifs : 

La gestion des « aides à la pierre » pour le logement social délégué par l’Etat implique une première étape qui consiste à élaborer une programmation et à la 
notifier aux opérateurs. Pour la programmation initiale 2011 des aides au logement social, il s'agit donc d'indiquer les projets pour lesquels seront mobilisés 
les financements délégués par l'Etat et la Communauté d’Agglomération du Muretain pour le logement social. 
Cette programmation est modifiée autant que de besoin durant l'année 2011 afin d’adapter les programmes en cours de définition et/ou d’intégrer tout 
nouveau projet susceptible d'être financé dans la limite des droits à engagement disponibles. Le tableau présenté ci-après expose l'ensemble des projets 
présentés par les maîtres d’ouvrages arrêté à fin mai 2010. 
 
Orientations et objectifs de l’État  
Les orientations 2011 se traduisent par un développement de l’offre nouvelle territorialisé et recentré sur les zones tendues. 
L’objectif national est de maintenir l’effort de programmation des PLAI à hauteur de 30% des objectifs PLUS/PLAI. 
La programmation a été réalisée sur la base du zonage régional reposant sur les critères validés au Comité Régional de l’Habitat du 21 décembre 2010 et 
définissant trois classes de tension.  
La Communauté d’Agglomération du Muretain est entièrement en classe 1. 
 
Subventions de l’État :  
PLAI Ressources : 11 000 € / logement. 
PLAI structures et adaptés : 14 000 € / logement. 
PLUS : Baisse de la subvention à 1 € / logement 
 
Pour 2011, l’Etat ne prévoit pas d’enveloppe permettant de compenser la surcharge foncière des opérations. 
 
Subventions de la CAM 
La participation financière de la Communauté d’Agglomération du Muretain s’opèrera à partir des engagements inscrits dans la convention initiale de 
délégation des aides à la pierre à savoir :  

1 716 € par logement PLUS en Zone B ; 

3 432 € par logement PLUS en Zone C ; 

10 000 € par logement PLAI adapté sur le territoire communautaire ; 

30 000 € pour compenser la surcharge foncière. 
Le Conseil Communautaire 

 
APPROUVE la programmation initiale 2011 des aides à la pierre pour le logement social conformément à l’annexe ci-jointe. 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2011. 
 
DONNE DELEGATION  au Président, ou au vice Président à l’Habitat, afin de notifier la programmation initiale 2011 à l’Etat et aux opérateurs ainsi que de 
signer tous documents relatifs à cette affaire.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
N°  2011.045 
O B J E T : 

Adoption des avenants 2011 à la convention de 
délégation des aides à la pierre et la convention 

pour la gestion des aides à l’habitat privé. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 



 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain Sottil 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4; 
 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 

 
Vu le Code de la construction et de l’habitation (CCH), notamment l’article L. 301-5-1 ; 
 
Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la délibération n°2008-06 du Conseil de Communauté du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre ;  
 
Vu la convention de délégation de compétence « 2008-2013 » du 19 mars 2008 entre l’Etat et la Communauté d’Agglomération du Muretain en matière de 
gestion et d’attribution des aides publiques au logement ; 
 
Vu les articles R.321-10 à R.321-22 du CCH applicables à compter du 5 octobre 2009 suite au décret n°2009-1090 du 4 septembre 2004 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1625 du 24 décembre 2009 relatif à l’Agence Nationale  de l’Habitat (ANAH) ;  
 
Vu la délibération n°2009-076 du 10 décembre 2009 relative à la mise en œuvre d’un Programme d’Intérêt Général pour la période 2009-2012. 
 
Vu le Comité Régional de l’Habitat du 21 décembre 2010 ; 
 
Contexte :  
 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a signé le 8 avril 2008 avec l'Etat et l'ANAH trois conventions formalisant la délégation de compétence 

- Convention de délégation de compétence de six ans pour l'attribution des aides publiques au logement  
- Convention pour la gestion des aides à l'habitat privé 
- Convention de mise à disposition des services de l'Etat pour l'exercice de la compétence en matière d'attribution des aides publiques au logement 

 
Comme prévu par les textes cités ci-dessus, des avenants aux deux premières conventions doivent être conclus avec l'Etat pour 2011. Les objectifs et les 
montants délégués sont revus chaque année en début et en fin d'année, ce qui nécessite la passation d’un avenant annuel puis d'un avenant de fin de gestion. 
 
La présente note expose les projets d'avenants 2011.  
 

Exposé des motifs : 
 

L'avenant 2011 à la Convention de délégation des aides à la pierre et l’avenant à la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé porteront sur les 
points suivants :  
 
 
 
 



 
1 Crédits délégués Parc Public  
 

� Objectifs quantitatifs prévisionnels 
 
Les objectifs prévus par la convention de délégation signée en 2006 sont revus à la hausse chaque année concernant les PLUS et les PLAI notamment pour 
répondre aux objectifs de la loi Droit au Logement Opposable du 5 mars 2007.  
 
Cependant, par rapport à la dotation initiale 2010, la dotation 2011 est en diminution de -15%. Parallèlement à cette diminution des droits à engagement, la 
Communauté d’Agglomération du Muretain enregistre une hausse de 15% de sa programmation entre 2010 et 2011 (258 logements programmés en 2010, 287 
en 2011). 

 
 

 
Objectifs quantitatifs fixés par l’Etat pour 2011 Projets programmés par la CAM et les opérateurs publics pour 2011 

 
250 financements pour logements locatifs sociaux dont : 

145 logements PLUS  
55 logements PLA-I Ressources 
0 logements PLAI Structure 
0 logements PLS familiaux 

0 agréments PLS étudiants 

0 agréments PLS personnes âgées 

0 PALULOS communale 

50 logements PSLA  

Surcharge foncière (part Etat) : 0€ 

 
289 financements pour logements locatifs sociaux dont : 
 

163 logements PLUS  
85 logements PLAI Ressources  
0 logements PLAI Structure 
3 logements PLS familiaux 

0 agréments PLS étudiants 

0 agréments PLS personnes âgées  

0 PALULOS communale 

 
39 logements PSLA  

Surcharge foncière (part Etat)* : 0€  

 

 

La programmation de la CAM est supérieure aux objectifs fixés par l’Etat et l’enveloppe financière allouée par l’Etat pour 2011 est donc insuffisante. Des 
crédits complémentaires seront donc demandés dès le mois de juillet 2011 et pourront faire l'objet d'un nouvel avenant à l’automne 2011. 
 
D’autre part, bien que la Communauté d’Agglomération du Muretain soit située intégralement en zone dite tendue, elle ne bénéficie cette année d’aucun 
crédit pour surcharge foncière.  

� Modalités financières pour 2011 

 

Subvention crédits délégués par logement 

 Rappel 2010 2011 

PLUS 1 000€ 1 € 

PLAI Ressources (Classe 1) de  9 000€ à 11 000€ 11 000 € 

PLAI Adaptés 15 000€ 14 000 € 

PLAI Structures  14 000 € 

 
Pour 2011, l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagements est fixée à 273 395 € à laquelle se rajoute le report 2010 de 113 850 € et le montant des 
opérations annulées pour 218 000 € soit une dotation totale de 605 145 €. 

 

Programmation initiale 2011 CAM 

  
Nombre de 
logements  

Montant de 
subvention en € 

PLUS 145 145 

PLAI Ressources (Classe 1) 55 605 000 

PLAI Adaptés 0 0 

PLAI Structures 0 0 

S/Total PLAI 55 605 000 



S/Total PLUS PLAI 200 605 145 

PLS Familiaux     

PLS Personnes âgées     

PLS Handicapés     

PLS Etudiants     

S/Total PLS 0   

PALULOS communale 0 0 

PSLA 50   

Surcharge Foncière   0 

Reports 2010 venant en diminution (2) 113 850 

Annulation venant en diminution (3) 218 000 

Dotation 2011 (1) - (2) - (3)   273 295 

Total Programmation 2010 (1) 605 145 

2 Crédits délégués Parc privé 
 
L’année 2011 voit la mise en oeuvre de la réforme de l’Agence nationale de l’habitat et de l’application du nouveau régime d’aide.  
 
Le nouveau régime d’aide concentre l’action de l’Anah autour de 3 axes : 
- la lutte contre l’habitat indigne ; 
- le rééquilibrage en faveur des propriétaires occupants à qui l’Anah attribue un traitement adapté à chaque type de situation de logement 
- le recentrage des aides aux propriétaires bailleurs ciblées sur les logements dégradés, affranchies du zonage national conditionnée, déconnectées du 
loyer de sortie, mais conditionnées au conventionnement du logement. 
 
Les modalités d’ouverture des autorisations d’engagement pour les P.O. énergie sont soumises à la signature par la C.A.M., du contrat local d’engagement 
pour la Haute-Garonne, dans le cadre du programme national Habiter Mieux. 
 
Ce programme répond à une priorité de l’Anah, corollaire de la lutte contre l’habitat indigne : la lutte contre la précarité énergétique. 
 
Le contrat local d’engagement permet de mobiliser les primes de l’Etat sur le FART (Fonds d’Aides à la Rénovation Thermique), en plus des aides de l’Anah. 
(défini par l’arrêté du 06 septembre 2010).    
 
Les crédits ANAH se répartissent de la façon suivante :  

Pour 2011, suite à la répartition des droits à engagement par le représentant de l'État dans la Région en application de l’article L301-3 du CCH, 
l’enveloppe prévisionnelle de droits à engagement est de 397 412 €. 

Les crédits ANAH se répartissent de la façon suivante : 

CAM Programmation 2011 en logements Programmation 2011 en € 

Propriétaires bailleurs 8 127 200 € 

Habitat indigne /très dégradé 8 127 200 € 

               - dont LHI * 8 127 200 € 

               - dont LTD * 0 0 € 

PB logements dégradés 0 0 € 

Propriétaires occupants 34 133 832 € 

Habitat indigne /très dégradé 5 58 252 € 

                    -dont LHI   4 50 752 € 

      -dont LTD  1 7 500 € 

Autres 
-Energie * 

- Autonomie 

29 
24 
5 

75 580  € 
62 400 € 
13 180 € 

COPRO 0 0 € 

Ingénierie  27 000 € 

TOTAL CAM 42 288 032 € 



• volet énergie : sous réserve de signature du contrat local d’engagement 
 

Une réserve de crédits pour la C.A.M. est donc destinée en 2011 aux P.O. énergie FART et disponible, sous réserve de 
signature du CLE, comme précisé dans le A.2. a hauteur de : 
 - 62 400 €  
-  Pour un objectif de 24 logements.  
 

3 Interventions propres du délégataire  
 

� Parc public  
 
Pour 2011, la Communauté d’Agglomération maintient son taux de participation. Elle consacrera sur ses fonds propres :  

1 716 € par logement PLUS en zone B,  
3 432 € par logement PLUS en zone C,  
10 000 € par logement PLAI Insertion sur le territoire, 
30 000 € par an pour compensation de la surcharge foncière. 
 

� Parc privé : 
 

Financement du suivi et animation du Programme d’Intérêt Général à hauteur de 42 861 € pour l’année 2011 auquel s’ajoute le 
coût de prestations hors forfait d’un montant maximum de 8 928 €. 

La Communauté d’Agglomération du Muretain participe à hauteur de 500€/logement aux dossiers propriétaires occupants dans 
le cadre du programme Habiter Mieux. Pour un objectif de 24 logements, l’enveloppe allouée au programme Habiter Mieux 
s’élève donc à 12 000 € en 2011. 
 
4. Mise à disposition des droits à engagement et des crédits de paiement 
Cf. pièce jointe. Pas d'observation particulière. 
 
5. Suivi des livraisons 
Cf. pièce jointe. Pas d'observation particulière. 
 
6. Attribution au titre du contingent préfectoral et financement 
 
La proposition d'article D de l'avenant expose le mode de gestion du contingent préfectoral : des conventions de gestion déléguée sont signées par l'Etat et 
chaque bailleur sociaux. Ces documents comportent des objectifs par bailleur pour le relogement des publics prioritaires (PDALPD, DALO…) sur le 
contingent préfectoral. Les bailleurs rendent compte via le renseignement d’un outil de reporting mis en place par la Préfecture. 
 
L'article D1 propose de lier gestion déléguée des aides à la pierre avec la gestion du contingent préfectoral exercée par les bailleurs. Il est demandé de : 
« favoriser l’attribution des financements de l’Etat aux OHLM dont la qualité de gestion du contingent préfectoral est la plus élevée », donc ayant les 
meilleurs résultats. 
 
Comme les autres délégataires, la Communauté d’Agglomération du Muretain a émis un avis défavorable à cette demande. Il est donc proposé de suggérer 
une réécriture de l'article D, commune à tous les délégataires des aides à la pierre. La CAM et le Sicoval ont validé la proposition émise par le Grand 
Toulouse : « la collectivité délégataire des aides à la pierre prendra en compte dans l’attribution des financements aux bailleurs sociaux la qualité de 
gestion du contingent préfectoral ». 

Cependant, le Grand Toulouse et le Conseil Général ont récemment entamé de nouvelles discussions, écartant le Sicoval et la CAM. 
 

Le Conseil Communautaire 
 
AUTORISE  le Président, ou le vice-président à l’Habitat, à négocier avec les représentants de l'Etat la réécriture de l’article D. 
 
AUTORISE  le Président, ou le vice-président à l’Habitat, à signer, à l’issue des négociations, l’avenant 2011 à la convention de délégation des aides à la 
pierre et l’avenant à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé, ainsi que tous documents relatifs à cette affaire. 
 
Annexes : 
Avenant 2011à la Convention de Délégation de Compétence 
Avenant 2011 à la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé  
 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 
 
 



 
N°  2011.046 
O B J E T : 

Avenant 2011 à l’accord Collectif 
Départemental pour l’accueil des personnes 

défavorisées. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain Sottil 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire ; 
 
Vu la délibération n°2007-0027 du 28 juin 2007 relatif à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ; 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
 
Vu le décret n°99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux Plans Départementaux d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées et au Fonds de Solidarité 
Logement ; 
 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain ; 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  
 
Vu la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ; 
 
Vu la délibération n°2008-007 du Conseil Communautaire du 31 janvier 2008 relative à l’approbation du 4e Plan Départemental d’Action pour le Logement 
des Personnes Défavorisées (2008-2010) ; 
 
Vu la délibération n°2008-050 du Conseil Communautaire du 26 juin 2008 relative à l’adoption de l’Accord Collectif départemental pour l’Accueil des 
Personnes Défavorisées (2008-2010) ; 
 
Rappel : 
 
La Communauté d’Agglomération du Muretain est signataire de l’Accord Collectif départemental pour l’accueil des personnes défavorisées 2008-2010. 
 
L’Accord Collectif concerne : 



- les ménages jugés prioritaires pour l’accès au logement dans le cadre du 4e PDALPD (Plan Départemental d’Action pour le Logement des 
Personnes Défavorisées), ou par la commission de médiation issue de la loi DALO,  

- les ménages déjà logés dans le parc public qui relèvent de mutations internes en raison de sur occupation ou sous occupation du logement ou qui 
nécessitent un PLAI. 

 
L’Accord Collectif définit pour chaque organisme HLM et chaque collectivité délégataire des aides à la pierre :  

- un objectif annuel quantifié d’attribution de logements aux personnes connaissant des difficultés économiques et sociales,  
- les moyens d’accompagnement et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de cet engagement annuel. 

 
Avenant 2011 à l’Accord Collectif : 
 
L’année 2011 est une année de négociation du nouveau PDALPD. Aussi, dans un souci de cohérence et d’articulation entre les différents instruments, le 
nouvel accord collectif est conclu, exceptionnellement, sous la forme d’un avenant pour une année. 
 
Un nouvel Accord Collectif sera mis en place en 2012 en même temps que le 5e PDALPD. 
 
L’avenant 2011 reprend les objectifs quantitatifs fixés pour la période 2008-2010 soit un objectif de 30 logements destinés au logement des personnes 
défavorisées. 
 
Il est à noter qu’un courrier émettant quelques réserves a été transmis au préfet sur le fait que l’objectif quantitatif affiché semble surévalué au regard du stock 
de logements très sociaux sur le territoire (PLAI) et la très faible rotation de ces logements. 
 

                     Le Conseil Communautaire 
 
 
APPROUVE l’avenant 2011 à l’Accord Collectif départemental pour l’accueil des personnes défavorisées,  
 
Autorise le Président, ou le vice-président à l’Habitat, à signer l’avenant 2011 à l’Accord Collectif départemental pour l’accueil des personnes défavorisées, 
ainsi que tous documents relatifs à cette affaire. 
 
Annexe :  
Avenant 2011 à l’Accord Collectif départemental pour l’accueil des personnes défavorisées 
Courrier du 13 janvier 2011 à Mr le Préfet 

 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.047 
O B J E T : 

Participation au titre du Fonds de Solidarité 
Logement. 

- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011  
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 



Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Raporteur : Alain Sottil. 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire ;  
 
Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement ;  
 
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ;  
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment son article 65 ;  
 
Vu le Règlement Intérieur du Fonds de Solidarité pour le Logement dans le Département de la Haute-Garonne ;  
 
Vu le courrier de sollicitation du Conseil Général en date du 20 avril 2011 ;  
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Muretain au titre de sa politique liée à l’équilibre social de l’habitat intervient en direction des publics 
fragiles ou en difficultés face au logement ;  
 

Le Conseil Communautaire 
 

DECIDE  de participer au titre du Fonds de Solidarité Logement,  
 
FIXE  le montant de la participation de la Communauté d’Agglomération du Muretain à 21 276 € pour l’année 2010,  
 
PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget,  
 
AUTORISE  le Président, ou le Vice-Président à l’Habitat, afin de prendre les dispositions nécessaires à la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

    
N°  2011.048 
O B J E T : 

Révision du Schéma Départemental d’Accueil des 
Gens du Voyage. Avis de la CAM sur le projet de 

révision. 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011  
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 



Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Raporteur : Jacques Tène 
 
I - Contexte législatif et règlementaire 
La loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des Gens du voyage dispose que « Dans chaque département, au vu d’une évaluation préalable des 
besoins et de l’offre existante, notamment de la fréquence et de la durée des séjours des Gens du voyage, des possibilités de scolarisation des enfants, d’accès 
aux soins et d’exercice des activités économiques, un schéma départemental prévoit les secteurs géographiques d’implantation des aires permanentes 
d’accueil et les communes où celles-ci doivent être réalisées. Les communes de plus de 5000 habitants figurent obligatoirement au schéma 
départemental. » 
Par ailleurs, le « schéma départemental détermine les emplacements susceptibles d’être occupés temporairement à l’occasion de rassemblements traditionnels 
ou occasionnels et définit les conditions dans lesquelles l’Etat intervient pour assurer le bon déroulement de ces rassemblements». 
Son élaboration est placée sous l’autorité du Préfet et du Président du Conseil Général. 
Dans chaque département une commission consultative comprenant des représentants des communes concernées, des Gens du voyage et des associations 
intervenant auprès de ce public est créée. Celle-ci doit être associée à l’élaboration du schéma ainsi qu’à sa mise en œuvre. Présidée par le Préfet et le 
Président du Conseil Général, elle est consultée ainsi que les communes et EPCI concernés pour avis lors de l’élaboration du schéma. 
Le schéma est révisable au moins tous les 6 ans. 
La révision du schéma départemental de la Haute Garonne est l’occasion de faire le bilan du schéma approuvé en 2003, du diagnostic des équipements 

existants, de l’actualisation des besoins et des modalités de suivi qui permettront d’assurer la poursuite de sa mise en œuvre. 
 

II - Contexte de la présente délibération 
Le projet de révision du schéma départemental d’accueil des gens du voyage est en cours de révision.  
Le bureau d’études De Lagausie/Arhome, les communes et les EPCI concernés ont été conviés à des réunions de concertation. Ces réunions ont permis 
d’analyser les éléments de la problématique des gens du voyage et d’examiner les premières propositions du bureau d’études.  
Le projet de révision du schéma a été transmis à la CAM par M. le Préfet le 9 juin 2011, reçu le 14 juin. 
 
Le Conseil Communautaire de la CAM doit émettre un avis par délibération avant le 16 août 2011. 
 
Cet avis sera communiqué également à la Commission Consultative Départementale des Gens du Voyages.  
 
III - Définitions des populations « gens du voyage » 
 
 a) Gens du voyage - Article 1 de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 « ce sont des personnes dont l’habitat traditionnel est constitué de résidences 
mobiles » 
A noter, le législateur ne prend pas en compte les populations Roms venues de l’Europe centrale dans les schémas départementaux. 
 b) Itinérants hors grands passages : « il faut entendre toutes les populations qui sont encore mobiles quel que soit leur degré de mobilité » 
 c) Grands passages : on entend un regroupement d’un minimum de 50 caravanes. C’est la valeur à minima indiquée dans les questionnaires, 
envoyés aux communes du département afin qu’il n’y ait pas d’ambiguités sur les termes. Il peut s’agir de concentrations de caravanes pour des pratiques 
religieuses –évangélistes, parfois catholiques- ou pour des raisons familiales –décés, mariage- voire pour retrouver le groupe familial élargi et partir en 
villégiature.  
 
IV - Les EPCI  compétents en matière de « Gens du voyage » 
 
 Deux EPCI ont pris la compétence « Gens du voyage » en matière de réalisation des équipements : le SICOVAL pour les aires permanentes et aires 
de grands passage, la CUGT  pour les seules aires de grands passages. 

 
 La Communauté d’agglomération du Muretain, tout comme les SIVOM de la Saudrune et de Blagnac-Constellation, ont pris la 
compétence Gens du voyage en termes d’aménagement, de gestion et fonctionnement des aires d’accueil. 
 
V - BILAN des réalisations prévues par le Schéma Départemental approuvé en 2003 et PRECONISATIONS du projet de schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage en cours de révision  
 
A -Aires d’accueil dites permanentes 
 Bilan : sur les 962 places de caravanes prévues, existantes ou à créer, 564 places de caravanes sur Aires permanentes d’accueil 
conventionnées (percevant l’Aide à la Gestion des Aires d’Accueil : AGAA) existent à ce jour. 
 
A noter : s’agissant de l’arrondissement de Muret, 26 communes sont concernées par le passage des itinérants et 19 communes connaissent du stationnement 
illicite (Muret et Portet-sur-Garonne, malgré leurs aires aménagées connaissent également ce type de stationnement). Les terrains investis sont principalement 
les terrains de sports, les parkings.  
Trois groupes locaux, de 15 à 20 caravanes chacun, circulent entre Muret, Portet-sur-Garonne, Saint Gaudens, Saint- Orens et Toulouse. 
 
Schéma 2003-2009 – Arrondissement de Muret - Aires d’accueil à réhabiliter ou à créer  
����Muret  :  36 places �  bilan en 2010 � 36 places ont été créées  
����Portet  :  24 places �   bilan en 2010 � 24places ont été réhabilitées 
����Saint Lys : 12 places �  bilan en 2010 � 12 places ont été créées  

 
Conclusion : la CAM a rempli ses obligations pour 2003 – 2009 

  
 



Préconisations révision schéma 
La révision du schéma préconise la répartition suivante pour la création des 419 places de caravanes manquantes sur l’ensemble du Département  
 

 
 

(1) Suite à l’actualisation des besoins effectuée courant 2010, le besoin en places supplémentaires sur l’arrondissement de Muret est estimé à 70, 
soit une quarantaine de places en sus de celles inscrites au schéma de 2003. Les places à créer sont réparties comme suit :  
- sur la commune d’Auterive, 20 places déjà prévues en 2003 
- sur la commune de Carbonne, qui vient d’atteindre 5000 habitants, une aire d’accueil de 20 places 
- sur le territoire de la Communauté d’agglomération du Muretain et de la commune de Vernet (Communauté de communes Lèze-Ariège et Garonne), 
répartition des 20 places prévues en 2003 + 10 nouvellement inscrites. 

 
B - Aires de grand passage  
 Ces aires sont des terrains temporaires sommairement aménagés « destinés à accueillir les voyageurs itinérants en grands groupes de 50 à 200 
caravanes à l’occasion de rassemblements traditionnels ou occasionnels. » 
 Elles « ne sont pas ouvertes et gérées en permanence, mais doivent être rendues accessibles en tant que de besoin ». (Circulaire n°2003-43 du 8 
juillet 2003 relatives aux grands rassemblements des Gens du voyage : terrains de grand passage). 
 
Remarques importantes  
� Il faut privilégier la localisation sur le territoire d’un EPCI afin d’en faciliter la gestion (moyens mutualisés, notamment pour le ramassage des ordures 
ménagères).  
� Il est préférable de les situer dans des contextes péri-urbains voire ruraux, loin des habitations, mais avec un accès routier en rapport avec la circulation 
attendue et permettant l’organisation des secours en cas de nécessité. 
� Compte tenu de leur objet et du fait qu’elles n’appellent pas d’aménagement ou de construction justifiant un permis de construire, ni d’utilisation 
permanente à titre d’habitat, ces aires peuvent être envisagées hors des zones urbanisées et constructibles des plans locaux d’urbanisme. Toutefois, elle ne 
peuvent en aucun cas être situées en zone à risque ». 
� Il est souhaitable d’offrir des terrains permettant une capacité ne dépassant pas 100 /150 à caravanes afin de ne pas créer des concentrations trop 
importantes difficiles à gérer ;  
� L’aménagement de ces aires prévoit des sols suffisamment portables pour rester praticables quelles que soient les conditions climatiques… l’équipement 
peut être sommaire mais doit comporter : soit une alimentation permanente en eau et un assainissement , soit la mise en place d’un dispositif permettant 
d’assurer l’alimentation en eau (citernes, etc) ainsi que la collecte du contenu des WC chimiques des caravanes et des eaux usées, qui sera mobilisé lors de la 
présence des groupes. 
Dans tous les cas, un dispositif de ramassage des ordures ménagères doit pouvoir être mobilisé lors de la présence des groupes.  
Le terrain doit être clôturé (muret + grillage) et fermé afin de contrôler les arrivées et les départs. La durée de stationnement ne devrait pas être supérieure à 
une quinzaine de jours. 
Une convention tripartite est signée entre l’Etat, la collectivité territoriale et le responsable du groupe ; afin de prévenir d’éventuelles dégradations, celle-ci 
prévoit une caution à demander à l’arrivée des groupes. 
� Ce type de terrains n’est ouvert qu’à l’arrivée des groupes et refermé à leur départ. 
� L’accueil des grands passages doit être piloté au niveau départemental. Le médiateur est l’interface entre les représentants des groupes et les élus des 
communes sur lesquelles des aires auront été localisées. Le travail de médiation pourrait être assurée par le SIEANAT. 
� Pour pouvoir s’installer les groupes devront avertir les services compétents de leur arrivée et s’acquitter des frais occasionnés par leur présence (droit 
d’usage forfaitaire, dépenses d’eau et d’électricité –des compteurs doivent être installés. 
� Une convention tripartite est signée entre l’Etat, la collectivité territoriale et le responsable du groupe ; afin de prévenir d’éventuelles dégradations, celle-ci 
prévoit une caution à demander à l’arrivée des groupes. Elle est remise au représentant du groupe et servira de contrat. Elle fixe les ingrédients centraux de la 
gestion, notamment :  
- Les droits et obligations de chacun 
- Les durées de séjours 
- Les frais de séjour 
- Les sanctions encourues. 

 
S’il n’y a pas de représentant repéré, le règlement intérieur devra être remis à chaque foyer et signé par chacun d’eux. 
 
A noter également que le Directeur des Politiques Interministérielles (DPI) à la Préfecture a été désigné en qualité de médiateur pour le département de la 
Haute Garonne. Mais il n’y a pas de médiateur sur le terrain permettant d’encadrer les groupes lors de leurs passages. Il faudra envisager de créer ce 
poste rattaché à une structure compétente en la matière. Le médiateur en lien avec les maires de communes concernées, participera à la rédaction et à la 

mise en œuvre du protocole d’occupation temporaire. 
 
 Bilan : le schéma d’accueil de 2003 préconisait 5 aires de grands passage :  
3 sur l’arrondissement de Toulouse                 ) 
1 sur l’arrondissement de Muret                      ) � aucune aire n’a été réalisée 
1 sur l’arrondissement de Saint-Gaudens   ) 
 
mais celles-ci s’avèrent toujours nécessaires puisque le nombre de grands passages est croissant (de 11 à 15 par an depuis 2003). 
 
 

Arrondissements Aires d’accueil à 
réhabiliter 

Aires d’accueil à créer 
(nombre de places déjà 

inscrites 

Aires d’accueil à créer 
Places nouvellement inscrites 

CUGT 54 66 120 
Sicoval et Sud-Ouest 20 21  

Secteur nord  32 70 

Arrondissement de Toulouse Soit 74 au total Soit au total 119 Soit au total 190 
Arrondissement de Muret (1) 12 40 30 

Arrondissement de Saint-
Gaudens 

0 40  

Totaux 86 places 199 places 220 places 



 
 
 
Préconisations révision schéma 

Aires à créer 
            

Secteurs concernées Aires déjà inscrites en 2003 Places nouvellement inscrites 
Arrondissement de Toulouse 
CUGT  
SICOVAL  

 
2 
1 

 
200 

150 à 200 
Arrondissement de Muret (1) 
  

1 150 maxi 

Communauté de communes du Saint-
Gaudinois  

1 150 à 200 

Totaux  
 

5 - 

L’Etat est prêt à mettre à disposition son terrain (délaissé routier) sur la commune de Lafitte-Vigordane. La CAM et la communauté de communes 
du Volvestre complèteront le financement et assureront le fonctionnement (passages recensés essentiellement sur ces 2 EPCI). 
 
 Aide à l’investissement : Etat 70 % de la dépense plaffonnée à 114 336 euros. La  loi n’a pas prévue d’aide à la gestion pour ce type de terrain.  
 
C/Familles en voie de sédentarisation 
 
 Compte tenu du nombre de familles de Gens du voyage sédentarisées sur le département de la Haute Garonne et du nombre de communes 
concernées par ce phénomène, il est préconisé que les collectivités et institutions du département se focalisent sur 3 actions prioritaires  : 
 
- La production de sites d’habitat adapté locatif et en accession qui doit être travaillée en partenariat entre les collectivités et les bailleurs sociaux. Les 
collectivités étant en charge de la mise à disposition de foncier propre à l’habitat (suivant PLU). Les bailleurs devront être à même de réaliser une gestion 
adaptée de leur programme. 
- Pour l’identification des besoins des groupes de familles sédentarisées sur des aires d’accueil ou des aires provisoires, la mise en œuvre d’études pré-
opérationnelles ou de Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale (MOUS)soit portée par une collectivité soit en partenariat collectivités / Conseil Général/Etat. 
- Pour les sites de parcelles privatives non conformes au règlement d’urbanisme la mise en œuvre d’une ou plusieurs MOUS, portées par une ou plusieurs 
Collectivités. De telles opérations n’ont de sens que si les collectivités sont prêtes à trouver d’autres sites de localisation. 
 
Pour l’habitat adapté des Gens du voyage, plusieurs formules sont possibles. Un diagnostic social de la famille, préalable au projet permettra de cibler la 
formule la plus adaptée. 
 

- Terrain familial locatif : il est aménagé selon les mêmes normes que les aires d’accueil collectives et conçu pour l’usage exclusif des caravanes. 
- Habitat mixte en locatif (Prêt Locatif Aidé d’Intégration : PLAI) : il est généralement plus proche des aspirations et des besoins des failles. Il correspond à 
une construction destinée à l’habitation tout en maintenant la présence de caravanes sur parcelle d’une superficie variable selon le groupe familial à reloger. 
- Habitat mixte en accession (Prêt Social Accession : PSLA) : solution la plus adaptée pour les familles désireuses d’accéder à la propriété. Sont concernés 
notamment les groupes familiaux en parcelles privées non conformes, tels que ceux existants à Pins-justaret, Roques-sur-Garonne, Le Fauga… 

 
-   Habitat locatif classique : sont éventuellement concernées des familles en demande de logement habitant l’aire de Portet-sur-Garonne. 
 
A titre indicatif la CAF peut octroyer 2 types d’aides : l’aide à l’achat ou au remplacement de la caravane, sous forme de prêt et l’aide au projet de logement, 
sous forme de prêt ou de subvention, qui peut être mobilisée pour la viabilisation de terrains familiaux. 
 
Communes concernées sur le territoire de la Communauté d’agglomération du Muretain et situations constatées :  

 
- Pins-justaret : 3 familles / Typologie d’habitat : 4 parcelles privées en zone inondable en caravanes et bâtis / Solutions à mettre en œuvre : relocalisation ou 
échange de parcelles / Type d’outil : MOUS / Opérateur : à déterminer 
- Portet : 2 ou + familles / Typologie d’habitat : aire d’accueil en caravanes / Solutions à mettre en œuvre : relogement / MOUS / Opérateur : à déterminer 

 
Dispositif d’accompagnement social  
 
Objectif global : la Cohésion sociale, le respect du droit commun, la lutte contre les discriminations. Après avoir partagé le bilan des actions entreprises 
depuis 2003 et afin de favoriser une meilleure insertion sociale des Gens du voyage du département  en Haute Garonne, les acteurs institutionnels, souhaitent 
s’engager dans une dynamique conjointe et évaluée collectivement. Ils désirent s’engager dans une approche transversale des dispositifs. 
 
Objectif phare : « la réussite des jeunes » : réussite scolaire et insertion professionnelle. 
Les acteurs institutionnels se sont engagés à mettre en œuvre sur l’ensemble du territoire l’accompagnement à la scolarité nécessaire : transports, aide 
personnalisée, accompagnement éducatif. 
En ce qui concerne l’insertion professionnelle, les objectifs partagés par les acteurs institutionnels sont : faciliter l’accès aux apprentissage et aux formations, 
favoriser l’insertion professionnelle par l’accès au droit commun. Pour aboutir, des axes de travail sont envisagés : adapter les outils en matière de formation, 
accompagner l’autonomie des jeunes (en particulier leur mobilité), développer et soutenir les initiatives s’appuyant sur las accompagnements collectifs, 
favoriser l’approche pluridisciplinaire mobilisant l’ensemble des acteurs. 
 
Rappels  
Rôle pivot du gestionnaire d’aire d’accueil : un métier en devenir 
 
Les nombreuses aires d’accueil qui ont été ouvertes sur le territoire départemental sont dotées de modalités de gestion agréées. Les gestionnaires sont les 
personnes les plus quotidiennement en relation avec les populations de Gens du voyage, rôle d’interface entre les habitants des aires et les divers services. La 
valorisation de ce métier est donc nécessaire et des formations de gestionnaires d’aires d’accueil ont été organisées et peuvent être de nouveau proposées par 
le CNFPT à la demande des communes. 
 
 



Formation et qualification des acteurs 
Les élus référents « Gens du voyage » des communes et la plupart des professionnels qui sont au contact régulier de ce public ont la possibilité d’accéder à des 

formations spécifiques. Ils sont après les Gens du voyage eux-mêmes, les acteurs principaux d’une insertion 
possible. La mise en œuvre de formations doit donc se poursuivre et s’adresser à divers publics : élus, 
gestionnaires d’aires d’accueil, responsable de gestion locative, travailleurs sociaux… 

 
Les structures de pilotage du schéma départemental  
 
La mise en oeuvre de schéma nécessite la mise en synergie d’actions partenariales adaptées aux évolutions des besoins des Gens du voyage sur chaque 
territoire. 

 
La commission départementale consultative des Gens du voyage 
 
Sa composition et son fonctionnement sont prévus par décret n° 2001-540 du 25 juin 2001. Elle est associée à l’élaboration du schéma et est présidée 
conjointement par le représentant de l’Etat et le Président du Conseil Général. La commission se réunit au moins deux fois par an. Elle dresse chaque année 
un bilan d’application et de suivi du schéma. 

 
Le comité de pilotage 
Il est un organe plus opérationnel composé de représentants des services de l’Etat, de représentants des collectivités locales concernées et du monde associatif. 
Il assure des fonctions d’animation, de coordination et de force de proposition lors de la mise en œuvre des actions du schéma. 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu la loi n°2000.614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 actant l’intérêt communautaire, notamment l’article 4 relatif à la « Création, réhabilitation des aires d’accueil des 
gens du voytage dans le cadre du programme départemental d’accueil des gens du voyage avec le soutien du SIEANAT » et l’article 5 concernant « la gestion 
des aires d’accueil des gens du voyage » ;  
 
Vu le projet de Schéma Départemental d’accueil des gens du voyage en cours de révision en 2011 ;  
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain propose à l’assemblée de délibérer et d’émettre les avis suivants  
 
1/ en matière d’aires d’accueil à créer sur l’arrondissement de Muret  
Considérant que la CAM a rempli les obligations fixées dans le schéma départemental de 2003 et qu’il revient à la Communauté de Communes Lèze 
Ariège Garonne de réaliser les 30 places préconisées sur son territoire (20 déjà inscrites et 10 nouvellement inscrites ), elle émet un avis défavorable 
sur ce point.  
2/ en matière d’aires de grand passage 
Considérant que la CAM n’a pas la compétence pour réaliser ce type d’aires, contrairement au SICOVAL et à la CUGT, elle émet un avis 
défavorable à la préconisation du schéma qui prévoit que la CAM et la Communauté de Communes du Volvestre devront financer la création, puis 
le fonctionnement, d’une aire de grand passage sur la Commune de Lafitte-Vigordane, l’Etat étant prêt à mettre à disposition son terrain (délaissé 
routier) ;  
 
3/en matière de dispositifs d’accompagnement social 
La CAM n’a pas d’observations particulières sur ces points et elle émet un avis favorable.  
 
4/La CAM considère qu’il y a intérêt à surseoir à la conclusion de la révision du schéma départemental d’accueil des gens du voyage du fait que le 
Préfet doit arrêter le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale avant le 31 décembre 2011 et que le périmètre des intercommunalités de la 
Haute-Garonne devrait être considérablement modifié par le SDCI. 

 
Le Conseil Communautaire 

 
ADOPTE les 4 propositions ci-dessus. 
 
AUTORISE  le Président, ou son représentant, à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (6 abstentions MM Montariol, Belouazza, Bonnot, Delahaye, Raynaud, Charrier). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.049 
O B J E T : 

Pilotage Politique de l’Agenda 21. 
 

- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 



Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Serge Gorce 
 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 28 avril 2011 n°2011-022 portant sur la démarche Agenda 21 ; 
 
Considérant les résultats de l’appel à candidatures lancé auprès des délégués communautaires titulaires et suppléants pour être référent Développement 
Durable au sein d’une commission existante ou membre du Comité Agenda 21, résultats présentés ci-dessous, 

 

Nom Prénom Commune Choix 1 Choix 2 oui non

BELOUAZZA Rachida Muret Enfance X

BOUE Pierre-Louis Labastidette Voirie X

BOUZI Guy Portet sur Garonne Restauration X

CHARRIER Coralie Muret Environnement Aménagement du territoire X

DADOU Gilles Portet sur Garonne Aménagement du Territoire X

DUPRAT Jean-Pierre Pins-Justaret Ressources Humaines Environnement X

GERMA Sylvie Muret Equilibre social de l'habitat X

KISSI Patrick Muret Appel d'offres X

LAMANDE Laurent Lavernose-Lacasse Communication X

LASSERRE Jean-Noël Labarthe sur Lèze Aménagement du Territoire Piscines ATSEM Entretien ménager X

MADER Jean Pinsaguel Finances X

MARIUZZO Bernard Saubens Enfance X

MARTINEZ Jean-Jacques Labarthe sur Lèze Environnement Accessibilité X

MHAMDI Allal Muret Politique de la ville et cohésion sociale X

PARDILLOS José Saint-Hilaire Communication X

ROUCHON Adeline Muret Développement économique et transports X

RUEDA Michel Muret Piscines ATSEM Entretien ménager X

SARRALDE Floréal Roquettes Petite Enfance X

STEFANI François Pins-Justaret Développement économique et transports Patrimoine X

Candidats Comité A21Candidats référent DD au sein d'une commission

 
 

Considérant que le nombre de candidats ne nécessite pas d’organiser un vote et que l’ensemble des candidats peut être retenu sans difficulté, 
 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil de Communauté 
 
RAPPELLE que  la gouvernance de l’Agenda 21 s’appuie sur 3 groupes d’élus : le comité Agenda 21, les référents Développement Durable et le Conseil 
Communautaire. 
 
DECIDE  que le Comité Agenda 21 sera composé des élus suivants : 
 
- Guy BOUZI 
- Coralie CHARRIER 



- Gilles DADOU 
- Sylvie GERMA 
- Patrick KISSI 
- Jean-Jacques MARTINEZ 
- Michel RUEDA 
 
 
PREND ACTE de la candidature des référents Développement Durable au sein des commissions selon la répartition suivante : 
 

 

Titulaire Suppléant

Accessibilité Jean-Jacques Martinez

Aménagement du Territoire Jean-Noël Lasserre Gilles Dadou

Appels d'offres Patrick Kissi

Communication Gérard Lamande José Pardillos

Développement économique et transports Adeline Rouchon

Enfance Bernard Mariuzzo Rachida Belouazza

Environnement Coralie Charrier

Equilibre social de l'habitat Sylvie Germa

Finances Jean Mader

Patrimoine François Stefani

Petite enfance Floréal Sarralde

Piscines ATSEM Entretien ménager Michel Rueda

Politique de la ville et cohésion sociale Allal Mhamdi

Ressources humaines Jean-Pierre Duprat

Restauration Guy Bouzy

Voirie Pierre-Louis Boué

Référent Développement Durable
Commission

 
 

PRECISE que les conseillers communautaires qui ne sont pas portés candidats mais qui souhaiteraient s’investir dans la démarche ultérieurement pourront le 
faire. 
 
AUTORISE  le Président, ou son représentant, à signer les pièces nécessaires à l’exécution de cette décision,  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.050 
O B J E T : 

Rapport annuel sur l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

 
- en exercice : 63      
- présents : 50          
- absent excusé :    
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le sept juillet à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Muret, Salle Agora Peyramont sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONILLA, BONNOT, GERMA,  KISSI,  MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, PELISSIE,  PIQUEMAL, 
RAYNAUD,  LAVILLE représentant ROUCHON, RUEDA, LAFORGUE représentant  TOUZET, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, LAPENE 
représentant DADOU, MONTAUT, SARION,  TENE, SUTRA représentant BARTHE, POL, BACHELARD représentant VIVEN, BERAIL, CADAS, 



MARTINEZ, STEFANI représentant CASETTA, DUPRAT, LECLERCQ, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, PUGGIA représentant 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, MADER, GORCE, LECANTE, CASSAGNE, NOVAU, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, DUFOUR 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Coralie CHARRIER ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Sylvie DENEFFLE ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Patrick KISSI 
Danielle GOMEZ ayant donné procuration à Michel RUEDA 
Annie SALVADOR ayant donné procuration à Antoine BONILLA 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE  
Thierry SUAUD ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT 
Jean-Claude VALADE ayant donné procuration à Gérard MONTAUT 
William BENADJI ayant donné procuration à Jacques TENE 
Jean-Claude GARAUD ayant donné procuration à Claude DUFOUR 
Christophe DELAHAYE ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Alain PIQUEMAL. 
 
Monsieur Henri Laforgue a été élu Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Serge Gorce 

 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 (article 46) qui confie à la commission intercommunale pour l’accessibilité des personnes handicapées l’obligation 
d’établir un rapport annuel de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports ; 
 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil de Communauté 
 
ADOPTE le rapport annuel relatif à l’année 2010 dressant le constat du niveau d’accessibilité du territoire ; 
 
PREND ACTE  que ce rapport  sera transmis : 
 
- au maire de chaque commune membre, 
- au représentant de l’Etat dans le département 
- au président du Conseil Général 
- au conseil départemental consultatif des personnes handicapées 
- aux responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport 
 
AUTORISE  le Président, ou son représentant, à signer les pièces nécessaires à l’exécution de cette décision,  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.051 
O B J E T : 

Zac Porte des Pyrénées – Protocole d’accord 
entre la CAM et SEPI. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 



Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAY 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ;  
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 22 janvier 2002 portant création  de la ZAC Porte des Pyrénées ; 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 19 février 2004 approuvant, après enquête publique, le dossier de réalisation de la ZAC Porte des 
Pyrénées ; 
Vu le traité de concession d’aménagement signé le 6 octobre 2005 entre la CAM (Concédant) et la SEM Constellation (Concessionnaire) ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 octobre 2010, portant, en accord amiable avec la SEM Constellation, sur la résiliation dudit traité de 
concession et de poursuivre l’aménagement de cette zone d'aménagement concertée en régie directe ; 
 
Considérant que la ZAC Porte des Pyrénées  doit toutefois, préalablement à la vente du bien, faire l’objet d’une modification de son dossier de réalisation, 
de son dossier « Loi sur l’eau », et qu’elle nécessitera une modification du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de MURET ; 
 
Considérant que le projet de la Société Européenne de Promotion et d’Investissement (SEPI) n’est pas à ce jour suffisamment avancé pour réaliser un 
engagement ferme et définitif ; 
 
Il est proposé que la Communauté d’Agglomération du Muretain et la Société Européenne de Promotion et d’Investissement (SEPI) conviennent de contracter 
en prévoyant deux périodes d’exécution de leurs engagements respectifs, à savoir. 
 
Dans un premier temps, conclusion d’un protocole d’accord permettant de définir le projet de l’acquéreur, SEPI, et d’en fournir les garanties (défini dans le 
protocole sous le terme première période), période durant laquelle la Communauté d’Agglomération du Muretain ne prend aucun engagement de vendre. 
 
A l’issue de cette première période, après accord du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Muretain, engagement des parties sous 
la forme d’une promesse synallagmatique de vente ou compromis de vente. 
 
En conséquence, il est ici précisé que ledit compromis qui serait éventuellement conclu à l’issue de la première période fera l’objet des adaptations rendues 
nécessaires par les conclusions des études réalisées pendant la première période. 
A ce titre les parties ont convenu de prévoir un dépôt de garantie pour sanctionner le défaut de réalisation des engagements de l’acquéreur prévus pendant la 
première période et définis dans le protocole d’accord. 
 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire 
 

APPROUVE le protocole d’accord à conclure entre la CAM et la Société Européenne de Promotion et d’Investissement, dont le projet est annexé à la 
présente délibération;  

 
HABILITE le Président ou à défaut son représentant, à l’effet de le signer ainsi que toutes pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.052 
O B J E T : 

Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 
2011-2014 entre la Caisse d’Allocations 

Familiales et la Communauté 
d'Agglomération du Muretain. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 



 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur :  Alain DELSOL  
 
Vu l'arrêté préfectoral d'extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 6 juin 2010 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire 29 mars 2007, n°2007-018, approuvant le CEJ pour la période 2007-2010 ; 
 
Considérant que le Contrat Enfance Jeunesse entre la Caisse d’Allocations familiales, la Communauté d’Agglomération du Muretain et les communes 
membres de cette même communauté d’agglomération est arrivé à échéance le 31 décembre 2010 et qu’il est de l’intérêt pour la Communauté 
d'Agglomération du Muretain de renouveler ce dispositif ; 

 
Exposé des motifs 

 
Dans le cadre du renouvellement du CEJ, des nouvelles fiches actions ont été élaborées pour les 4 années à venir. Il s’agit de : 
 
Petite Enfance : 
 

Multi accueil à Labarthe sur Lèze (capacité de 22 places et un espace pour accueillir le  relais assistantes maternelles déjà existant), 
Multi accueil à Eaunes : capacité de 22 places (création de 12 places supplémentaires et un espace relais maternelle) et extension du temps accueil 
hebdomadaire, 
Multi accueil à Saint Lys : capacité de 35 places (création de 10 places supplémentaires) et un espace pour accueillir le relais assistantes maternelles déjà 
existant, 
Multi accueil à Pinsaguel : afin d’optimiser la structure qualitativement et quantitativement, extension des locaux avec création d’un espace d’accueil 
supplémentaire qui permettrait d’augmenter l’agrément de 3 places, 
Multi accueil à Muret : fermeture de 30 places d’accueil familial et création des places en accueil collectif, 
Création d’un poste de relais assistante maternelle supplémentaire sur le territoire, 
Développement de l’existant pour 2 postes et demi de coordination. 
 
Parentalité : 
 
Création d’un 7ème site pour les LAEP à Roquettes. 
 
Enfance : 
 
Formation de 20 animateurs BAFA par an, 
CLAE : développement de l’existant sur 8 structures de la CAM : Eaunes, Muret, Labastidette, Lavernose Lacasse, Roquettes, Saubens, Saint Hilaire, et 
Saint Clar, 
CLSH : développement de l’existant pour Brioudes et Roquettes, extension d’une 4 ème semaine d’ouverture pour le CLSH de Saint Hilaire, création de 2 
séjours été, 
Développement de l’existant pour 3 postes et demi de coordination. 

 
Sur proposition du Président, 
 

Le Conseil Communautaire 
 
APPROUVE le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse pour 2011-2014 et les actions proposées ci-dessus ; 



 
HABILITE le Président ou à défaut son représentant à signer le Contrat Enfance Jeunesse à passer entre la Caisse d’Allocations familiales et la 
Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
AUTORISE le Président ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération, 
 
 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à  l’unanimité. 
 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.053 
O B J E T : 

Conseil de Communauté – Modification de la 
composition de l’Assemblée – Nouvelle 
désignation des délégués titulaires et 

suppléants de la commune de Saint-Lys. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 portant extension –transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération du Muretain ;  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Saint-Lys du 4 juillet 2011 n° 11 X 98 portant nouvelle désignation de cinq délégués titulaires et de cinq 
délégués suppléants étant précisé que cette délibération annule et remplace la délibération de la même assemblée du 17 janvier 2011, n° 11 X 4;  
 
Sur proposition de son Président, le Conseil de Communauté : 
 
- prend acte que la Commune de Saint-Lys est dorénavant représentée au conseil de communauté par  
� Jacques TENE 
� Lucien BARTHE 
� William BENADJI 
� Boris VIVEN 
� Jacqueline POL  
en qualité de délégués titulaires et par :  
 



� Philippe BACHELARD  
� Raymond VILLENEUVE  
� Sandrine FORCE 
� Serge DEUILHE 
� Jean-François SUTRA  
en qualité de délégués suppléants. 
 
PRECISE que la composition du Conseil de Communauté n’est pas autrement modifiée ; 
 
HABILITE  le Président, ou son représentant, à l’effet de prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.054 
O B J E T : 

Commission Consultative des Services Publics 
Locaux – Remplacement de deux membre 

titulaires. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 

       Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 portant extension –transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération du Muretain ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 1413-1 relatif à la création de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux ;  
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n° 2008.012 du 14 avril 2008 portant installation du Conseil de Communauté ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n° 2008.032 portant désignation des membres de Commission Consultative des Services Publics Locaux ;  
 
Considérant la nécessité de remplacer Madame Catherine GUTH et Monsieur Patrick BARRANGER, au sein de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux ;  
 

Le Conseil de Communauté 
 



DESIGNE pour représenter la CAM au sein de la Commission Consultative des Services Publics Locaux, en qualité de titulaires,  
 
- en remplacement de Madame Catherine GUTH, Monsieur Raymond VILLENEUVE 

       - en remplacement de  Monsieur Patrick BARRANGER, Monsieur Yves CADAS                                     
       qui acceptent ce mandat ;  

 
RAPPELLE  que les trois autres membres titulaires sont : MM. DELAHAYE, MONTAUT et LECANTE  
 
RAPPELLE  également que les cinq membres suppléants sont : MM. BONILLA, VALADE, BACHELARD, BERAIL et GORCE; 
 
PRECISE que la liste des membres cités nominativement figurant à l’article 1 du règlement intérieur de la commission est modifiée en conséquence, 
   
HABILITE  le Président, ou son représentant, à l’effet de prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

N°  2011.055 
O B J E T : 

Représentation de la CAM au sein de la SA 
HLM des Chalets. Remplacement de Mme Guth 

Catherine, démissionnaire. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en 
Communauté d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4; 

Vu la sollicitation de la SA HLM en application de la loi du 1er août 2003 de devenir actionnaire eu égard au patrimoine situé sur le territoire 
intercommunal, 

Vu la réponse favorable de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 11 juillet 2007 



Vu la délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2008, n° 2008.047 approuvant la participation de la Communauté d'Agglomération du 
Muretain au sein de la SA HLM des Chalets et portant désignation de Mme Catherine Guth en qualité de représentante au sein au sein de la SA 
HLM des Chalets  

Considérant la nécessité de remplacer Mme Catherine Guth, démissionnaire de son mandat de conseillère municipale de la commune de Saint-
Lys. 

Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré,    

 
Le Conseil de Communauté 

 
DESIGNE Madame Jacqueline POL pour représenter la Communauté d'Agglomération du Muretain au sein de la SA HLM Des Chalets, 
 
DONNE délégation au Président, ou à défaut au vice Président à l’Habitat, afin de prendre les dispositions nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
N°  2011.056 
O B J E T : 

Commission d’Appel d’Offres – Nouvelle 
désignation de ses membres titulaires et 

suppléants. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAY 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 
  
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 portant extension – transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 9 mars 2011, n° 2011-002 fixant la composition de la Commission d’Appel d’Offres de la CAM et 
portant élection de cinq membres titulaires (Messieurs MONTAUT, DELSOL, BENADJI, LECANTE et GASQUET et cinq membres suppléants 
(Messieurs GARAUD, PARDILLOS, BERAIL, RAYNAUD et LAFORGUE) ; 
 
Vu l’article 32 du règlement intérieur de la communauté d’Agglomération du Muretain qui prévoit que la Commission d’Appel d’Offres est présidée par 
le Président ou son  
représentant et composée de cinq membres titulaires et cinq membres suppléants, désignés par le Conseil en son sein, à l’issue d’un scrutin de liste 
proportionnel au plus fort reste ; 



 
Considérant que M. BENADJI ne souhaite plus siéger au sein de la CAO et qu’il y a donc lieu de procéder à son remplacement ;  
 
Vu l’article 22 du Code des Marchés Publics fixant les modalités pour la constitution, la composition et les conditions de renouvellement de la 
Commission d’Appel d’Offres notamment : 
- qu’il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la CAO par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier 
titulaire élu de ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, 
immédiatement après ce dernier ;  
- qu’il doit être procédé au renouvellement intégral de la Commission d’Appel d’Offres lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans 
les conditions telles qu’énoncées précédemment, au remplacement des membres titulaires auxquels elle a droit. 
- que pour les EPCI l’élection des membres titulaires et suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage, ni vote préférentiel.  
 
 
 
Monsieur le Président invite le Conseil à procéder à l’élection de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants. Il rappelle que l’élection doit se faire 
au scrutin de liste secret à la proportionnelle et au plus fort reste sauf si accord unanime de l’assemblée pour procéder à un scrutin public 
(article L 2121-21 du CGCT). 
Il invite le conseil à se prononcer sur ce point. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire décide : 
 

à l’unanimité de procéder à l’élection au scrutin de liste public à la proportionnelle et au plus fort reste.  
 

Sont candidats la liste composée de : 
- MONTAUT Gérard ) 
- DELSOL Alain ) 
- BACHELARD Philippe ) 
- LECANTE Jean-Marie  ) 
- GASQUET Etienne ) en qualité de membres titulaires  
 

Et de  
- GARAUD Jean-Claude ) 
- PARDILLOS José   ) 
- BERAIL Bernard   ) 
- RAYNAUD Gilbert   ) 
- LAFORGUE Henri                  ) en qualité de membres suppléants.  
 
Il est procédé à l’élection au scrutin public 
 
Par 63 voix pour (unanimité) sont élus membres de la Commission Appel d’Offres,  
MM Montaut Gérard, Delsol Alain, Bachelard Philippe, Lecante Jean-Marie, Gasquet Etienne en qualité de titulaires. 
 
Et MM Garaud Jean-Claude, Pardillos José, Berail Bernard, Raynaud Gilbert, Laforgue Henri en qualité de suppléants. 

 
Le Conseil Communautaire, 

 
HABILITE  le Président, ou son représentant, à l’effet de prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.057 
O B J E T : 

Nomination d’un suppléant pour siéger au groupe 
de suivi des autorisations d’urbanisme 

commercial du SMEAT. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 



Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 
 
Le SMEAT a mis en place, en son sein, un groupe de suivi des autorisations d’aménagement commercial. Préalablement à chaque CDAC, ce groupe de 
suivi se réunit pour échanger sur les dossiers, sur la base d’un projet d’avis technique élaboré au regard du projet de SCoT, et auditionner, le cas échéant, 
les pétitionnaires. Il réunit en formation élargie : 
 
- l’ensemble des collectivités siégeant à la CDAC concernée (Conseil général, communes, EPCI ou, le cas échéant, conseiller général du canton) 
- la Chambre de commerce et d’industrie et la Chambre des métiers et de l’artisanat 
- l’Etat (invité). 
 
Sauf cas exceptionnel, le SMEAT ne siège pas en CDAC : il y est remplacé, à l’initiative du Préfet, par un maire inclus dans la zone de chalandise du 
projet. De manière plus générale, l’avis de SMEAT ne lie aucun des participants du groupe de suivi élargi. 
 
Afin de permettre une participation régulière des différentes collectivités membres du SMEAT au groupe de suivi des autorisations d’aménagement 
commercial, le Comité syndical du SMEAT du 21 juillet 2011 a approuvé l’utilité de désigner des membres suppléants, en complément des membres 
titulaires actuels. 
 
La CAM est représentée au sein de ce groupe de suivi du SMEAT par M. Thierry SUAUD.  
 
Il est demandé à l’assemblée : 

- de nommer le suppléant de M. Thierry SUAUD afin de garantir une participation 
et une représentation optimale de la CAM auprès de cette instance.  
 
Il est proposé M. Gilbert RAYNAUD comme suppléant. 
 
Il est précisé que cette désignation complémentaire, proposée par la CAM, devra ensuite être actée lors d’un prochain comité syndical du SMEAT. 
 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire 
 

VALIDE la proposition et désigne M. Gilbert RAYNAUD comme suppléant de M. Thierry Suaud au groupe de suivi des autorisations d’urbanisme 
Commercial du SMEAT. 
 
AUTORISE le Président ou son représentant, à signer les pièces nécessaires à l’exécution de cette délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

                                         
N°  2011.058 
O B J E T : 

Fixation du montant d’une base servant à 
l’établissement de la cotisation minimum de CFE 
(cotisation foncière des entreprises) pour 2012. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 



 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 

 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 

       Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard BERAIL 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003, autorisant l’extension transformation de la Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération, 
 
VU les dispositions de l’article 1647 D du code général des impôts, le conseil de communauté peut fixer le montant d’une base servant à l’établissement 
de la cotisation minimum de CFE, 
 
VU l’article 1639 A bis du code général des impôts, le conseil communautaire peut intervenir en la matière avant le 1er octobre d’une année pour une 
application à compter de l’année suivante, 
 
Considérant que, la délibération du conseil communautaire du 7 octobre 2010, n°2010.049 fixait un montant de base minimum à 1750 €, 
 
Considérant que ce levier fiscal permettra de dégager des marges de manœuvre budgétaires pour 2012, 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
DECIDE d’augmenter la base pour l’établissement de la cotisation minimum révisable chaque année en fonction de l’évolution de l’inflation. 
 
FIXE le montant de cette base à 2000 euros.  
 
DONNE délégation au Président ou à son représentant afin de signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération  
 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Le Président,  

André MANDEMENT 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.059 
O B J E T : 

Instauration d’un coefficient multiplicateur 
en matière de Taxe sur les surfaces 

commerciales (TASCOM) pour 2012. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 



 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 

       Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard BERAIL 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003, autorisant l’extension transformation de la Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération, 
 
VU qu’à compter du 1er janvier 2011, la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) prévue à l’article 3 de la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 
(instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés) est perçue au profit de la commune où est situé l’établissement 
imposable, 
 
VU que les EPCI faisant application de l’article 1609 nomies C du code général des impôts (levant la fiscalité professionnelle unique) sont substitués aux 
communes membres, 
 
VU que la TASCOM n’est pas une ressource nouvelle, elle est soustraite de la dotation globale de fonctionnement (DGF). Elle est fonction de la surface 
commerciale et d’un barème fixé par la loi, 
 
Considérant que l’organe délibérant de l’EPCI peut pour la première année d’exercice au titre de la taxe due en 2012, appliquer aux montants de la taxe 
un coefficient multiplicateur compris entre 0.95 et 1.05, 
 
Considérant que ce levier fiscal permettra de dégager des marges de manœuvre budgétaires pour 2012, 

 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Décide d’instaurer un coefficient multiplicateur de 1.05 pour la TASCOM 2012 
 
Donne délégation au Président ou à son représentant afin de signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération  
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 

       ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

     
 

N°  2011.060 
O B J E T : 

TEOM – Exonérations 2012 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 



 
 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence 
de Monsieur André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, 
MORALES, PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, 
DADOU, LAPENE représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, 
POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, 
MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, 
LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, 
DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 

       Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard BERAIL 
 
VU l’article 1521-111-1 du Code Général des Impôts, le Conseil Communautaire peut voter des exonérations de taxe d’enlèvement 
sur les ordures ménagères pour certains propriétaires d’établissements industriels, artisanaux ou commerciaux émetteurs de déchets, 
soit ne pouvant être pris en charge par les services de ramassage, soit pris en compte directement par l’entreprise par ses propres 
moyens, dans le respect de la réglementation en vigueur, 
 
Considérant qu’historiquement la Communauté d’Agglomération du Muretain a accordé des exonérations de TEOM sur les 
fondements énoncés ci-dessus : obligation de  fournir annuellement des demandes et des justificatifs adéquats (demande 
d’exonération expresse et certificat d’enlèvement par un prestataire extérieur), 
 
Considérant que pour avoir plus de lisibilité sur de l’opportunité notamment financière de l’exonération, un cabinet extérieur 
nous accompagne dans une réflexion globale sur le financement du secteur déchet, 
 
Considérant le rendu du cabinet Inddigo en commission mixte environnement – finances du 19 septembre et la position de celle-
ci. 
Il est préconisé une montée en charge sur 2 années : l’application du principe strict en 2012 et une suppression en 2013 après 
rencontre et dialogue avec les entreprises concernées, 
 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
DECIDE d’appliquer  une exonération de TEOM pour 2012 aux entreprises qui en ont fait la demande expresse avec production 
de justificatifs d’enlèvement par un prestataire extérieur, dont la liste figure en annexe. 
 
 
HABILITE  le Président ou ses représentants à signer et à prendre toutes les mesures nécessaires pour rendre exécutoire la 
présente décision 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (45 pour, 5 contre MM Tène, Bachelard, Sutra, Pol, Viven, 12 abstentions, MM 
Raynaud, Valade, Delahaye, Salvador, Bonnot, Deneffle, Charrier, Kissi, Touzet, Mandement, Rouchon, Sottil). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 



    
 

N°  2011.061 
O B J E T : 

Décision Modificative n° 2 au Budget Principal 
CAM. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 et suivants, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu l’arrêté préfectoral portant règlement d’office et rendant exécutoire le budget primitif 2011 de la Communauté d’Agglomération du 
Muretain, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 07 juillet 2011 approuvant la Décision Modificative n°1, 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire, 
 

ADOPTE la décision modificative n°2 au budget principal 2011  équilibrée en dépenses et en recettes comme suit :   
 

   DEPENSES  RECETTES 

Mouvements budgétaires     

Investissement     10 130 781,18      10 130 781,18 €  

Fonctionnement       3 294 997,89        3 294 997,89 €  

Mouvements d'ordre     

Investissement                         -          2 965 277,89 €  

Fonctionnement       2 965 277,89                          -   €  

Mouvements réels     

Investissement     10 130 781,18        7 165 503,29 €  

Fonctionnement          329 720,00        3 294 997,89 €  



Les principales dispositions de cette décision modificative sont les suivantes : 
 
En fonctionnement :  
- Crédits supplémentaires pour le transport et le traitement des déchets ménagers : 115 000 € 

- Crédits supplémentaires pour l’achat de carburant : 65 000 € 
 
En investissement :  
- Réhabilitation des vestiaires et aménagement des espaces extérieurs de la piscine de Saint-Lys : 100 000 € pour un coût total des travaux et 
d’équipement estimé à 580 000 €. 
 
Reprise des résultats : 

- Reprise des résultats 2010 en investissement pour – 2654 993,40 € 
- Reprise des résultats 2010 en fonctionnement pour 3 209 997,89 € 

- Restes à réaliser 2010 pour un montant de 6 791 457,78 € équilibrés en dépenses et en recettes d’investissement. 
 
Cela modifie l’épargne nette de 2 965 277,89 €. 
 
Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 
DONNE délégation au Président ou à défaut à son délégué à l’effet de notifier à Mr le Sous-Préfet de Muret et au Comptable public l’ensemble 
des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements  en vigueur. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.062 
O B J E T : 

Actualisation des crédits de paiements – 
Autorisation de programme n° 3 « Aides à la 

Pierre 2008-2013 ». 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Bernard Bérail 
 

 
 



VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 actant la définition de l’intérêt communautaire de certaines compétences de la Communauté d’Agglomération 
du Muretain, notamment l’article 4, 
 
VU la loi ATR du 6 février 1992, 
 
VU l’article L2311-3 du Code Général des Collectivités Locales, 
 
VU le décret 97-175 du 20 février 1997, 
 
VU l’instruction codificatrice M14, 
 
VU la délibération n° 2007-027 du conseil communautaire du 28 juin 2007 relative à l’adoption du PLH, 
 
VU la délibération n° 2008-006 du conseil communautaire du 31 janvier 2008 relative à la délégation de compétence pour l’attribution des Aides à la 
Pierre, 
 
VU la délibération n° 2008-074 du conseil communautaire du 8 décembre 2008 relative à la création d’AP/CP (procédure financière pour la gestion des 
« Aides à la Pierre 2008-2013 ») 
 
VU la délibération n° 2009-056 du conseil communautaire du 24 septembre 2009 relative à l’actualisation des crédits de paiement – Autorisation de 
programme n°1 « Aides à la Pierre 2008-2013 » 
 
 
Considérant que l’ajustement des crédits de paiements (CP) est nécessaire pour répondre aux besoins financiers et à l’avancement physique des 
opérations, subventionnées dans le cadre de la délégation des aides à la pierre. 
 

Exposé des motifs 
 
 La convention délègue pour six ans (2008 – 2013) l’ensemble des aides  publiques  en faveur de la construction, de l’acquisition, de la réhabilitation et 
de la démolition des logements locatifs sociaux, ainsi que celle en faveur de la rénovation de l’habitat privé.  
 
La CAM agit en lieu et place de l’Etat ce qui permet de mener une politique locale de l’Habitat plus effective, puisqu’elle dispose directement des crédits 
d’interventions nécessaires à cette politique.  
 
Pour gérer au mieux cette nouvelle compétence et maîtriser financièrement le caractère pluriannuel de ces opérations, la mise en place de la procédure 
budgétaire AP-CP a été approuvée.  
 
Elle permet de ne pas faire supporter au sein d’un seul exercice, l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de 
l’exercice. 

 
En phase de paiement des subventions cela donne lieu à des réajustements budgétaires.  
 

RAPPEL : AUTORISATION DE PROGRAMME (enveloppe globale) 

N° 
d'AP:  
n°0001 

Période: 2008 à 2013  Libellé AP: AIDES A LA PIERRE 

Crédits Délégués 
Etat 

4 983 000 € 
Montant Global: 7 007 400 € pour 6 ans 

Crédits Propres 
CAM 

2 024 400 € 

 
Sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
VOTE la nouvelle répartition des Crédits de Paiements (dépenses) 

 
CREDITS DE PAIEMENT 

  CA 2008 CA 2009 CA 2010 2011 2012 

Crédits 
délégués 

Etat 
0 202 713,55 € 0 910 000,00 € 648 067,76 € 

Crédits 
propres CAM 

0 70 363,20 € 0 371 428,57 € 264 517,45 € 

Global 0 273 076,75 € 0 1 281 428,57 € 912 585,21 € 

 
 
 



 
CREDITS DE PAIEMENT 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 

627 178,58 € 637 369,40 € 776 233,91 € 585 023,09 € 393 812,27 € 202 601,44 € 

255 991,26 € 260 150,77 € 316 830,17 € 238 784,93 € 160 739,70 € 85 593,95 € 

883 169,83 € 897 520,17 € 1 093 064,07 € 823 808,02 € 554 551,97 € 288 195,41 € 

 
 

DIT  que ces modifications seront prises en compte lors de la prochaine décision modificative 2011. 
 
DONNE délégation au Vice-Président de signer les certificats pour paiements nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.063 
O B J E T : 

Programmation complémentaire 2011 des 
aides à la pierre pour le logement social. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain SOTTIL 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4,  
 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relatif à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain,  



 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), notamment l’article L.301-5-1,  
 
Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale,  
 
Vu la délibération n°2008-06 du Conseil de Communauté du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence « 2008-2013 » du 19 mars 2008 entre l’Etat et la Communauté d’Agglomération du Muretain en matière 
de gestion et d’attribution des aides publiques au logement,  
 
Vu le Comité Régional de l’Habitat du 21 décembre 2010,  
 

Exposé des motifs 
 
La gestion des « aides à la pierre » pour le logement social délégué par l’Etat implique une première étape qui consiste à élaborer une programmation et à 
la notifier aux opérateurs. 
Pour la programmation complémentaire 2011 des aides au logement social, il s’agit donc d’indiquer les projets pour lesquels seront mobilisés les 
financements complémentaires délégués par l’Etat et la Communauté d’Agglomération du Muretain pour le logement social. 
Cette programmation est modifiée autant que de besoin durant l’année 2011 afin d’adapter les programmes en cours de définition et/ou d’intégrer tout 
projet susceptible d’être financé dans la limite des droits à engagement disponibles. Le tableau présenté ci-après expose l’ensemble des projets présentés 
par les maîtres d’ouvrages arrêté au 9 septembre 2011. 
 
La programmation complémentaire proposée dans le cadre de la présente délibération porte sur la réalisation de 37 logements de type PSLA à Eaunes 
n’impactant pas les enveloppes budgétaires de l’Etat et de la Communauté d’Agglomération du Muretain. 
 
 Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire 
 
APPROUVE la programmation complémentaire 2011 des aides à la pierre pour le      logement social conformément à l’annexe ci-jointe, 
 
ACTE  que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2011,  

 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant, à notifier la programmation complémentaire 2011 à l’Etat et aux opérateurs ainsi que de signer 
tout document relatif à cette affaire. 
Annexe : tableau de la programmation complémentaire 2011 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.064 
O B J E T : 

Adoption de l’avenant n° 2 au Programme 
d’Intérêt Général. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE représentant 
SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, MARTINEZ, 
PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, 
LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, 
FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAY 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 



Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain SOTTIL 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4; 
 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du Muretain ; 
 
Vu la délibération n°2008-06 du 31 janvier 2008 relative à la délégation des aides à la pierre à savoir l’approbation des conventions de délégation de 
compétence, de gestion des aides à l’habitat privé avec l’ANAH, de mise à disposition des services de l’État ; 
 
Vu les articles R.321-10 à R.321-22 du CCH applicables à compter du 5 octobre 2009 suite au décret n°2009-1090 du 4 septembre 2004 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1625 du 24 décembre 2009 relatif à l’Agence Nationale  de l’Habitat (ANAH) ;  
 
Vu la délibération n°2009-076 du 10 décembre 2009 relative à la mise en œuvre d’un Programme d’Intérêt Général pour la période 2009-2012. 
 
Vu la délibération n°2011-043 du 7 juillet 2011 relative à l’avenant n°1 du Programme d’Intérêt Général 2009-2012. 
 
Vu la délibération n°11/AP/05.01 de l’Assemblée Plénière de la Région du 19 mai 2011 approuvant le Plan Régional « Midi-Pyrénées Energies 2011-
2020 », et notamment les critères d’intervention de la Région concernant l’amélioration énergétique de l’habitat privé, 
 
Vu la délibération du Conseil Régional Midi-Pyrénées n°11/07/07.05 de la Commission Permanente du 7 juillet 2011 

Exposé des motifs 

Par délibération en date du 7 juillet 2011, la Communauté d’Agglomération du Muretain a approuvé l’avenant n°1 au Programme d’Intérêt Général 2009-
2012. Cet avenant a permis d’intégrer les nouvelles modalités d’intervention liées au programme « Habiter Mieux ». Il intègre notamment la participation 
financière de la CAM à hauteur de 500€ par logement. 
 
L’avenant a été signé entre la Communauté d’Agglomération du Muretain, la CAF et la SACICAP-PROCIVIS Toulouse. Le Conseil Régional n’était pas 
signataire puisque les modalités du nouveau dispositif, l’éco-chèque, n’étaient alors pas définies. 
 
En effet, le Conseil Régional a défini en 2011 un nouveau dispositif de financement. L’éco-chèque remplace l’éco-prime.  
 
L’avenant n°2 a donc pour objet d’intégrer la participation du Conseil Régional au Programme d’Intérêt Général. 
 
Présentation de l’éco-chèque 
Dans le cadre de sa politique énergétique et de lutte contre le changement climatique et en application du Plan Régional « Midi-Pyrénées Energies 2011-
2020 », la Région s’est engagée dans un programme de soutien à la rénovation énergétique des logements privés au travers de « l’éco-chèque logement 
Midi-Pyrénées ». 
 
L’éco-chèque Logement Midi-Pyrénées constitue l'unique dispositif de soutien aux particuliers mis en œuvre par la Région Midi-Pyrénées en matière 
d'amélioration énergétique de leur logement. Cette décision s'inscrit dans le cadre plus global du Plan Régional « Midi-Pyrénées Energies 2011-2020 », 
approuvé le 19 mai 2011. 

- Pour les propriétaires occupants, sous condition de ressources, le montant de l’Eco-chèque Logement est de 1 500 €. 

- Pour les propriétaires bailleurs conventionnant avec l’Anah, le montant de l’Eco-chèque Logement est de 1 000€. 

 
Un budget annuel de 5 millions d'euros est affecté dans le cadre du dispositif « éco-chèque logement Midi-Pyrénées » afin d’atteindre chaque année la 
rénovation de 3 300 logements sur toute la région. 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire 
 
APPROUVE l’avenant n°2 au Programme d’Intérêt Général, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à signer l’avenant n°2 au Programme d’Intérêt Général, ainsi que tous documents relatifs à cette 
affaire. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 

 



 
N°  2011.065 
O B J E T : 

Présentation du Comité Local pour le 
Logement Autonome des Jeunes de la Haute-

Garonne, proposition de création d’une 
permanence sur le territoire communautaire, 

adoption de la cotisation d’adhésion et 
désignation du représentant. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain SOTTIL 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire ;  
 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du 
Muretain ; 
 
Vu la délibération n°2008-06 du 31 janvier 2008 relative à la délégation des aides à la pierre à savoir l’approbation des conventions de délégation de 
compétence, de gestion des aides à l’habitat privé avec l’ANAH, de mise à disposition des services de l’État ; 
 

Exposé des motifs : 
 
Présentation de l’Association 
 
Le Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes de la Haute-Garonne a pour mission d’accueillir, d’informer et d’orienter les jeunes de moins 
de 30 ans dans leur projet logement. 
 
L’association dispose d’une plate-forme d’informations basée à Toulouse, d’une permanence à Blagnac et d’une plate-forme téléphonique. 
 
L’association est financée principalement par le Conseil Général de la Haute-Garonne mais également par la CAF, la mairie de Toulouse, la mairie de 
Blagnac et la Préfecture. 
 
Création d’une permanence sur le territoire de la CAM 
 
Dans le cadre de sa mission départementale, le Conseil Général demande à l’association de créer des permanences sur les secteurs du Sicoval et du 
Muretain. 
 



Une permanence sera mise en place à la Mission Locale de Muret ½ journée par mois. L’association souhaiterait mettre en place une seconde 
permanence sur le territoire (1/2 journée par mois également) en partenariat avec la Communauté d’Agglomération du Muretain, compétente en matière 
d’équilibre social de l’Habitat. 
 
L’association ne demande pas nécessairement de participation financière mais une mise à disposition d’un local disposant d’un accès à internet pour 
assurer la permanence. De la même manière que pour les permanences de l’ADIL et du PACT ARIM, un local pourrait être mis à disposition par la 
mairie de Muret. 
L’association propose également la mise à disposition de plaquettes de communication. 
 
Après avoir pris connaissance de cette proposition, la Commission Habitat sollicite l’avis des 14 communes. 
 
Participation aux décisions et cotisation annuelle 
 
En tant que délégataire des aides à la pierre, la CAM est associée à chaque réunion de l’association.  
Toutefois, si la CAM souhaite prendre part aux décisions et pouvoir voter, elle doit s’acquitter d’une cotisation annuelle. En 2011, cette cotisation 
s’élève à 45 € pour les personnes morales. Dès lors, il conviendra de désigner un représentant de la CAM au sein du CLLAJ 31. 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Communautaire 
 
APPROUVE la création d’une permanence dans un local mis à disposition de l’association. 
 
SE PRONONCE sur l’adhésion de la Communauté d’Agglomération du Muretain au CLLAJ 31, 
  
VALIDE  la cotisation d’adhésion de la Communauté d’Agglomération du Muretain de 45 € pour 2011, étant précisé que les crédits sont prévus au 
budget 
 
DESIGNE Madame Elisabeth SERE comme  représentante de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
AUTORISE  le Président, ou le vice-président à l’Habitat, à signer tous documents relatifs à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 
N°  2011.066 
O B J E T : 

Adoption du bilan triennal 2007 – 2009 du 
PLH. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 



Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain SOTTIL 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4; 
 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du 
Muretain ; 
 
Vu la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et notamment son article L 302-3 ; 
 
Vu le bilan triennal 2007 - 2009 présenté en annexe et compte tenu que le document répond aux attendus de l'exercice imposé de bilan : élément 
quantitatifs et qualitatifs, identification de points de blocages, enjeux de connaissance des publics et des territoires et dont les conclusions et 
perspectives sont résumées ci-après : 
 
Le Bilan du PLH fait ressortir de bons chiffres dans la production de logements notamment sociaux mais un manque d’équilibre dans leur diversité. En 
effet, les objectifs avaient ciblé une répartition dans les types de financement afin d’assurer une certaine maîtrise de la mixité sociale. Cela appelle un 
ajustement des objectifs par commune lesquels devront être consignés dans la mise à jour du PLH. Dans le même temps il convient de mener une 
réflexion sur la viabilité des différents types de financement sur notre territoire pour préparer notre deuxième PLH dont la phase diagnostic devra 
démarrer courant du 1er semestre 2012. 
 
Concernant les perspectives :  
 
Sur la première orientation : « Développer la diversité de l’habitat pour garantir le déroulement sur place des parcours et assurer l’accueil d’une 
population diversifiée ».  
La CAM a, dans cette 1ère période, développé du logement social classique et a peu œuvré pour les publics spécifiques, il convient donc de corriger sur 
la 2ème période et lancer des études sur les publics spécifiques du territoire (jeunes, personnes âgées, personnes handicapées,….) afin d’en maîtriser les 
besoins et y apporter les réponses les plus pertinentes. 
 
Sur la deuxième orientation : « Renforcer la maîtrise foncière pour inscrire l’habitat dans une optique de développement durable ».  
La CAM avait dés le diagnostic initial du PLH souligné la tension naissante sur le foncier avec des tendances spéculatives. Sur cette première période, 
outre un travail de repérage des capacités d’extension urbaines menées dans le cadre du SCoT, aucune action n’a été engagée pour anticiper cette 
inflation. Aujourd’hui, elle s’accentue et  le SCoT nous impose une maîtrise plus stricte du foncier il sera donc nécessaire d’entamer une réflexion pour 
examiner les différentes pistes de travail qui nous permettraient de constituer les réserves foncières nécessaires aux objectifs de l’habitat. 
Il est à noter que la réserve foncière est rendue obligatoire au titre des pénalités perçues par la CAM, qui conformément à l’article L. 302-7, doivent 
servir à l’acquisition foncière en vue de la réalisation de logements locatifs sociaux.  
 
Sur la troisième orientation : « Animer la stratégie communautaire dans le domaine de l’Habitat ». 
 
La CAM doit renforcer son positionnement et instaurer une vision stratégique intercommunale sur la question de l’habitat et cela en dehors des aspects 
de programmation et de mixité. Elle pourra porter  notamment sur des critères de qualité architecturale des logements (formes innovantes, démarche de 
développement durable), sur la densité (consommation du foncier et de son optimisation) ainsi que sur la prise en compte des publics spécifiques. Cette 
vision stratégique pourra en outre se traduire dans une rubrique de la charte de l’aménagement du territoire dédiée à l’habitat. Celle-ci devra prévoir, 
pour le parc privé, dans le cadre de la lutte contre l’insalubrité et la précarité énergétique (restructuration du parc ancien et des cœurs de bourg) un 
diagnostic de l’état du patrimoine nous permettant ainsi de définir et dégager les priorités d’actions et d’investissement.  
 

Le Conseil Communautaire : 
 

APPROUVE le Bilan triennal 2007 – 2009 du PLH, et les orientations qui en découlent.   
 
AUTORISE  le Président à inscrire les crédits au budget, à transmettre ce bilan au préfet et aux communes membres et pour avis, à la commission 
régionale de l’Habitat.    
 
DONNE, délégation au Président ou à défaut son représentant afin de prendre les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
N°  2011.067 
O B J E T : 

Réalisation d’une étude sur les besoins en 
logement pour les jeunes. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 



 
 

Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain SOTTIL 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4 ; 
 
Vu la délibération n°2007-027 du 28 juin 2007 relative à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du 
Muretain ; 

Exposé des motifs : 

Rappel du calendrier 
- Fin 2011 : Mise à jour du PLH dans le but d’adapter le programme d’actions aux évolutions des enjeux et besoins locaux.  

- Juin 2013 : Le 1er PLH de la CAM prend fin.  
- Le second PLH devra être approuvé à la fin 2013 afin de permettre la reconduction de la délégation des aides à la pierre en 2014. Sans PLH, la 
délégation des aides à la pierre n’est pas possible. 
Compte tenu de ce calendrier, la procédure d’élaboration du nouveau PLH devra être engagée dès le début 2012. 
 
Réalisation d’une étude relative au logement des jeunes 
La Communauté d’Agglomération du Muretain est reconnue comme un territoire dynamique de l’aire urbaine Toulousaine. A ce titre, elle représente 
une grande attractivité pour le public jeune. Compétente en matière d’Habitat, la CAM a adopté son Programme Local de l’Habitat et s’est engagée à 
animer et développer des initiatives, dans une démarche coordonnée à l’échelle du territoire, formalisées par des fiches actions. 
 
Dans son programme d’actions, (fiche action n°3.2) le PLH prévoit la mise en place d’un travail technique permettant une identification précise des 
situations et besoins locaux des jeunes (étudiants, stagiaires, jeunes ménages, …) en vue de créer des dispositifs adaptés. 
 
Cependant, le diagnostic du PLH demeure très imprécis quant à la situation des jeunes sur le territoire. Aussi, il est proposé de réaliser dès à présent 
une étude concernant les besoins des jeunes en logement. Cette étude permettrait d’engager une réflexion sur cette problématique en amont de 
l’élaboration du second PLH. 
 
L’objectif de cette étude est : 
 
         1 - Estimer quantitativement et qualitativement les besoins en matière de logements, en fonction des différents profils du public « jeunes » 
(apprentis, étudiants, jeunes ménages, …) 
        2- Analyser l’offre en logements existante et estimer l’offre complémentaire nécessaire pour répondre aux besoins. Combien de nouveaux 
logements ? Quels types sont à créer ? 
 
Coût prévisionnel de l’étude : 15 000 €. 
 
 

 
 
 
 



Il est proposé à l’assemblée d’approuver le lancement d’une étude relative à la problématique des besoins en logement des jeunes, étant précisé que la 
somme nécessaire à sa réalisation est inscrite au budget. 
 
Entendu l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré, 

 
Le Conseil Communautaire 

 
APPROUVE le lancement d’une étude relative à la problématique des besoins en logement des jeunes, 
 
DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget, 
 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 
N°  2011.068 
O B J E T : 

Participation à l’élaboration du 5éme Plan 
Départemental d’Action pour le Logement 

des Personnes Défavorisées. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Alain SOTTIL 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire ; 
 
Vu la délibération n°2007-0027 du 28 juin 2007 relatif à l’adoption du Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération du 
Muretain ; 
 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement ; 
 
Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; 
 



Vu le décret n°99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux Plans Départementaux d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées et au Fonds de 
Solidarité Logement ; 
 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain ; 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;  
 
Vu la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ; 
 
Vu la délibération n°2008-007 du Conseil Communautaire du 31 janvier 2008 relative à l’approbation du 4e Plan Départemental d’Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées (2008-2010) ; 
 
Vu la délibération n°2008-050 du Conseil Communautaire du 26 juin 2008 relative à l’adoption de l’Accord Collectif départemental pour l’Accueil des 
Personnes Défavorisées (2008-2010) ; 
 
Vu la délibération n°2011-046 du Conseil Communautaire du 7 juillet 2011 relative à l’adoption de l’avenant 2011 à l’Accord Collectif départemental 
pour l’Accueil des Personnes Défavorisées (2008-2010) ; 
 
Contexte 
 
La Communauté d’Agglomération du Muretain est signataire du 4ème Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées 
(PDALPD) 2008-2011. 
 
Le 4ème PDALPD, co-piloté par l’Etat et le Conseil Général, vise à renforcer la logique de territorialisation et à mieux articuler l’offre et la demande de 
logement au sein des territoires délégataires des aides à la pierre et des EPCI dotées d’un Programme Local de l’Habitat. Il comporte 4 niveaux : 
 
le 1er niveau du Plan observe la demande en logement social insatisfaite. Il est un outil d’aide à la décision afin d’orienter, si nécessaire, les 
programmations en cours et à venir. L’objectif est de partager l’information. 
 
Le 2ème niveau du Plan réaffirme la responsabilité des collectivités locales de satisfaire les besoins des publics du Plan. L’objectif est d’associer au 
PDALPD les délégataires des  
aides à la pierre et les EPCI dotées d’un PLH afin que le processus de production de logements sociaux et très sociaux intègre les caractéristiques des 
publics prioritaires tels qu’ils sont référencés dans le Plan.  
 
Le 3ème niveau du Plan concerne les Commissions Sociales d’Examen (rassemblant Etat, collectivités locales et organismes HLM) et les Commissions 
Inter-Organismes (rassemblant les organismes HLM). Ces commissions visent à définir les modalités de gestion des priorités et à mobiliser l’offre pour 
répondre aux besoins existants. La Commission Sociale d’Examen instruit les demandes de logement, oriente les demandes vers la Commission Inter-
Organisme, présente en CSE mensuelle les dossiers les plus urgents, décide des situations à adresser en CSE Territorialisée. La Commission Inter-
Organisme recherche les logements adaptés à ces demandes dans le parc public. 
 
Le 4ème niveau du Plan concerne les situations les plus difficiles. Les Commissions Sociales d’Examen Territorialisées recherchent, dans un travail 
partenarial de proximité, les solutions les plus adaptées aux situations restées durablement sans réponse. Les ménages concernées par le 4ème niveau du 
Plan se trouvent dans au moins une des situations suivantes :  
 

- Sans aucun logement (hébergés par un tiers, logés temporairement, …) 
- Mal logés (logements insalubres, indignes, …) 

- Cumulant des difficultés économiques, financières et sociales (familles monoparentales à faibles revenus, personnes victimes de violences, jeunes en 
insertion, …) 
 
Le PDALPD s’articule avec le Fonds de Solidarité Logement, le Schéma Départemental d’Accueil des gens du voyage, le Pôle de Lutte contre l’Habitat 
Indigne. 
 
Afin de répondre aux besoins en logement, le contingent préfectoral reste un outil majeur du Plan. Des objectifs quantitatifs sont déclinés dans 
l’Accord Collectif Départemental faisant l’objet d’une validation conjointe. Ce dernier met à contribution les contingents des partenaires du logement 
(organismes HLM, collectivités locales, 1% Logement). 
 
Par courrier en date du 7 juin 2011 le Conseil Général et l’Etat sollicitent la Communauté d’Agglomération du Muretain sur sa participation à 
l’élaboration du 5ème Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées en vue d’en être signataire. 
 
Co-piloté par l’Etat et le Conseil Général, l’élaboration du 5e PDALPD engagera notamment des réflexions quant à la redéfinition des publics 
prioritaires et la participation financière des différents signataires. 
 
Sur proposition de son Président, après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Commuautaire : 
 

APPROUVE la participation de la Communauté d’Agglomération du Muretain à l’élaboration du 5ème Plan Départemental d’Action pour le Logement 
des Personnes Défavorisées  
 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant à signer tout document relatif à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 



 
 

N°  2011.069 
O B J E T : 

Protocole Départemental de Médiation 
Familiale 2010-2012 et subventions aux 

associations gestionnaires. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Jacques TENE 
 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 07 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
Vu le protocole départemental de développement de la Médiation Familiale en Haute Garonne pour la période 2007-2009 dont la CAM a été signataire. 
 
Vu le protocole départemental de développement de la Médiation familiale en Haute Garonne pour la période 2010-2012 dont la CAM est signataire. 
 

Exposé des motifs : 
 
La Communauté d’Agglomération du Muretain. a signé en 2010 le protocole départemental de promotion et de développement de la médiation 
familiale aux côtés de la CAF, de la Justice, de la DDASS, du Conseil Général, de la MSA, du CDAD, de la Communauté d’agglomération du Grand 
Toulouse et du SICOVAL.  
 
La médiation familiale, dispositif au croisement du juridique et du social, offre un espace d’écoute, d’échanges et de négociations aux parents, évitant 
aux enfants d’être victimes du conflit parental lors de séparation ou de divorce. Le médiateur familial, professionnel qualifié et impartial, crée un climat 
de confiance propice à la recherche d’accords entre les personnes à travers l’organisation d’entretiens confidentiels. 
 
Quatre associations de Médiation Familiale ont été labellisées par le Comité Départemental de Médiation Familiale coordonnées par la CAF 31 et 
peuvent prétendre au financement multi partenarial ; 
 
- CERME (Centre de Recherche et de Médiation) axé uniquement sur la médiation familiale ; 
- CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles de la Haute Garonne) ; 
- ACCUEIL ET FAMILLE (L’Atelier Familial pour la médiation familiale) ; 
- EPE (Ecole de Parents et des Educateurs). 
 
Chaque institution reste maîtresse de ses propres financements. Il ne s’agit pas d’un fonds commun mutualisé mais d’une harmonisation des 
financements la plus pertinente possible en s’appuyant sur des critères d’éligibilité communs. Ce principe permet de financer conjointement et 
complémentairement les services de médiations familiales retenus. La CAF s’engage vis-à-vis du service de médiation familiale de façon à ce que sa 
subvention et la participation financière des familles couvrent 66% du coût de la prestation. 
 



Dans un premier temps a été élaboré par le Comité Départemental un plan de communication concerté pour informer les professionnels concernés par 
la médiation familiale sur le département. Des réunions de sensibilisation pour les professionnels d’un même territoire ont eu lieu. Trois rencontres sur 
le territoire de la CAM en 2009.  
 
Depuis 2010, le Comité départemental de la Haute Garonne a demandé aux quatre associations de médiation labellisées de programmer des 
permanences d’informations gratuites sur la médiation familiale dans les collectivités engagées dans le financement desdites associations. 
 
Ces permanences territorialisées et expérimentales sont opérationnelles  jusqu’à fin  2011, sur l’ensemble du département. Sur le territoire de la CAM, 
une permanence mensuelle est effective sur les CCAS de Muret et  de St Lys.  
 
Afin de poursuivre une offre de service de qualité (professionnels diplômés d’Etat, 1er entretien gratuit, coût des séances proportionnel aux revenus des 
familles…) il est essentiel d’assurer l’équilibre financier du dispositif labellisé actuel. 
 
Une subvention globale de 5000 € serait allouée à l’ensemble des quatre associations de médiation familiale et calculée pour chacune d’elle, en fonction 
du nombre d’équivalent temps plein.  
 
Considérant l’exposé ci-dessus : 

Le Conseil Communautaire 
 
VALIDE  le principe du renouvellement du protocole 2010 / 2012, 
 
APPROUVE le versement d’une subvention globale de 5000 euros aux quatre associations comme indiqué dans le tableau suivant, étant précisé que la 
subvention CAM est calculée en fonction du nombre d’équivalent temps plein  pour chaque service, comme le fait chaque partenaire du comité des 
financeurs. 
 

 CERME CIDFF EPE ATELIER F TOTAL 
ETP 2010 2,74 0,55 1 1,15 5,44 

Subvention CAM 2518,38€ 505,51€ 919,12€ 1056,96€ 5000€ 
 

PRECISE que les crédits sont inscrits au budget communautaire. 
 
HABILITE  le Président ou à défaut son représentant à signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André Mandement 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

N°  2011.070 
O B J E T : 

Création/Suppression de postes à temps 
complet et non complet. 

 
- en exercice : 63      
- présents :      49 
- procurations : 13 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
 Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Michel RUEDA ayant donné procuration à Danielle GOMEZ 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 



Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
Yves CADAS ayant donné procuration à Bernard BERAIL 
Jean-Jacques MARTINEZ ayant donné procuration à Coralie CHARRIER 

 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : Michel PEREZ 

 
1 – Modifications d’organisation - Recrutements 
Il est proposé, au pôle Educatif, direction de l’Enfance, coordination CLAE : 
�La création d’1 poste d’Animateur territorial ou Animateur Principal de 2ème ou 1ère classe à temps complet. 
 
Afin de permettre l’adaptation de la carrière d’un agent à l’évolution de ses missions, il est proposé : 
�La création d’un poste d’adjoint animation de 2ème ou 1ère classe ou d’adjoint animation principal de 2ème ou 1ère classe à temps complet. 
 
Afin de permettre le remplacement d’un agent dont le reclassement professionnel est en cours, il est proposé, au pôle Educatif, direction de 
l’Enfance, coordination ATSEM : 
�la création d’1 poste d’Agent Territorial Spécialisé de 1ère classe des Ecoles Maternelles, ou d’Agent Spécialisé principal de 2ème ou 1ère 
classe des Ecoles Maternelles à temps complet. 
 
Au pôle Educatif, direction de la Petite Enfance : le poste actuel, précisant un grade d’avancement ne permettant pas le recrutement d’un agent 
d’un autre grade du cadre d’emploi, il est proposé : 
� La création d’1 poste d’auxiliaire de puériculture ou d’auxiliaire de puériculture principale de 2ème ou 1ère classe, à temps complet. 
 
Le poste sur le grade d’avancement sera supprimé après passage en CTP. 
 
2 – Promotions  
Afin de permettre la nomination d’agents inscrits sur liste d’aptitude suite à leur réussite au concours, il est proposé au Conseil de 
Communauté la création des postes suivants : 
 
Au pôle Services Techniques, direction de l’Environnement : 
� Deux postes d’agent de maîtrise ou agent de maîtrise principal, à temps complet. 
 
Afin de permettre la nomination d’agents inscrits sur liste d’aptitude suite à leur promotion interne, il est proposé au Conseil de 
Communauté la création des postes suivants : 
 
Au pôle Educatif, direction de la Restauration : 
� Un poste d’agent de maîtrise ou agent de maîtrise principal, à temps complet. 
 
Au pôle éducatif, direction de l’Enfance, Coordination CLAE : 
� Un poste d’animateur, d’animateur principal de 2ème classe, ou d’animateur principal de 1ère classe à temps complet. 
 
Au pôle éducatif, direction de l’Enfance, Coordination Entretien : 
� Un poste d’agent de maîtrise ou agent de maîtrise principal, à temps complet. 
 
Au pôle Services Techniques, direction de l’Environnement : 
� Un poste d’agent de maîtrise ou agent de maîtrise principal, à temps complet.  
 
Au pôle Services Techniques, direction des Piscines : 
� Un poste de technicien, technicien principal de 2ème classe, technicien principal de 1ère classe, à temps complet. 
 
Au pôle Services Techniques, direction du Patrimoine : 
� Un poste d’agent de maîtrise ou agent de maîtrise principal, à temps complet.  
 
Au pôle Management des Ressources Humaines : 
� Un poste de technicien, technicien principal de 2ème classe, technicien principal de 1ère classe, à temps complet.  
 
A la Cohésion Sociale et Politique de la Ville : 
� Un poste d’agent de maîtrise ou agent de maîtrise principal, à temps complet.  
 
3 – Changement de temps de travail 
Il est proposé au Conseil de Communauté la modification du temps de travail hebdomadaire d’agents titulaires à temps non complet, à savoir : 
 
Au pôle éducatif, direction de l’Enfance, coordination CLAE : 
� suppression d’un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet (21h), poste crée par délibération du 16 octobre 2001 
(n°2001/059), et création corrélative de deux postes d’adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet 14h, et 7 h. 
 
Au pôle éducatif, direction de l’Enfance, coordination Entretien : 
� suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet (27h), poste crée par délibération du 7 juillet 2011 (n°2011-
027), et création corrélative d’un poste d’adjoint technique à temps non complet (28h). 
� suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet (20h45), poste crée par délibération du 7 juillet 2011 
(n°2011-027), et création corrélative d’un poste d’adjoint technique à temps non complet (21h), 
� suppression d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet (25h), poste crée par délibération du 7 juillet 2011 (n°2011-
027), et création corrélative d’un poste d’adjoint technique à temps complet. 
 



4 – Plan de lutte contre la précarité 
 
Dans le cadre du plan de titularisation 2011 présenté à l’occasion du Conseil Communautaire du 7 juillet 2011, il est proposé une deuxième 
vague conduisant à la création des postes suivants au Pôle Educatif : 
 
� Sept postes d’adjoint d’animation de 2ème classe ou d’adjoint d’animation de 1ère classe ou d’adjoint d’animation principal de 2ème classe ou 
d’adjoint principal d’animation de 1ère classe, à temps non complet (28h) 
� Un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe ou d’adjoint d’animation de 1ère classe ou d’adjoint principal d’animation de 2ème classe ou 
d’adjoint principal d’animation de 1ère classe, à temps non complet (26h) 
� Un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe ou d’adjoint d’animation de 1ère classe ou d’adjoint principal d’animation de 2ème classe ou 
d’adjoint principal d’animation de 1ère classe, à temps non complet (18h) 
� Un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe ou d’adjoint d’animation de 1ère classe ou d’adjoint principal d’animation de 2ème classe ou 
d’adjoint principal d’animation de 1ère classe, à temps non complet (17h30) 
� Trois postes d’adjoint d’animation de 2ème classe ou d’adjoint d’animation de 1ère classe ou d’adjoint principal d’animation de 2ème classe 
ou d’adjoint principal d’animation de 1ère classe, à temps non complet (13h00) 
� Un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe ou d’adjoint d’animation de 1ère classe ou d’adjoint principal d’animation de 2ème classe ou 
d’adjoint principal d’animation de 1ère classe, à temps non complet (7h) 
 
Ces postes seront pourvus après que toutes les conditions statutaires exigées seront remplies. 
La suppression des postes correspondants n’interviendra qu’après avis du C.T.P. 
 
L’exposé de son Président entendu et après en avoir délibéré. 

 
Le Conseil Communautaire : 

 
APPROUVE les créations des postes susvisés. 
 
PRECISE que les crédits nécessaires au paiement de ces agents sont inscrits au budget de la Communauté. 
 
HABILITE le Président ou à défaut ses délégués à l’effet de signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.071 
O B J E T : 

Modification du tarif de repas exceptionnel 
(enfant non inscrit) – Annexe à la délibération 

du 7 juillet N° 2011.037. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      49 
- procurations : 14 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

 
Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, PRADERE 
représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, VIEU, DELSOL, LAMANDE, 
COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, CARDONA, PARDILLOS, FERRE, 
PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
Pouvoirs : 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAYE 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Michel RUEDA ayant donné procuration à Danielle GOMEZ 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 



Yves CADAS ayant donné procuration à Bernard BERAIL 
Jean-Jacques MARTINEZ ayant donné procuration à Coralie CHARRIER 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 
 
Rapporteur : André MANDEMENT 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 07 juillet 2011, n° 2011-037, relative à l’actualisation des tarifs de la Communauté pour 2011/2012, 
et notamment le tarif du repas exceptionnel (enfant non inscrit) fixé à « plus un euro sur le prix du repas au quotient concerné » ;  
 
CONSIDERANT la nécessité de rectifier ce tarif suite à la modification des modalités réglementaires relatives aux conditions d’accès au service 
restauration scolaire,  
 
Sur proposition de son Président,  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

APPROUVE le tarif de 4 euros (quatre euros) pour tout repas exceptionnel (enfant non inscrit) ;  
 
PRECISE qu’il n’est pas autrement dérogé aux autres tarifs arrêtés par délibération du Conseil Communautaire du 7 juillet 2011, n° 2011-037 ;  
 
HABILITE  le Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer et mettre en œuvre toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération qui sera transmise à M. Le Sous-Préfet de Muret et à M. le Trésorier Principal de Muret. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à la majorité (2 contre : MM Mhamdi et Piquemal, 1 abstention : M. Montariol). 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.072 
O B J E T : 

Restauration : Modalités réglementaires. 
 

- en exercice : 63      
- présents :      52 
- procurations : 11 
- ayant pris part au vote : 63 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 
 

Date de la convocation : 20 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le vingt-neuf septembre à 18 heures,  
Les membres du Conseil de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à Lavernose-Lacasse, Salle des Fêtes sous la présidence de Monsieur 
André MANDEMENT, 
 
 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs BONNOT, CHARRIER, DELAHAYE, GERMA, GOMEZ, KISSI, MHAMDI, MONTARIOL, MORALES, 
PELISSIE,   RAYNAUD, RUEDA, SALVADOR, TOUZET, SUAUD, ASSEMAT, BOURJADE, BOUZI, CALVENTE, DADOU, LAPENE 
représentant SARION, VALADE, TENE, BACHELARD représentant BARTHE, SUTRA représentant BENADJI, POL, VIVEN, BERAIL, CADAS, 
MARTINEZ, PRADERE représentant CASETTA, STEFANI représentant DUPRAT, SOTTIL, MICHEL, PROUDHOM, PEREZ Michel, GARCIA, 
VIEU, DELSOL, LAMANDE, COLL, PATRI représentant MADER, GORCE, LECANTE, DUCASSE représentant CASSAGNE, GASQUET, 
CARDONA, PARDILLOS, FERRE, PAPAY représentant GARAUD, DUFOUR. 
 
 
Pouvoirs : 
 
Rachida BELOUAZZA ayant donné procuration à Guy MONTARIOL 
Antoine BONILLA ayant donné procuration à Christophe DELAHAY 
Sylvie DENEFFLE  ayant donné procuration à Monika BONNOT 
Pierre GAUDIN ayant donné procuration à Gilbert RAYNAUD 
Alain PIQUEMAL ayant donné procuration à Allal MHAMDI 
Adeline ROUCHON ayant donné procuration à André MANDEMENT 
Elisabeth SERE ayant donné procuration à Francis PELISSIE 
Colette PEREZ ayant donné procuration à Sophie TOUZET 
Gérard MONTAUT ayant donné procuration à Jean-Jacques ASSEMAT  
Daniel LECLERCQ ayant donné procuration à Nicole PRADERE 
Michelle NOVAU ayant donné procuration à Jacky DUCASSE 
 
Madame Sophie TOUZET a été élue Secrétaire de séance. 

 
Rapporteur : André MANDEMENT 

 
 



 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension-transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ;  
 
Monsieur le Président propose à l’assemblée de modifier les modalités d’inscription en restauration scolaire selon le dispositif suivant : 
 
INSCRIPTION  
 
- Les familles devront remplir dans le dossier unique, une grille d’inscription annuelle déterminant librement les  jours de la semaine où l’enfant 
prendra son repas. 
 
- En cas de situation professionnelle ou familiale soumise à des variations de planning, la grille de fréquentation pourra être transmise à la quinzaine. 
 
Une transmission via internet sera possible à compter du 01 janvier 2012. 
 
Cas particulier : une modification ou inscription nouvelle sera possible en cours d’année, en cas de changement de situation professionnelle, familiale 
ou personnelle. 
 
 
INSCRIPTION PONCTUELLE  (susceptible d’entraîner un contenu de repas différent) 
  
- La possibilité d’une inscription ponctuelle comprenant un jour non prévu sur la grille annuelle, sera accordée sous réserve de la transmission  d’un 
mot des parents au directeur de CLAE et d’un badgeage avant le début de la classe (facturation habituelle). 
 
- L’inscription ponctuelle d’un élève externe (non inscrit) sera possible à titre très  exceptionnel à la condition d’une transmission d’une fiche 
d’inscription remplie et signée des parents avant le début de la classe au directeur de CLAE. Prix du repas 4 €. 
 
BADGEAGE  (entraînant facturation) 
 
Le badgeage est obligatoire avec la carte C’Zam le matin dès l’arrivée à l’école au plus tard avant le début de la classe, pour les repas et les activités de 
la journée accueil matin, midi et soir. 
Toute perte ou oubli de la carte doit être obligatoirement signalé à l’animateur présent à la borne. 
 
ABSENCES PREVISIBLES   
 
Pour la bonne marche du service et afin d’éviter les pertes de repas, les absences prévisibles devront être signalées au directeur de CLAE par écrit au 
moins 4 jours avant. 
 
ABSENCES IMPREVISIBLES  (entraînant non facturation)  
 
-  Une absence liée au départ de l’enfant suite à la demande de l’enseignant. 
 
- Une fermeture exceptionnelle et imprévisible (travaux, grève, intempéries..). 
 
- En cas d’absence imprévisible, maladie – autre, à la condition de prévenir de préférence par écrit, (mail-fax-mot), transmis au directeur de CLAE en 
précisant la durée de l’absence. Si l’absence n’est pas signalée, facturation à partir du 2ème jour. 
En cas d’appel téléphonique, une régularisation écrite sera demandée. 
  
SUIVI DU DISPOSITIF        
 
Un groupe de travail Elus CAM - Parents d’élèves sera constitué,  son rôle sera d’assurer le suivi de l’application du règlement restauration. 
 
Sur proposition de son Président, 
 

Le Conseil Communautaire : 
 

DECIDE d’adopter ce règlement. 
 
HABILITE le Président ou à défaut son représentant, à l’effet de prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 
Les présentes dispositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Le Président, 

André MANDEMENT 

                                                             

 
 
 

 
 
 

 



 

 
 
 

DELIBERATIONS 
 

Du Bureau Communautaire 
TROISIEME TRIMESTRE 2011 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

S O M M A I R E 
 

I – DELIBERATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
 
2011.090 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées à des travaux d’urbanisation aux abords des Routes 
Départementales en agglomération sur le territoire des communes de Muret et Portet-sur-Garonne. 
 
2011.091 : Approbation du marché relatif aux travaux de câblage informatique des bâtiments des membres du 
groupement de commandes du Muretain. 
 
2011.092 : Convention de partage de moyens entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et les communes 
membres pour l’entretien ménager des bâtiments communaux. 
 
2011.093 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées à des travaux d’aménagement de trottoirs sur voirie 
communale sur le territoire de la commune de Muret. 
 
2011.094 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées à des travaux d’aménagement de trottoirs et d’évacuation 
des eaux pluviales aux abords des routes départementales en agglomération sur le territoire des communes de Eaunes, 
Labastidette, Lavernose-Lacasse, Saint-Clar-de-Rivière et Saint-Lys. 
 
2011.095 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées à des travaux d’urbanisation aux abords des Routes 
Départementales en agglomération sur le territoire des communes de Muret, Saint-Clar-de-Rivière et Villate. 
 
2011.096 : Demande d’autorisation auprès du Conseil Général d’occuper le domaine public départemental d’une 
section de la RD 53 avenue Pierre Lézat dans le cadre des travaux d’aménagement d’un tourne à gauche au droit d’un 
futur projet Promologis – Commune de Saint-Lys. 
 
2011.097 : Demande d’autorisation auprès du Conseil Général d’occuper le domaine public départemental d’une 
section de la RD 49 route de Longages dans le cadre des travaux de création d’un giratoire en vu d’accéder au futur 
projet de lotissement – Commune de Lavernose-Lacasse. 
 
2011.098 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées à des travaux d’aménagement de pistes cyclables 
desservant les équipements publics – Commune de Muret – Programme 2011. 
 
2011.099 : Demandes d’autorisation auprès du Conseil Général de réaliser des aménagements de sécurité sur Route 
Départementales en agglomération – Programme 2011. 
 
2011.100 : Approbation de l’avenant n° 1 du marché de fourniture relatif à l’achat, la livraison et l’ installation de 
divers équipements des structures petite enfance sur 3 sites de la Communauté d'Agglomération du Muretain : 
Saubens, Labastidette et Lavernose-Lacasse – Lot n° 2 : jeux d’intérieur et matériel pédagogique. Avenant en moins-
value. 
 
2011.101 : Constitution d’un groupement de commandes pour le transport des déchets d’ordures ménagères du centre 
de transfert de Saint-Lys pour la couverture des besoins propres de ses membres. 
 
2011.102 : Constitution d’un groupement  de commandes pour la réalisation des études de diagnostic accessibilité des 
bâtiments publics pour les communes membres de la Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.103 : Approbation du marché de travaux relatif à l’aménagement de la rue Saint Sernin, de la Louge et des abords 
à Muret. 
 
2011.104 : Approbation de l’avenant n° 1 du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une étude 
pour le financement de la collecte et des traitements des déchets. 
 
2011.105 : Convention entre la CAM et le SIVOM du canton de Saint-Lys pour utilisation  du quai de transit des 
Aulilères – Gironde situé à Saint-Lys – Annexe à la déibération 2011.072 du 9 juin 2011. 
 



2011.106 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées à des travaux d’aménagement de trottoirs sur voirie 
communale sur le territoire des communes de Eaunes, Muret, Roquettes et Saint-Lys. 
 
2011.107 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général, du Conseil Régional ou tout autre organisme habilité à 
octroyer des subventions liées à des travaux de réfection du centre de transfert de déchets ménagers de Muret. 
 
2011.108 : Demandes d’aides auprès du Conseil Général, Conseil Régional ou toute autre organisme habilité à octroyer 
des subventions liées à des travaux de réalisation d’une plateforme de stockage/prébroyage de déchets verts sur le site 
de l’ancienne décharge de Muret situé ZI Joffrey. 
 
2011.109 Demandes de subventions auprès du Conseil Général et de la CAF pour l’acquisition d’un fourgon atelier et 
d’un mini bus pour les services de la Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.110 : Demande de subvention auprès du Conseil Général pour l’acquisition de bennes à ordures ménagères avec 
lève conteneur pour la Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.111 : Approbation du marché d’acquisition de mobiliers, matériel sportif et structures gonflables pour les piscines  
communautaires de la Communauté d'Agglomération du Muretain – Lot n° 1 : Acquisition de matériel pédagogique 
(vélos). 
 
2011.112 : Approbation du marché de fourniture de mobilier et de matériel pour l’équipement du restaurant scolaire de 
Roquettes. 
 
2011.113 : Approbation de la résiliation du marché de maître d’œuvre pour la réalisation des travaux d’aménagement 
de la ZAC Porte des Pyrénées à Muret (31) et urbaniste – architecte conseil de la ZAC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
N°  2011.090 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général 
liées à des travaux d’urbanisation aux abords 
des Routes Départementales en agglomération 

sur le territoire des communes de Muret et 
Portet-sur-Garonne. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                2 
- procurations :                 1 
- ayant pris part au vote : 12 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le 7 juillet à 16 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, TENE, BERAIL, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE, GASQUET,  PARDILLOS. 
 
Etaient absents excusés : Messieurs SUAUD, CASETTA 
M. GARAUD ayant donné procuration à M. BERAIL. 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération du 
Muretain, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de l’intérêt 
communautaire, 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle 
« création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010, 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010, 
 

Exposé des motifs : 
 
Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et entretien 
de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de Maîtrise d’Ouvrage exercée par la Communauté 
d’Agglomération du Muretain, cette dernière peut intervenir sur les dépendances à la charge des communes le long des Routes Départementales à l’intérieur 
des agglomérations. 
Elle peut donc initier des études, faire réaliser des travaux et solliciter l’octroi d’aides liées aux aménagements des abords des Routes Départementales, sur 
demande des communes membres. 
 
Le programme 2011 des travaux d’urbanisation des communes de Muret et Portet sur Garonne est établit comme suit :  

 

 

 
 
 

MONTANT des TRAVAUX 
SUBVENTIONNABLES DENOMINATION 

€ HT € TTC 

COMMUNE de MURET - PROGRAMME 2011 

RD 12  – Route d’Eaunes – Création d’un tourne à gauche 
 vers la Rue Jean Dabadie (RD 56) – au PR 22+800 

540 000,00 645 840,00 

COMMUNE de PORTET SUR GARONNE - PROGRAMME 2011 

RD 24 – Avenue de Palarin – Création d’un tourne à 
gauche vers l’Avenue de la Saudrune – au PR 36+250  

610 400,00 730 038,40 



 
Le Bureau Communautaire 

 
APPROUVE les opérations comme définies dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil Général, relatif à ces dernières. 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides et à établir les dossiers correspondants, à signer toutes 
demandes d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les 
travaux. 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.091 
O B J E T : 

Approbation du marché relatif aux travaux de 
câblage informatique des bâtiments des 

membres du groupement de commandes du 
Muretain. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                2 
- procurations :                 1 
- ayant pris part au vote : 12 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le 7 juillet à 16 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, TENE, BERAIL, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE, GASQUET,  PARDILLOS. 
 
Etaient absents excusés : Messieurs SUAUD, CASETTA 
M. GARAUD ayant donné procuration à M. BERAIL. 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU la délibération du Bureau Communautaire du 9 juin 2011, n°2011-076, portant constitution d'un groupement de commandes pour les travaux de câblage 
informatique des bâtiments pour les communes membres de la Communauté d'Agglomération du Muretain ; 
 
VU le Code des marchés publics ; 
 

Exposé des motifs 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics), pour la réalisation de travaux de 
câblage informatique des bâtiments pour les membres du groupement de commandes du Muretain. 
 
Il s’agit d’un marché à bons de commande sans montant minimum et avec un montant maximum annuel de 60 000 euros HT passé en vertu de l’article 77 du 
Code des Marchés Publics. Il est conclu pour une durée initiale de 1 an renouvelable deux fois par reconduction expresse.   
 
 Après analyse des offres, sur la base des critères suivants :  
1/ La valeur technique de l’offre au regard du mémoire technique, pondération 60 % ; 
2/ Le prix des prestations, pondération 40 %  
 
Le marché a été attribué à la société MAZAUD TR domiciliée 2, rue de la Loubère - BP 2 - 31360 SAINT-MARTORY. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 



 
 

Le Bureau Communautaire 
 
APPROUVE le marché tel que présenté en préambule, et pour le montant considéré, 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier, 
 
RENDRA COMPTE  de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.092 
O B J E T : 

Convention de partage de moyens entre la 
Communauté d'Agglomération du Muretain 
et les communes membres pour l’entretien 

ménager des bâtiments commumnaux. 
 
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                2 
- procurations :                 1 
- ayant pris part au vote : 12 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 29 juin 2011 
 
L’an deux mille onze, le 7 juillet à 16 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, TENE, BERAIL, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  PARDILLOS. 
 
Etaient absents excusés : Messieurs SUAUD, CASETTA 
M. GARAUD ayant donné procuration à M. BERAIL,  
  
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003, 
 
VU l’article L5211-10 du code Général des collectivités Territoriales relatif à la délégation donnée par l’organe délibérant au Président et au bureau 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril  2008, n°  2008-014            , portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT,  que l’article 5 de la convention de partage de moyens précise les modalités de financement des dépenses d’entretien, et prévoit deux cas 
possibles : 
 
Soit les surfaces nouvelles n’entraînent pas d’heures supplémentaires de nettoyage, mais feront l’objet d’une facturation annuelle prenant en compte les frais 
de gestion : le matériel, les produits de fonctionnement ainsi que les investissements nécessaires à l’exercice de l’activité et seront facturés chaque année en 
fonction des dépenses de l’année n-1. 
  
Soit les surfaces nouvelles entraînent des heures supplémentaires de nettoyage, qui feront l’objet d’une facturation annuelle sur la base d’un forfait moyen qui 
sera actualisé chaque année dans une annexe en fonction des coûts de service pour l’année n-1. 
 
Considérant que le forfait horaire moyen comprend : la masse salariale, le matériel et les produits de fonctionnement, les frais de gestion et l’amortissement 
des investissements. 
 
Sur proposition de son Président, 
 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
APPROUVE les termes des conventions de partage de moyens entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et les communes membres pour 
l’entretien ménager des bâtiments communaux ainsi que l’annexe financière. 
 
PREND ACTE que le forfait moyen horaire est fixé à 19.50 euros pour l’année 2010 ; étant précisé que ce forfait pourra être révisé chaque année  
 
PRECISE que les conventions seront conclues pour l’année 2010 et jusqu’au 31 décembre 2011. 
 
HABILITE son Président ou à défaut son représentant à signer ces conventions et annexe avec chaque commune, et à  effectuer toutes les formalités 
administratives pour la mise en œuvre de la présente délibération. 



 
RENDRA COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.093 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général 
liées à des travaux d’aménagement de trottoirs 

sur voirie communale sur le territoire de la 
commune de Muret. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 

 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

Exposé des motifs : 
 

Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de Maîtrise d’ouvrage exercée par la 
Communauté d’Agglomération du Muretain, cette dernière peur intervenir sur les voiries communales : 
 
- pour la bande de roulement et l’évacuation des eaux pluviales dans le cadre du Pool Routier investissement, 
 
- pour les aménagements de trottoirs et pistes cyclables dans le cadre des subventions d’édilité. 
 
Elle peut donc, sur demande des communes initier les études, faire réaliser les travaux et solliciter auprès du Conseil général l’octroi d’aides liées à ces 
différents travaux. 
Le programme « Edilité sur Voirie Communale » pour la commune de Muret est joint en annexe. 
 
Sur proposition de son Président, 

 
Le Bureau Communautaire : 

 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides liées aux travaux d’édilité pour les opérations citées en annexe, et à 
établir les dossiers correspondants pour le compte de la commune de Muret, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à signer toutes demandes d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les 
concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 



HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 
 
RAPPELE que les dépenses correspondantes sont inscrites au titre du budget Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.094 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général 
liées à des travaux d’aménagement de trottoirs 
et d’évacuations des eaux pluviales aux abords 
des routes départementales en agglomération 

sur le territoire des communes de Eaunes, 
Labastidette, Lavernose-Lacasse, Saint-Clar-de-

Rivière et Saint Lys. 
 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

Exposé des motifs : 
 

Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de  
 
Maîtrise d’ouvrage exercée par la Communauté d’Agglomération du Muretain, cette dernière peur intervenir sur les dépendances à la charge des 
communes le long des Routes Départementales à l’intérieur des agglomérations. 
Elle peut donc, sur demande des communes initier les études, faire réaliser les travaux et solliciter auprès du Conseil général l’octroi d’aides liées aux 
aménagements des abords des RD. 
Le programme des « Urbanisations non programmées » pour les communes de Eaunes, Labastidette, Lavernose Lacasse, Saint Clar et Saint Lys est établit 
comme suit : 
 
 
 

 
 



 
 
 

 
 
 
 

COÛT D’OBJECTIF 
COMMUNES DENOMINATION 

€ HT € TTC 

EAUNES 
RD 12 – Rte de Muret – du PR 25+150 au PR 
25+900 – Création d’un piétonnier 168 842,34 201 935,44 

Place de l’Eole – Raccordement au RD 23 – au PR 
49+130 – Création d’un passage bateau 4 433,82 5 302,85 

LABASTIDETTE 
Place de l’Eole – RD 23d – au PR 0+050 - Mise aux 
normes d’un passage piéton  11 688,88 13 979,90 

LAVERNOSE 
RD 49 – Rte de Longages – du PR 33+790 au PR 
34+000 – Création d’un cheminement piétonnier 186 188,80 222 681,80 

ST CLAR 
RD 3 – Rte de Rieumes – du PR 52+600 au PR 
52+650 – Création d’un trottoir 43 450,40 51 966,68 

ST LYS 
RD 53 – Avenue Pierre de Lézat – du PR 8+145 au 
PR 8+190 – Création d’un tourne à gauche 43 403,27 51 910,31 

 
Sur proposition de son Président, 

Le Bureau Communautaire : 
 
APPROUVE les opérations comme définies dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil Général, relatif à ces dernières, 
 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides liées aux travaux d’urbanisations non programmées pour les 
opérations citées ci-dessus, à établir les dossiers correspondants pour le compte des communes et à signer toutes demandes d’autorisations ou de 
conventions avec le Conseil Général et avec les concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 
 
RAPPELLE  que les dépenses correspondantes sont inscrites au titre du Budget Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.095 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général 
liées à des travaux d’urbanisation aux abords 
des Routes Départementales en agglomération 
sur le territoire des communes de Muret, Saint-

Clar-de-Rivière et Villate. 
 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération du 
Muretain ; 
 



VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de l’intérêt 
communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle 
« création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

Exposé des motifs : 
 
Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et entretien 
de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de Maîtrise d’Ouvrage exercée par la Communauté 
d’Agglomération du Muretain, cette dernière peut intervenir sur les dépendances à la charge des communes le long des Routes Départementales à l’intérieur 
des agglomérations. 

 
Elle peut donc initier des études, faire réaliser des travaux et solliciter l’octroi d’aides liées aux aménagements des abords des Routes Départementales, sur 
demande des communes membres. 
Le programme 2011 des travaux d’urbanisation des communes de Muret, St Clar et Villate est établit comme suit :  
 

 
Sur proposition de son Président, 

Le Bureau Communautaire : 
 
APPROUVE les opérations comme définies dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil général, relatif à ces dernières, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides et à établir les dossiers correspondants, à signer toutes demandes 
d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 
 
RAPPELLE que les dépenses correspondantes sont inscrites au titre du budget Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MONTANT des TRAVAUX SUBVENTIONNABLES 
DENOMINATION 

€ HT € TTC 

COMMUNE de MURET 

RD 3 – Avenue Jacques Douzans – du PR 63+452 au PR 63+757 588 720,00 704 109,12 

COMMUNE de SAINT CLAR DE RIVIERE 

RD 53 – Rte du Lherm – du PR 14+379 au PR 14+579 – (Tranche 3 – Urbanisation de la 
section 3G) 

114 665,04 137 139,39 

COMMUNE de VILLATE – PROGRAMME 2011 

RD 56c – Avenue de Mascarou – du PR 0+000 au PR 0+120 – (Urbanisation de la RD 56 au 
panneau d’agglomération) 

73 919,25 88 407,42 



 
 

N°  2011.096 
O B J E T : 

Demande d’autorisation auprès du Conseil 
Général d’occuper le domaine public 

départemental d’une section de la RD 53 avenue 
Pierre Lézat dans le cadre des travaux 

d’aménagement d’un tourne à gauche au droit 
d’un futur projet Promologis – Commune de 

Saint-Lys. 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 

 
Exposé des motifs : 

 
Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de Maîtrise d’Ouvrage exercée par la 
Communauté d’Agglomération du Muretain, cette dernière peut intervenir sur les dépendances à la charge des communes le long des Routes 
Départementales à l’intérieur des agglomérations. 
 
Elle peut donc initier des études, faire réaliser des travaux et solliciter l’octroi d’aides liées aux aménagements des abords des Routes Départementales, 
sur demande des communes membres.  
 
La commune de Saint Lys a sollicité la Communauté d’Agglomération du Muretain afin d’étudier et de réaliser les travaux du projet d’aménagement d’un 
tourne à gauche sur la RD 53 avenue Pierre Lézat au droit d’un futur projet Promologis. Monsieur le Président rappelle que le financement de cette opération 
ne pourra bénéficier de subventions de la part du Conseil Général, et sera donc entièrement à la charge de la collectivité 
 
Cette opération se décrit comme suit : 
 

 
Sur proposition de son Président, 

                   Le Bureau Communautaire : 
 
APPROUVE l’opération comme définie dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil Général, relatif à cette dernière, 
 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant, à signer toutes demandes d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les 
concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 

MONTANT ESTIME DES TRAVAUX 
COMMUNE LIEU  DE L’OPERATION 

€ HT € TTC 

ST LYS 
RD 53 – Av. Pierre Lézat - du PR 8+190 au PR 
8+300 – Création d’un tourne à gauche. 

312 775,36 374 079,33 



 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 
 
RAPPELLE que les dépenses liées à cette opération restent entièrement à la charge de la collectivité et qu’elles sont inscrites au titre du Budget Primitif 
2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.097 
O B J E T : 

Demande d’autorisation auprès du Conseil 
Général d’occuper le domaine public 

départemental d’une section de la RD 49 route 
de Longages dans le cadre des travaux de 

création d’un giratoire en vu d’accéder au futur 
projet de lotissement – Commune de Lavernose-

Lacasse. 
 

- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président 
du Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

Exposé des motifs : 
 
Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de Maîtrise d’Ouvrage exercée par la 
Communauté d’Agglomération du Muretain, cette dernière peut intervenir sur les dépendances à la charge des communes le long des Routes 
Départementales à l’intérieur des agglomérations. 
 
Elle peut donc initier des études, faire réaliser des travaux et solliciter l’octroi d’aides liées aux aménagements des abords des Routes Départementales, 
sur demande des communes membres.  
 
La commune de Lavernose Lacasse a sollicité la Communauté d’Agglomération du Muretain afin d’étudier et de réaliser les travaux du projet de 
giratoire sur la RD 49 Route de Longages en vu d’accéder au futur projet de lotissement. Monsieur le Président rappelle que le financement de cette 
opération ne pourra bénéficier de subventions de la part du Conseil Général, et sera donc entièrement à la charge de la collectivité.  
Cette opération se décrit comme suit : 
 



 
Sur proposition de son Président, 
 

                       Le Bureau Communautaire : 
 
APPROUVE l’opération comme définie dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil Général, relatif à cette dernière, 
 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant, à signer toutes demandes d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les 
concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération, 
 
RAPPELLE que les dépenses liées à cette opération restent entièrement à la charge de la collectivité et qu’elles sont inscrites au titre du Budget 
Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 
N°  2011.098 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général 
liées à des travaux d’aménagement de pistes 

cyclables desservant les équipements publics – 
Commune de Muret – Programme 2011. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président 
du Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

MONTANT ESTIME DES TRAVAUX 
COMMUNE LIEU  DE L’OPERATION 

€ HT € TTC 

LAVERNOSE 

RD 49 – Route de Longages - du PR 
33+690 au PR 33+790 – Création 
d’un giratoire pour accès projet 
lotissement.. 

340 941,01 407 765,45 



Exposé des motifs : 
 
Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, la Communauté d’Agglomération du Muretain peut intervenir, à la 
demande des communes, afin de réaliser des pistes cyclables destinées à desservir des établissement publics. Cette dernière, dans le cadre de sa maîtrise 
d’ouvrage, peut donc initier des études, faire réaliser des travaux et solliciter auprès du Conseil Général l’octroi d’aides liées à ces travaux. 

 
En ce qui concerne la commune de Muret, son programme 2011 est établit comme suit :  

 

COMMUNE DE MURET 

LIEU DES TRAVAUX NATURE DES TRAVAUX DATE PREVISIBLE DES TRAVAUX 

De la Gare SNCF de Muret à la RD 3 Création d’une piste cyclable 2011 

 
 
Sur proposition de son Président, 
 

Le Bureau Communautaire : 
 

APPROUVE l’opération comme définie dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil Général, relatif à cette dernière, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides liées aux travaux d’aménagement de piste cyclable pour l’opération 
citée ci-dessus, à établir les dossiers correspondants et à signer toutes demandes d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général, avec les 
concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération, 
 
RAPPELLE que les dépenses correspondantes sont inscrites au titre du budget Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.  
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.099 
O B J E T : 

Demandes d’autorisation auprès du Conseil 
Général de réaliser des aménagements de 

sécurité sur Route Départementales en 
agglomération – Programme 2011. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président 
du Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 



VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

Exposé des motifs : 
 

Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, la Communauté d’Agglomération du Muretain peut intervenir, à la 
demande des communes, sur les dépendances le long des Routes Départementales à l’intérieur des agglomérations. 
 
Elle peut donc initier des études, faire réaliser des travaux et solliciter l’octroi d’aides liées aux aménagements des abords des Routes 
Départementales. Le programme de l’année 2011, pour ce qui concerne les travaux d’aménagement de sécurité est établit comme suit :  
 

 
Sur proposition du Président, 

 
Le Bureau Communautaire : 

 
APPROUVE les opérations comme définies dans le tableau ci-dessus et le conventionnement, avec le Conseil Général, relatif à ces dernières, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides, à établir les dossiers correspondants et à signer toutes demandes 
d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération, 
 
RAPPELLE que les dépenses correspondantes sont inscrites au titre du budget Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE  de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.100 
O B J E T : 

Approbation de l’avenant n° 1 du marché de 
fournitures relatif à l’achat, la livraison et 

l’installation de divers équipements des 
structures petite enfance sur 3 sites de la 

Communauté d'Agglomération du Muretain : 
Saubens, Labastidette et Lavernose-Lacasse – 

Lot n° 2 : jeux d’intérieur et matériel 
pédagogique. Avenant en moins-value. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 

MONTANT ESTIME DES TRAVAUX  
COMMUNE LIEU  DE L’OPERATION 

NATURE DE 

L’OPERATION 
€ HT € TTC 

PORTET S/GNE 
RD 24g – Avenue Palarin - Du 
PR 0+100 au PR 0+300 

Création d’une voie 
centrale pour mise en 
sécurité 

78 723,94 94 153,83 

ST CLAR 
RD 53 – Rte de Saint Lys – du 
PR 13+910 au PR 14+120 

Pose de plateaux 
ralentisseurs et plateaux 
trapézoïdaux 

13 467,18 16 106,75 



Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 

 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et 
au Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 
VU la délibération du bureau communautaire N° 2009/068 du 28 Mai 2009, approuvant le marché de fournitures relatif à l'achat, la livraison et 
l'installation de divers équipements des structures petite enfance sur 3 sites de la Communauté d'Agglomération du Muretain : Saubens, Labastidette et 
Lavernose-Lacasse - Lot N°2: jeux d'intérieur et matériel pédagogique. 

 
Exposé des Motifs 

 
La société Majuscule est titulaire du marché  relatif à l'achat, la livraison et l'installation de divers équipements des structures petite enfance sur 3 sites de la 
Communauté d'Agglomération du Muretain : Saubens, Labastidette et Lavernose-Lacasse - Lot N° 2 : jeux d'intérieur et matériel pédagogique 
 
Il convient de prendre en compte par avenant la diminution du montant du contrat pour le motif suivant : une partie du matériel n'est pas disponible et il 
n'y a pas d'équivalent à ce jour. 
 
Le montant de l’avenant s’élève à 179.65 € HT soit  214.86 € TTC. Le montant du marché passe de 3 886.56 € HT à 3 706.91 € HT. Le montant du 
marché est diminué de  4.84 %. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

Le Bureau Communautaire décide : 
 

D’APPROUVER l’avenant tel que présenté en préambule,  
 
D’HABILITER son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de 
ce dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.101 
O B J E T : 

Constitution d’un groupement de commandes 
pour le transport des déchets d’ordures 

ménagères du centre de transfert de Saint-Lys 
pour la couverture des besoins propres de ses 

membres. 
 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 



VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des marchés publics ; 
 

Exposé des Motifs 
 
Compte tenu : 

- que la Communauté d’Agglomération du Muretain est amenée à déposer plusieurs quantités de déchets d'ordures ménagères au centre de transfert de 
Saint-Lys ; 

- que ledit centre de transfert appartient au Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples du Canton de Saint-Lys qui en assure, notamment, sa gestion et 
son exploitation afin de permettre le transit de leurs déchets d'ordures ménagères de leur territoire ; 

- que les déchets d'ordures ménagères recueillis au centre de transfert doivent être ensuite transportés vers un lieu de traitement ; 

- d’une réelle volonté de coopération entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et le Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples du Canton de 
Saint-Lys ; 
 

Des discussions menées entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et le Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples du Canton de Saint-Lys, 
il apparaît qu’un groupement de commandes pour le transport des déchets d'ordures ménagères du centre de transfert de Sain-Lys tant pour les besoins 
propres de la Communauté que pour ledit Syndicat et, éventuellement, pour d'autres membres souhaitant s’y associer, permettrait par effet de seuil de 
réaliser des économies importantes et de disposer d'un seul et unique prestataire. 

En conséquence, il est proposé au bureau communautaire de constituer et d’adhérer au groupement de commandes dont seront également membres le 
Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples du Canton de Saint-Lys, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics. 

La constitution du groupement et son fonctionnement est formalisée par une convention qu’il vous est proposé d’adopter.  

Le groupement prendra fin au terme du marché. 

La Communauté d’Agglomération du Muretain assurera les fonctions de coordonnateur du groupement. Elle procédera à l’organisation de l’ensemble des 
opérations de sélection d’un cocontractant. 

Conformément au 2ème alinéa de l’article 8-VII du code des marchés publics, elle sera chargée de signer et de notifier le marché. 

Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurera de sa bonne exécution notamment en ce qui concerne le paiement du prix. 

 
Considérant l’exposé ci-dessus,  

                      Le Bureau Communautaire décide : 
 

D’AUTORISER   la constitution d’un groupement de commandes auquel participeront la Communauté d’Agglomération du Muretain et le Syndicat 
Intercommunal à Vocations Multiples du Canton de Saint-Lys, 

D’ACCEPTER  les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour le transport des déchets d'ordures ménagères du centre de 
transfert de Saint-Lys pour la couverture des besoins propres de ses membres, annexée à la présente délibération, 

D’AUTORISER   Monsieur le Président à signer la convention ainsi que tous les documents, 

D’ACCEPTER  que la Communauté d’Agglomération du Muretain soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, 

D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou à défaut son représentant, à signer le marché à intervenir. 

DE RENDRE COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire. 

Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

N°  2011.102 
O B J E T : 

Constitution d’un groupement de commandes 
pour la réalisation des études de diagnostic 
accessibilité des bâtiments publics pour les 

communes membres de la Communauté 
d'Agglomération du Muretain. 

 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 



 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des marchés publics ; 

 
Exposé des Motifs 

 
Compte tenu : 
 

- que la Communauté d’Agglomération du Muretain est amenée à réaliser des diagnostics accessibilité de ses bâtiments publics ; 

- que différentes communes membres de la Communauté d’Agglomération du Muretain sont amenées à effectuer également ce type d'études ; 

- d’une réelle volonté de coopération entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et les différentes municipalités qui la composent ; 
 
Des discussions menées entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et les communes membres, il apparaît qu’un groupement de commandes pour 
la réalisation de ces études tant pour les besoins propres de la Communauté que pour ceux des communes membres et leurs établissement publics souhaitant 
s’y associer, permettrait par effet de seuil de réaliser des économies importantes. 

En conséquence, il est proposé au bureau communautaire de constituer et d’adhérer au groupement de commandes dont seront également membres les 
communes adhérentes et, éventuellement leur établissements publics, conformément aux dispositions de l’article 8 du Code des marchés publics. 

La constitution du groupement et son fonctionnement est formalisée par une convention qu’il vous est proposé d’adopter.  

Le groupement prendra fin au terme du marché. 

La Communauté d’Agglomération du Muretain assurera les fonctions de coordonnateur du groupement. Elle procédera à l’organisation de l’ensemble des 
opérations de sélection d’un cocontractant. 

Conformément au 2ème alinéa de l’article 8-VII du code des marchés publics, elle sera chargée de signer et de notifier le marché. 

Chaque collectivité membre du groupement et leurs établissements publics, pour ce qui les concerne, s’assureront de sa bonne exécution notamment en ce 
qui concerne le paiement du prix. 
 
La commission d'appel d'offres sera celle de la Communauté d’Agglomération du Muretain. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus,  

 
Le Bureau Communautaire décide : 

 
D’AUTORISER   la constitution d’un groupement de commandes auquel participeront la Communauté d’Agglomération du Muretain et les communes 
adhérentes, avec éventuellement leurs établissement publics, 

D’ACCEPTER  les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la réalisation des études de diagnostic accessibilité des 
bâtiments publics pour les communes membres de la Communauté d’Agglomération du Muretain, annexée à la présente délibération, 

D’AUTORISER   Monsieur le Président à signer la convention ainsi que tous les documents, 

D’ACCEPTER  que la Communauté d’Agglomération du Muretain soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, 

D’AUTORISER  Monsieur le Président, ou à défaut son représentant, à signer le marché à intervenir. 

DE RENDRE COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire. 

Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président,  
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
N°  2011.103 
O B J E T : 

Approbation du marché de travaux relatif à l’aménagement de la 
rue Saint Sernin, de la Louge et de ses abords à Muret. 

  
- en exercice :                  14 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 



- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

Exposé des Motifs 
 

Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des marchés publics) pour l'aménagement de la rue 
Saint Sernin, de la rue de la Louge et de ses abords à Muret. 
 
Le marché est composé de 5 options (prestations supplémentaires) :  
-  Option n°1 : Enrobé coloré remplacé par pavage 
-  Option n°2 : Enrobé coloré remplacé par résine pépite 
- Option n°3 : Béton balayé remplacé par béton désactivé 
- Option n°4 : Sable stabilisé remplacé par béton désactivé 
- Option n°5 : Marquage au sol partie Est du projet en pavé porphyre 
 

Après analyse des offres sur la base des critères suivants : 

1) La valeur technique de l’offre au regard du mémoire technique, pondération 60 % ; 

2) Le prix des prestations, pondération 40 % ; 

Le marché a été attribué ainsi à la société EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS SUD-OUEST AVEYRON pour un montant global de 546 369.00 euros HT 
comprenant :  

- L'offre de base : 359 073.50 euros HT 

- L'option n°1 : 151 200.00 euros HT 

- L'option n°3 : 6 608.00 euros HT 

- L'option n°4 : 7 140.00 euros HT 

- L'option n°5 : 22 347.50 euros HT 
 
Les crédits relatifs à cette opération sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
Le Bureau Communautaire décide : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule,  
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
D’AUTORISER  le Président, ou à défaut son Vice-Président, à déposer auprès de L’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Général et de tout autre 
organisme susceptible d'octroyer une aide financière, les dossiers de demandes correspondants, aux fins d’obtention des aides aux taux les plus élevés. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 



 
N°  2011.104 
O B J E T : 

Approbation de l’avenant n° 1 du marché de 
prestations intellectuelles relatif à la réalisation 
d’une étude pour le financement de la collecte et 

des traitements des déchets. 
 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 

 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et 
au Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 
VU la délibération du bureau communautaire N° 2011/053, approuvant le marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une étude pour le 
financement de la collecte et des traitements des déchets 
 

Exposé des Motifs 
 

La société INDDIGO est titulaire du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une étude pour le financement de la collecte et des 
traitements des déchets 

Le marché est divisé en une tranche ferme et deux tranches conditionnelles pour un montant décomposé ainsi : 

- Tranche ferme : 25 280.00 € HT 
- Tranche conditionnelle 1 : 9 770.00 € HT 

- Tranche conditionnelle 2 : 10 275.00 € HT 

Il convient de prendre en compte par avenant les modifications suivantes sur la tranche ferme : l'exécution des prestations nécessite l'organisation d'une 
journée de réunion complémentaire. 

Le montant de l’avenant s’élève à 1 000.00 € HT soit  1 196.00 € TTC. Le montant de la tranche ferme du marché passe de 25 280.00 € HT à 26 280.00 
€ HT. Le montant du marché est augmenté de  3.95 %. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 

Considérant l’exposé ci-dessus, 
 

Le Bureau Communautaire décide : 
 
D’APPROUVER  l’avenant tel que présenté en préambule,  
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

N°  2011.105 
O B J E T : 

Convention entre la CAM et le SIVOM du 
canton de Saint-Lys pour utilisation du quai de 
transit des Aulières – Gironde situé à Saint-Lys 
– Annexe à la délibération n° 2011.072 du 9 juin 

2011. 
 
- en exercice :                  14 
- présents :                       14 
- absent excusé:                 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 14 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 1er septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 8 septembre à 14 heures, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, TENE, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, PEREZ, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  
GASQUET,  PARDILLOS, GARAUD. 
 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension - transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L 5211-10 du CGCT relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU que pour optimiser les conditions de transfert des ordures ménagères collectées par la CAM sur la commune de Saint-Lys afin d’éviter leur transport 
jusqu’au centre de transfert de Muret avant acheminement pour traitement à la SETML, il est opportun d’utiliser le quai de transit géré par le SIVOM du 
Canton de Saint-Lys.  
 
VU la délibération du Bureau Communautaire du 9 juin 2011 n° 2011-072 approuvant la convention et l’ensemble des conditions d’utilisation du quai de 
transit du SIVOM du Canton de Saint-Lys pour l’utilisation du quai de transit des Aulières Gironde.  
 
Considérant qu’il convient d’approuver une annexe financière permettant au SIVOM de demander à la CAM le remboursement des frais engagés par le 
transport des ordures ménagères. Cette demande se traduirait par l’émission par le SIVOM d’un titre de recettes mensuel à l’encontre de la CAM, reprenant 
les quantités déposées dans le quai de transit au prix unitaire de 13,50 euros HT la tonne (TVA à 5,5 %)  
 
Sur proposition de son Président,  

Le Bureau Communautaire, 
 

APPROUVE la mise en place d’une annexe financière à la convention suscitée permettant à la CAM de rembourser au SIVOM du Canton de Saint-Lys le 
transport des ordures ménagères et assimilés ; étant précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communautaire , 
 
HABILITE  le Président, ou à défaut son représentant, à l’effet de signer tous les documents afférents à la présente délibération.  
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.106 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général liées 
à des travaux d’aménagement de trottoirs sur 

voirie communale sur le territoire des communes 
de Eaunes, Muret, Roquettes et Saint-Lys. 

  
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 



Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président 
du Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5216-5 III relatif à la détermination et à la définition de 
l’intérêt communautaire ; 
 
VU la délibération n° 2010.010 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence 
optionnelle « création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », à compter du 1er mai 2010 ; 
 
VU la délibération n° 2010.014 du 08 avril 2010 du Conseil Communautaire portant modification des statuts de la CAM et notamment l’article 3 – 
Habilitation afin que la Communauté puisse se voir confier par le Conseil Général la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de travaux sur la voirie 
Départementale traversant les communes membres, à compter du 1er mai 2010. 
 

Exposé des motifs : 
 
Monsieur le Président rappelle que, suite à la redéfinition de l’intérêt Communautaire de la compétence optionnelle « création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt communautaire » et à la modification des statuts, dans le cadre de la délégation de  
 
maîtrise d’ouvrage exercée par la Communauté d’Agglomération du Muretain, cette dernière peur intervenir sur les voiries communales : 
 
- pour la bande de roulement et l’évacuation des eaux pluviales dans le cadre du Pool Routier investissement, 
- pour les aménagements de trottoirs et pistes cyclables dans le cadre des subventions d’édilité. 
 
Elle peut donc, sur demande des communes initier les études, faire réaliser les travaux et solliciter auprès du Conseil général l’octroi d’aides liées à ces 
différents travaux. 
 
Le programme « Edilité sur Voirie Communale » pour les communes de Eaunes, Muret, Roquettes et St Lys est joint en annexe. 
 

Le Bureau Communautaire : 
 
AUTORISE  le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides liées aux travaux d’édilité pour les opérations citées en annexe, et à 
établir les dossiers correspondants pour le compte des communes de Eaunes, Muret, Roquettes et St Lys, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à signer toutes demandes d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général et avec les 
concessionnaires, les riverains ou autres pour faire réaliser les travaux, 
 
HABILITE son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération, 
 
RAPPELLE que les dépenses correspondantes sont inscrites au titre du budget Primitif 2011, 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 



 
N°  2011.107 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général, 
du Conseil Régional ou tout autre organisme 
habilité à octroyer des subventions liées à des 
travaux de réfection du centre de transfert de 

déchets ménager de Muret. 
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU la délibération n°2011.035 du Conseil de Communauté adoptant la décision modificative n°1 au budget principal 2011 équilibrée en dépenses et en 
recettes ; 
 
CONSIDERANT  que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2011, 
 
CONSIDERANT que le projet de réfection du centre de transfert a d’ores et déjà fait l’objet d’une étude préalable approfondie intégrant mission de 
programmation, diagnostic amiante et plomb, étude de sol, missions SPS et contrôle technique et désignation d’un maître d’œuvre pour l’assistance aux 
travaux, 
  
CONSIDERANT  que l’ensemble des démarches pour procéder à la déconstruction/reconstruction du site ont d’ores et déjà donné lieu aux dépôts des 
permis de déconstruction et de construction ainsi qu’au dépôt en Préfecture du dossier de déclaration au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement, 
 
CONSIDERANT  que la Communauté d’Agglomération du Muretain (CAM) transfère la totalité des ordures ménagères résiduelles (OM) et de la collecte 
sélective (CS) sur le centre de transfert de Muret situé dans la zone industrielle de Joffrery. Cette installation, créée  
 
dans les années 70, consistait en une fosse couverte où les bennes déversaient les déchets, avant reprise par un grappin mobile monté sur rampe, broyées et 
transportées par camions.  
Pour des raisons d’exploitation et de sécurité, cette installation ne fonctionne plus aujourd’hui. Le centre de transfert actuel utilise une fosse extérieure en 
déblais, sous le terrain naturel, une pelle autoportée effectuant le travail de reprise et de remplissage des camions. Cette installation basique, obsolète et 
vétuste nécessite une adaptation aux critères d’exploitabilité et de sécurité de la réglementation régissant les centres de transfert actuels et donc des travaux 
de déconstruction/reconstruction. 
 
Un certain nombre de non conformités avérées ont été en effet relevées dans le cadre d’un bilan réglementaire effectué lors des phases préalables d’études. 
Ce bilan réglementaire, en plus du constat technique défavorable, est un des leviers qui incite aujourd’hui la CAM à devoir réaliser des travaux sur le centre 
de transfert de Muret. 
 
D’après la programmation, le chiffrage des travaux à réaliser s’élève à près de 1.8 M€ ttc de travaux de déconstruction/reconstruction.  
 

Le Bureau Communautaire 
 
APPROUVE le projet de réfection du centre de transfert des déchets ménagers de Muret, 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides et à établir les dossiers correspondants, à signer toutes demandes 
d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général, le Conseil Régional ou tout autre organisme public habilité à octroyer des subventions pour faire 
réaliser les travaux. 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
Adopté à l’unanimité 
 



Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.108 
O B J E T : 

Demandes d’aides auprès du Conseil Général, 
Conseil Régional ou toute autre organisme 

habilité à octroyer des subventions liées à des 
travaux de réalisation d’une plateforme de 

stockage/prébroyage de déchets verts sur le site 
de l’ancienne décharge de Muret située ZI 

Joffrery. 
  

- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’Arrêté Préfectoral du 19 décembre 2003 portant transformation de la Communauté de Communes du Muretain en Communauté d’Agglomération 
du Muretain, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donné par l’organe délibérant au Président du 
Bureau ; 
 
VU la délibération du conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014, portant délégation donnée au président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT ; 
 
VU la délibération n°2011.035 du Conseil de Communauté adoptant la décision modificative n°1 au budget principal 2011 équilibrée en dépenses et en 
recettes ; 
 
CONSIDERANT  que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2011, 
 
CONSIDERANT que le projet de réalisation d’une plateforme de stockage/pré-broyage de déchets verts a fait l’objet d’une étude préalable de faisabilité 
couplant étude de sol, plan de gestion du site, analyse des eaux et réalisation d’ouvrages de surveillance spécifiques au site concerné : piézomètres, évents, 
etc. (site de l’ancienne décharge de Muret)  
 
CONSIDERANT que la ville de Muret (31) a exploité une décharge sur le territoire de la commune, au lieudit du Grand Joffrery, durant une trentaine 
d’années (1970-1999). Il s’agissait d’un ancien site d’extraction de graviers d’une surface d’environ 6 hectares ; les quantités stockées s’élèvent à près de 
400 000 tonnes d’ordures ménagères, d’inertes et d’encombrants. La décharge a été fermée au stockage des ordures ménagères en 1994. Des inertes ont été 
déposés jusqu’à sa réhabilitation en 2000. L’ensemble de la décharge a été  
recouvert d’une couche de terre limoneuse d’environ 1 m d’épaisseur. Elle se présente  
actuellement sous la forme d’un relief, relativement plat, bordé de talus raides. Les eaux de surface sont recueillies dans un fossé périphérique, avant d’être 
décantées dans un bassin. Le trop plein se jette dans la Garonne. Des puits ont été mis en place pour récupérer le biogaz sur la moitié sud du site (la plus 
récente) reliés à une torchère, récemment démantelée. Des piézomètres ont été mis en place pour le suivi des lixiviats et des eaux souterraines. La Garonne 
se trouve à quelques dizaines de mètres des limites du site, à l’Est. 
 
La Communauté d’Agglomération du Muretain (CAM) projette l’aménagement d’une partie du site pour du dépôt de déchets verts avec broyage par des 
engins mobiles pour la partie nord. Cette réalisation permettra une meilleure gestion de la fraction végétale des apports en déchèterie qui représente près de 
50% des apports des administrés du territoire. 
 
D’après la programmation, le chiffrage des travaux à réaliser s’élève à près de 300 000 € ttc de travaux d’aménagement. 
 

Le Bureau Communautaire 
 

APPROUVE le projet d’aménagement d’une partie de l’ancienne décharge de Muret à des fins d’amélioration des conditions de prise en charge des déchets 
verts du territoire. 
 
AUTORISE le Président, ou à défaut son représentant, à solliciter l’octroi des aides et à établir les dossiers correspondants, à signer toutes demandes 
d’autorisations ou de conventions avec le Conseil Général, le Conseil Régional ou tout autre organisme public habilité à octroyer des subventions pour faire 
réaliser les travaux. 
 
HABILITE  son Président, ou à défaut son représentant, aux fins de signer tous documents et à effectuer toutes démarches nécessaires à l’exécution de 



 la présente délibération. 
 
RENDRA COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.109 
O B J E T : 

Demandes de subventions auprès du Conseil 
Général et de la CAF pour l’acquisition d’un 

fourgon atelier et d’un mini bus pour les 
services de la Communauté d'Agglomération du 

Muretain.   
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 
VU la délibération du 13 janvier 2011, n°2011.012, portant approbation du marché de fourniture pour l’acquisition d’un fourgon atelier et d’un mini-bus 
pour les services de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU le courrier du Conseil Général en date du 14 avril 2011 relatif à notre demande de subvention. 
 

Exposé des Motifs 
 

Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (articles 28 du Code des Marchés Publics) pour l’acquisition d’un fourgon 
atelier et d’un mini-bus pour les services de la Communauté d’Agglomération du Muretain.   
 
Le marché est divisé en 2 lots :  

>  Lot 1: Acquisition d'un fourgon atelier pour le service environnement de la CAM 

Ce lot comprenait 5 options : 
- Option nº1 – GPS 
- Option n°2 : Extension de garantie d'un an supplémentaire 
 Option nº3 - housses de sièges + tapis de sol 
- Option nº4 - feu tournant aimanté + triflash rétractable 

- Option n°5 – Fourniture et pose d'une galerie 
 
   >  Lot 2: Acquisition d'un fourgon transport 9 places pour le service petite enfance de la CAM 

Ce lot comprenait 4 options : 
- Option nº1 – GPS 

- Option n°2 : Extension de garantie d'un an supplémentaire 
- Option nº3 - housses de sièges + tapis de sol 
- Option n°4 : Motorisation supérieure ou égale à 84 kw 

 
Après analyse des offres sur la base des critères suivants : 
 
1) Valeur technique de l’offre, pondération 50% 
2) Le prix, pondération 30 %  
3) Les délais de livraison, pondération 10 % 



4) Le délai de garantie, pondération 10 % 
 
Le marché a été attribué ainsi : 

 
Lot Désignation Entreprises retenues Montant en euros TTC 

1 

Acquisition d'un fourgon atelier pour 
le service environnement de la CAM 

RENAULT MURET  
 254 Avenue des Pyrénées  

 31600 Muret 

Offre de base : 20 348.32 
Option 1 : 0.00  
Option 3 : 215.28 
Soit un total de 20 563.60 

2 

Acquisition d'un fourgon transport 9 
places pour le service petite enfance 
de la CAM 

FORD AUTO SERVICES 
MURET  

 Z I MURET  
 31120 Roques sur Garonne 

Offre de base : 23 909 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE DECIDE : 

 
D’APPROUVER  ces acquisitions décidées par la délibération du 13 janvier 2011, n°2011.012, portant approbation du marché de fourniture pour 
l’acquisition d’un fourgon atelier et d’un mini-bus pour les services de la Communauté d’Agglomération du Muretain,  
 
DE CONFIRMER  les montants et options suscités,  
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 

 
D’AUTORISER  le Président, ou à défaut son Vice-Président, à déposer auprès de la CAF, du Conseil Général et de tout autre organisme susceptible 
d'octroyer une aide financière, les dossiers de demandes correspondants, aux fins d’obtention des aides aux taux les plus élevés. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.110 
O B J E T : 

Demande de subvention auprès du Conseil 
Général pour l’acquisition de bennes à ordures 

ménagères avec lève conteneur pour la 
Communauté d'Agglomération du Muretain. 

  
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 



VU la délibération du Bureau Communautaire du 21 octobre 2010, n°2010-095, portant approbation du marché de fourniture relatif à l’acquisition de 
bennes à ordures ménagères avec lève conteneur pour la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU le courrier du Conseil Général du 11 août 2001 relatif à notre demande de subvention. 
 

Exposé des Motifs 
 
 

Une consultation a été lancée, sous la forme d’un appel d’offre  (des articles 33 3ºal. et 57 à 59 du Code des marchés publics) pour l’acquisition de 
bennes à ordures ménagères avec lève conteneur pour la Communauté d’Agglomération du Muretain.  
 
Le marché est divisé en 2 lots : 
 
> Lot n° 1 – Acquisition d’une benne à ordures ménagères avec lève conteneur de charge utile de 3 à 5 Tonnes, 
 
> Lot n° 2 – Acquisition de 3 bennes à ordures ménagères avec lève conteneur de charge utile d’environ 13 Tonnes. 
 
 
Le présent lot est un marché à tranches conditionnelles passé en vertu de l’article 72 du Code des Marchés Publics décomposée ainsi :  
 
- Tranche ferme : Acquisition d’une benne à ordures ménagères avec lève conteneur de charge utile de 13 Tonnes. 
- Tranche conditionnelle n°1 : Acquisition d’une benne à ordures ménagères avec lève conteneur de charge utile de 13 Tonnes. 
- Tranche conditionnelle n°2 : Acquisition d’une benne à ordures ménagères avec lève conteneur de charge utile de 13 Tonnes. 
 
Le marché est composé de six options décrites ci-après :  
 
-  Option n° 1 : Pompe hydraulique à débit variable ; 
- Option n°2 : Feux à LED et gyrophare à LED ; 
- Option n°3 : Equipement GPS, de type collecte ; 
- Option n°4 : Extension de garantie supplémentaire d'un an du châssis ; 
- Option n°5 : Extension de garantie supplémentaire d'un an de la benne ; 
- Option n°6 : Extension de garantie supplémentaire d'un an du lève conteneur.  
 
Après analyse des offres sur la base des critères suivants : 
 
1) La valeur technique de l’offre au regard du mémoire technique, pondération 50% ;  
2) Le prix, pondération 30 % ; 
3) Les délais de garantie, pondération 10% ; 
4) Les délais de livraison, pondération 10%. 
 
Considérant que la délibération du Bureau Communautaire du 21 octobre 2010, n°2010-095, portant approbation du marché de fourniture relatif à 
l’acquisition de bennes à ordures ménagères avec lève conteneur pour la Communauté d’Agglomération du Muretain contenait une erreur matérielle dans 
le calcul du montant global du lot n°2. 
 
Le marché a été attribué ainsi : 

 
Lot Désignation Entreprises retenues Montant en euros HT 

1 

Acquisition d’une benne à 
ordures ménagères avec lève 
conteneur de charge utile de 3 à 
5 Tonnes  

GEESINK NORBA 
FRANCE 

ZI Les Meurières 
11, rue des Albatros 

69780 MOINS 

Tranche ferme : 117 694.00 € HT. 
Option n°2 : 1 341.00 € HT. 
Option n°4 : 600.00 € HT. 
Option n°5 : 2 500.00 € HT. 
Option n°6 : 0.00 € HT (inclus). 
Soit un montant total de 122 135.00 € HT. 

2 

Acquisition de 3 bennes à 
ordures ménagères avec lève 
conteneur de charge utile 
d’environ 13 Tonnes 

FAUN ENVIRONNEMENT 
625, rue du Languedoc 
07500 GUILHERAND 

GRANGES 

Tranche ferme : 149 840.00 € HT. 
Tranche conditionnelle n°1 : 149 840.00 € HT. 
Tranche conditionnelle n°2 : 149 840.00 € HT. 
Option n°2 : 1 545.00 € HT (par véhicule). 
Option n°3 : 0.00 € HT (inclus). 
Option n°4 : 0.00 € HT (inclus). 
Option n°5 : 0.00 € HT (inclus). 
Option n°6 : 0.00 € HT (inclus). 
Soit un montant total de 454 155.00 € HT. 

  
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE DECIDE : 

 
D'ANNULER   la délibération du Bureau Communautaire du 21 octobre 2010, n°2010-095, portant approbation du marché de fourniture relatif à 
l’acquisition de bennes à ordures ménagères avec lève conteneur pour la Communauté d’Agglomération du Muretain. 

 
DE CONFIRMER  l'approbation du marché tel que présenté en préambule,  

 
D’HABILITER son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 



D’AUTORISER  le Président, ou à défaut son Vice-Président, à déposer auprès du Conseil Général et de tout autre organisme susceptible d'octroyer une 
aide financière, les dossiers de demandes correspondants, aux fins d’obtention des aides aux taux les plus élevés. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.111 
O B J E T : 

Approbation du marché d’acquisition de 
mobiliers, matériel sportif et structures gonflables 

pour les piscines communautaires de la 
Communauté d'Agglomération du Muretain – Lot 
n° 1 : Acquisition de matériel pédagogique (vélos). 

  
- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

Exposé des Motifs 
 

Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des marchés publics) pour l’acquisition de mobiliers, 
matériel sportif et structures gonflables pour les piscines communautaires de la Communauté d’Agglomération du Muretain. 
 
Le marché est composé de 2 lots :  
> Lot n°1 : Acquisition de matériel pédagogique 
> Lot n°2 : Acquisition de mobilier extérieur 
 
Le marché est un marché à bons de commande passé en application de l'article 77 du code des marchés publics, sans montant minimum et avec un montant 
maximum annuel de 23 500 euros HT pour chaque lot. Il est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la notification du marché. Il peut être 
reconduit par période successive de 1 an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. 

Après analyse des offres sur la base des critères suivants : 

1) Le prix des prestations, pondération 50 % ; 

2) La valeur technique de l’offre au regard du mémoire technique, pondération 40 % 

3) Délais de livraison, pondération 10 % ; 

Le marché a été attribué ainsi : 

 

Lot Nom de l'attributaire Adresse 
Montant estimatif  

en euros HT 
Lot n°1 : Acquisition de matériel pédagogique 

FUTURA PLAY 
ZA – 3 Rue d'Otterswiller 

67700 SAVERNE 6 656,50 

Lot n°2 : Acquisition de mobilier extérieur 
Le marché n'a pas encore été attribué. 

 



Les crédits relatifs à cette opération sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule,  
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N°  2011.112 
O B J E T : 

Approbation du marché de fourniture de mobilier 
et de matériel pour l’équipement du restaurant 

scolaire de Roquettes. 
  

- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 

Exposé des Motifs 
 
 

Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des marchés publics) pour l’acquisition de mobilier et 
de matériel pour l’équipement du restaurant scolaire de Roquettes. 
 
Le marché est composé de 2 lots :  
 
> Lot n°1 : Fourniture de mobilier 
> Lot n°2 : Fourniture de matériel 

Après analyse des offres sur la base des critères suivants : 

1) La valeur technique de l’offre au regard du mémoire technique, pondération 60 %; 

2) Le prix des prestations, pondération 40 %. 

Le marché a été attribué ainsi : 

 

 

 

 

 



 
Lot Nom de l'attributaire Adresse 

Montant  
en euros HT 

Lot n°1 : Fourniture de mobilier DELAGRAVE 
15 rue Soufflot 

75240 Paris Cédex 05 
13 271,00 

(Variante n°1) 

Lot n°2 : Fourniture de matériel AVLIS 
2 impasse de Lespinasse 

31140 Aucamville 40 347,00 

 
Les crédits relatifs à cette opération sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule,  
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
D’AUTORISER  le Président, ou à défaut son Vice-Président, à déposer auprès du Conseil Général et de tout autre organisme susceptible d'octroyer une 
aide financière, les dossiers de demandes correspondants, aux fins d’obtention des aides aux taux les plus élevés. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
N°  2011.113 
O B J E T : 

Approbation de la résiliation du marché de maître 
d’œuvre pour la réalisation des travaux 

d’aménagement de la ZAC Porte des Pyrénées à 
Muret (31) et urbaniste – architecte conseil de la 

ZAC.  
  

- en exercice :                  14 
- présents :                       11 
- absent excusé:                3 
- procurations :                  
- ayant pris part au vote : 11 

 

 

COMMUNAUTÉ  d’AGGLOMÉRATION du  MURETAIN  
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
 

E X T R A I T   D U   R E G I S T R E  
 

D E S  
DÉLIBÉRATIONS du BUREAU DE COMMUNAUTE 

Date de la convocation : 14 septembre 2011. 
 
L’an deux mille onze, le 22 septembre à 18 heures 30, 
Les membres du Bureau de Communauté, légalement convoqués, se sont réunis à l’Hôtel Communautaire à Muret, sous la présidence de Monsieur André 
MANDEMENT, 
 
Etaient présents : Messieurs MANDEMENT, SUAUD, BERAIL, CASETTA, SOTTIL, DELSOL, COLL, GORCE, CASSAGNE,  GASQUET,  GARAUD. 
 
Etaient absents : Messieurs TENE, PEREZ, PARDILLOS 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 

 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et 
au Bureau ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 28 octobre 2010, n°2010-064, portant approbation du protocole de résiliation de la concession 
d'aménagement de la ZAC "Porte des Pyrénées" ; 
 
VU l'avenant de transfert du 10 novembre 2010 du marché de maîtrise d'œuvre pour la réalisation des travaux d'aménagement de la ZAC Porte des 
Pyrénées à Muret (31) et urbaniste – architecte conseil de la ZAC 
 

Exposé des Motifs 



 
Dans le cadre de la réalisation des travaux d'aménagement de la ZAC Porte des Pyrénées à Muret, un protocole de résiliation de la concession 
d'aménagement a été opéré entre la Communauté d'Agglomération du Muretain et la SEM Constellation. Ce protocole prévoit, en outre, le transfert par 
voie d'avenant du marché de maîtrise d'œuvre attribué au bureau d'étude FHY. Celui-ci a été signé le 10 novembre 2010. 
 
Suite au transfert du marché, la Communauté d'Agglomération du Muretain souhaite redéfinir le projet de maîtrise d'œuvre.  
 
Ces modifications bouleversent l'économie du contrat. Il convient donc de résilier le marché du fait du maître d'ouvrage en application des modalités 
définies dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) du présent marché. Cette résiliation entraîne l'attribution d'une indemnité de 6 
309.21 euros pour le titulaire du marché en application du CCAP. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 
 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE DECIDE : 
 
D’APPROUVER la résiliation du marché de maître d'œuvre pour la réalisation des travaux d'aménagement de la ZAC Porte des Pyrénées à Muret (31) et 
urbaniste – architecte conseil de la ZAC tel que présenté en préambule,  
 
D’HABILITER son Président, ou à défaut son Vice-Président, à signer la décision de résiliation et à effectuer toutes les formalités administratives pour la 
bonne exécution de ce dossier. 
 
AUTORISE  le versement d'une indemnité de 6 309.21 euros due au titulaire du marché en application du Cahier des Clauses Administratives Particulières, 
étant précisé que les crédits sont disponibles au budget annexe 2011. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente délibération devant le Conseil Communautaire. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 
 

TROISIEME TRIMESTRE 2011 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

S O M M A I R E 
 

I – DECISIONS DU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION  
 
2011.163 : Participation formation « Assurance chômage : Nouvelle circulaire spécifique à la fonction publique. 
 
2011.164 : Activités pour les stages « Le Chapiteau en Folie » organisé pour les enfants du Centre de Loisirs de Muret 
Brioudes durant les vacances d’été 2011. 
 
2011.165 : Participation au 9éme Université d’Eté du Management territorial « Atelier 1 : La maîtrise du risque est-elle 
un levier ou un frein pour l’innovation dans les politiques publiques ? – « Atelier 2 : Comment décider dans 
l’incertitude ». 
 
2011.166 : Acceptation indemnité sinistre de la compagnie d’assurance SMABTP. 
 
2011.167 : Mini camp pour les enfants du CLSH de Portet-sur-Garonne, durant les vacances d’été 2011, pour la nuit du 
19 juillet 2011. 
 
2011.168 : Mini camp pour les enfants du CLSH de Portet-sur-Garonne, durant les vacances d’été 2011, pour la nuit du 
20 juillet 2011. 
 
2011.169 : Colloque Annuel « Environnement de travail et bien être : un défi RH ? » 
 
2011.170 : Contrat de mise à disposition d’un service « compte en ligne multi site » - Transmission en ligne 
d’information relatives à la gestion de l’énergie des contrats de fourniture proposés par GDF. 
 
2011.171 : Contrat de fourniture de Gaz Naturel – Cuisine Centrale ZAC du Mandarin – Eaunes. 
 
2011.172 : Contrat de fourniture de Gaz Naturel – Crèche B. Didier – Boulevard de Peyramont – Muret. 
 
2011.173 : Formation continue : Accompagnement individualisé à la validation des acquis d’expérience. 
 
2011.174 : Acceptation indemnité sinistre de la compagnie d’assurance SMACL. 
 
2011.175 : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une étude de sols pour le 
centre de transfert des déchets ménagers de la Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.176 : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une étude de sols pour les 
travaux d’aménagement de la place Saint Sernin à Muret. 
 
2011.177 : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une mission SPS pour les 
travaux d’aménagement de la place Saint Sernin à Muret. 
 
2011.178 : Approbation du marché de fournitures de mobilier pour l’équipement du restaurant scolaire Gazailla à 
Saint-Lys. 
 
2011.179 : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une mission de coordination 
SPS pour les travaux d’aménagement de la rue Monzon et du barreau de liaison Maimat à Muret. 
 
2011.180 : Des séances d’éveil musicl auprés des enfants du relais assistantes maternelles de Lavernose-Lacasse et de 
Muret Sud. 
 
2011.181 : Une conférence débat auprès des assistantes maternelles des relais de Muret et de Muret Sud. 
 
2011.182 : Intervention psychomotricienne à la maison petite enfance de Lavernose-Lacasse. 
 
2011.183 : Intervention ateliers d’arts plastiques à la CRF Muret, au MAC Muret, au CLSH Saubens, au RAM 
Lavernose, au RAM de Portet/Saubens/Roquettes, au RAM de Labarthe et au MAC Portet. 



 
2011.184 : Une animation avec des animaux de la ferme auprès des enfants de la maison petite enfance de Labastidette 
et Lavernose-Lacasse. 
 
2011.185 : Des séances d’éveil musical auprès des enfants de la crèche familiale de Muret. 
 
2011.186 : Intervention éveil musical et ateliers carnaval sur le multi accueil Tom Pouce à Pinsaguel et la crèche 
familiale de Portet-sur-Garonne. 
 
2011.187 : Ateliers manipulation de marionnettes auprès des enfants du relais assistante maternelle de Labarthe-sur-
Lèze. 
 
2011.188 : Des séances d’éveil musical auprès des enfants du multi accueil Bambou Bambin à Portet-sur-Garonne. 
 
2011.189 :Activité pour le stage « 100 % Adrénaline » organisé pour les enfants du Centre de Loisirs de Portet-sur-
Garonne durant les vacances d’été 2011. 
 
2011.190 : Mini camp pour les enfants des centres de loisirs sans hébergement, durant les vacances d’été 2011. 
 
2011.191  Des séances d’éveil musical auprès des enfants de la maison petite enfance de Labastidette. 
 
2011.192 : Des ateliers sensoriels sur les thèmes de la ferme et de la nature auprès des enfants du relais assistantes 
maternelles de Muret. 
 
2011.193 : Activités au centre de loisirs sans hébergement de Saint-Lys du 11 au 13 juillet 2011. 
 
2011.194 : Un spectacle de marionnettes auprès des enfants de la maison petite enfance Bernadette Didier (Crèche 
familiale, Multi-accueil et Relais). 
 
2011.195 : Ateliers d’éveil musical auprès des enfants du relais assistantes maternelles de Labarthe-sur-Lèze. 
 
2011.196 : Activité « Ateliers de percussion » au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Portet sur Garonne du 16 au 
25 août 2011. 
 
2011.197 : Atelier de calligraphie au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Portet-sur-Garonne du 16 au 26 août 
2011. 
 
2011.198 : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées 
 

2011.199 : Acceptation indemnité sinistre des « fuites de bassin » à la piscine de Saint-Lys. 
 
2011.200 : Activité « Mediterraneo » au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Portet-sur-Garonne du 16 au 26 août 
2011. 
 
2011.201 : Atelier de manipulation de marionnettes aux assistantes maternelles du relais de Saubens. 
 
2011.202 : Acceptation indemnité sinistre des « déficiences isolation en faux-plafond » à la crèche Bernadette Didier. 
 
2011.203 : Atelier d’éveil musical aux enfants accueillis chez les assistantes maternelles du Relais de Muret. 
 
2011.204 : Contrat d’entretien du toboggan de la piscine Aqualudia. 
 
2011.205 : Approbation du marché de fournitures relatif à l’acquisition d’un véhicule d’occasion pour les services de la 
Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.206 : Acceptation d’indemnité suite à la requête devant le TA introduite par la SCI PDP, SODERIP, 
MERCIALYS concernant la ZAC des Pyrénées. 
 
2011.207 : Intervention le 17 novembre en soirée sur la législation sociale applicable aux assistantes maternelles. 
 
2011.208 : Atelier de manipulation de marionnettes aux assistantes maternelles du relais de Saint-Lys. 
 



2011.209 : Rencontre sur le thème de la psychomotricité du jeune enfant avec les assistantes maternelles et les 
professionnelles de la Maison Petite Enfance Bernadette Didier de Muret. 
 
2011.210 : Participation au Séminaire RSTT « La voirie urbaine universelle ». 
 
2011.211 : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées. 
 
2011.212 : Financement pourla construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 5 avenue Bouquier – 
31600 Lavernose-Lacasse – 2 PLAIR AA. 
 
2011.213 : Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 5 avenue Bouquier – 
31600 Lavernose-Lacasse – 5 PLUS Neuf. 
 
2011.214 : Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – Place de la 
République – 31600 Muret – 5 PLAI AA. 
 
2011.215 : Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 3 Place Leyrisson – 
31600 Muret – 7 PLAI R AA. 
 
2011.216 : Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – Square Maïmat 
Tranche Sud Bat D E F – 31600 Muret – 57 PLUS – 25 PLAI Neuf. 
 
2011.217 : Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 36/44 route 
d’Andorre – 31120 PINSAGUEL – 26 PLUS 11. 
 
2011.218 : Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – Avenue Pierre Lezat – 
31470 Saint-Lys – 6 PLUS 3 PLAI Neuf. 
 
2011.219 : Semaine positionnement BPJEPS Loisirs Tout Public. 
 
2011.220 : Conférence / débat « La Parentalité : soutien, accompagnement ? ». 
 
2011.221 : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées. 
 
2011.222 : Décision de réservation d’agrément pour l’obtention d’un prêt location-accession. Opération Promopyrène – 
Rue de la Banque – 31600 Labastidette – 14 PSLA VEFA. 
 
2011.223 : Acceptation indemnité référé provision contentieux « Corrosion filtres à sable à Aqualudia ». 
 
2011.224 : Inscription Diplôme d’Université d’Autisme et autres Troubles du Développement – Année 2011-2013. 
 
2011.225 : Formation « Réforme de la fiscalité et nouvelle stratégie du financement de l’aménagement ? ». 
 
2011.226 : Ateliers d’éveil corporel aux maisons petite enfance de Labastidette et de Lavernose. 
 
2011.227 : Spectacles interactifs avec Mme Nathalie Viudez à la Maison Bernadette Didier à Muret. 
 
2011.228 : Décision de réservation d’agrément pour l’obtention d’un prêt location-accession. Opération Colomiers 
Habitat – Route de Muret – 31470 Saint-Lys – 10 PSLA VEFA. 
 
2011.229 : Convention de partenariat avec la Mairie de Saint-Lys pour la mise en place d’un projet sportif durant 
l’année scolaire 2011/2012. 
 
2011.230 : Participation « Journée soutenir et contrôler les parents ». 
 
2011.231 : Participation à la formation « Enquête pénale : se préparer efficacement à une audition ». 
 
2011.232 : Formation continue : CAEPMNS – Renouvellement Certificat d’Aptitude à l’Exercice de la Profession de 
maître nageur sauveteur. 
 
2011.233 : Avenant au protocole d’accord de billetterie entre la Communauté d'Agglomération du Muretain et le 
Comité d’Etablissement AIRBUS France Toulouse. 
 



2011.234 : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées. 
 
2011.235 : Contrat de maintenance des matériels,  logiciels et d’assistance téléphonique relatif au système de gestion de 
la billetterie informatisée de la piscine communautaire de Portet-sur-Garonne. 
 
2011.236 : Ateliers de lecture au relais assistantes maternelles de Muret.  
 
2011.237 : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées. 
 
2011.238 : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une étude géotechnique sur le 
RD 50 – RD 53 – Commune de Saint-Clar-de-Rivière. 
 
2011.239 : Inscription Formation N4DS 2011. 
 
2011.240 : Décision de réservation d’agrément pour l’obtention d’un prêt location-accession. Opération n° 16 MURET 
DEBUSSY – rue Claude Debussy 31600 Muret – 6 PSLA VEFA. 
 
2011.241 : Ateliers d’éveil musical au relais assistante maternelles de Saint-Lys. 
 
2011.242 : Approbation du marché de fournitures et de remplacement de deux évaporateurs pour la cuisine centrale de 
la Communauté d'Agglomération du Muretain. 
 
2011.243 : Ateliers de marionnettes au multi accueil Bambou Bambin à Portet-sur-Garonne. 
 
2011.244 : Formation : Violences faites aux femmes, violences au sein des couples et incidences de ces dernières sur les 
enfants. 
 
 
2011.245 : Ateliers d’éveil musical au relais assistantes maternelles de Labarthe-sur-Lèze. 
 
2011.246 : Convention pour l’organisation temporaire de l’accueil des enfants de MAUZAC à Lavernose-Lacasse sur le 
temps scolaire et sur le temps méridien. 
 
2011.247 : Réunion d’informations aux assistants maternels du RAM de Labarthe-sur-Lèze. 
 
2011.248 : Conférence-débat auprès des assistantes maternelles animée par Mme Raphaëlle DROUHIN MONTOYA. 
 
2011.249 : Renouvellement des conventions d’occupation des locaux administratifs de la Maison Commune Emploi 
Formation à Portet-sur-Garonne. 
 
2011.250 : Conférence famille et enfants aujourd’hui : comment se positionner en tant que professionnel de la Petite 
Enfance. 
 
2011.251 : Activités destinées aux enfants des CLAE élémentaires sur la ville de Mumret. 
 
2011.252 : Acceptation indemnité sinistre de la compagnie d’assurance PNAS. 
 
2001.253 : Conte animé sur le thème d’Halloween, pour les enfants inscrits au Centre de Loisirs Sans Hébergement de 
Labarthe-sur-Lèze, le vendredi 28 octobre 2011. 
  
2011.254 : L’association Amicale Sportive Muretaine proposera des activités aux enfants du CLSH de Brioudes à 
Muret, pendant les vacances de la Toussaint. 
 
2011.255 : Pour le CLAE de Pins-Justaret, mise à disposition d’un animateur et du matériel pédagogique nécessaire à la 
pratique du tennis de table, par le Club de Tennis de Table de Pins-Justaret Village, pour l’année 2011/2012. 
 
2011.256 : Acceptation indemnité sinistre de la compagnie d’assurance SMACL. 
 
2011.257 :Ateliers de lecture à la Maison Petite Enfance de Lavernose-Lacasse. 
 
2011.258 : Approbation du marché de travaux de remplacement de blocs portes coupe-feu, de fourniture d’un meuble 
de rangement et de réalisation d’un mobilier pour robots à la piscine Aqualudia de Muret. 
 



2011.259 : Acceptation indemnité sinistre de la Compagnie d’assurance PNAS. 
 
2011.260 : Mise en place d’un atelier d’expression destiné aux enfants du Centre de Loisirs Associé à l’Ecole Pierre 
Fons à Muret du 15 novembre au 16 décembre 2011. 
 
2011.261 : Approbation du marché de maîtrise d'oeuvre relatif au déplacement et à la réhabilitation de 
l'appartement du gardien du centre de loisirs de Brioudes à Muret. 
 
2011.262 : Mise en place d’activités « judo et karaté » destinées aux enfants des Centres de Loisirs Associés aux Ecoles 
de Saint-Exupéry. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
N° 2011.163 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
Annule et remplace la Décision N°2011.091 

 
OBJET : Participation Formation « Assurance chômage : Nouvelle circulaire spécifique à la fonction publique » 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un agent de la collectivité à la journée de formation « Assurance chômage : Nouvelle circulaire spécifique à la fonction publique » 
organisée par CEGAPE -19 rue Vivienne – 75002 PARIS. 
 
ARTICLE 2  – La conférence sera organisée le mardi 28 juin 2011 à Toulouse. 
L’inscription concerne Monsieur Rémy CARRIERE.  
Le coût global de cette prestation s’élève à 780.64 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 avril 2011, 
Pour le Président, 
Le vice-Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
          N° 2011.164 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Activités pour les stages «LE CHAPITEAU EN FOLIE» organisé pour les enfants du Centre de Loisirs de Muret Brioudes durant les 
vacances d’été 2011. 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en 
matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et 
au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du  
CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser des « ateliers sur le cirque » du 16 au 19 août 2011.  
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association « ARFOLIE » représentée par la Présidente Madame LEBAUDY domicilié 248 Impasse 
Cailhabat LABARTHE sur LEZE (31860), selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires seront inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 



MURET, le 5 juillet 2011  
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 

N° 2011-165 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Participation au 9ième Université d’Eté du Management territorial « Atelier 1 : La maîtrise du risque est-elle un levier ou un frein pour 
l’innovation dans les politiques publiques ? » - « Atelier 2 : Comment décider dans l’incertitude » 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008 - 014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire 2 agents de la collectivité au 9ième Université d’Eté du Management territorial « Atelier 1 : La maîtrise du risque est-elle un levier ou 
un frein pour l’innovation dans les politiques publiques ? » - « Atelier 2 : Comment décider dans l’incertitude » organiséé par l’Association pour la Recherche et 
l’Expertise en Management Public Territorial qui se déroulera les Vendredi 26 et Samedi 27 août 2010 au CNFPT Midi Pyrénées de Toulouse. 
 
ARTICLE 2  – Cette formation concerne Madame Michèle RENAUD et Mr Jean-François GATE.  Le coût de la formation s’élève à 180 euros par personne 
TTC soit un total de 360 euros. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 6 juillet 2011, 
 
P/o Le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011.166 
Dossier 122/2010 

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Acceptation indemnité sinistre de la compagnie d’assurance SMABTP 

 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation donnée au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’accepter l’indemnisation proposée par la compagnie d’assurance SMABTP suite au sinistre « fissures intérieures et extérieures 
infiltrants sur la MCEF de Portet/Garonne », 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  : d’accepter l’indemnisation de 1 435€20 proposée par la compagnie d’assurance de la SMAPTP suite au sinistre « fissures intérieures et 
extérieures infiltrants sur la MCEF de Portet/Garonne ». 
 
ARTICLE 2  : d’inscrire la recette correspondante à l’article 7788-1 du budget 2011 soit un montant de 1 435€20. 
 
ARTICLE 3  : de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
MURET, le 6 juillet 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT 



 

 
 
 
 
 

N° 2011.167 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Mini-Camp pour les enfants du CLSH de Portet sur Garonne, durant les vacances d’été 2011, pour la nuit du 19 juillet 2011. 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au 
Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du  
CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser un hébergement en camping pour les enfants du CLSH de Portet sur Garonne, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1  – de souscrire une convention avec le Domaine de la Capelle domicilié à Saint Martin Lalande (11400), selon les conditions exposées 
dans le dit contrat. 
 

ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires seront inscrits. 
 

ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 

MURET, le 7 juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

   
N° 2011.168 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Mini-Camp pour les enfants du CLSH de Portet sur Garonne, durant les vacances d’été 2011, pour la nuit du 20 juillet 2011. 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au 
Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du  
CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser un hébergement en camping pour les enfants du CLSH de Portet sur Garonne, 

 
DECIDE 

 

ARTICLE 1  – de souscrire une convention avec le Camping de Montolieu représenté par son gérant Madame FRADIER Nicole, domicilié à 
Montolieu (11170), selon les conditions exposées dans le dit contrat. 

 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires seront inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 



 
MURET, le 7 juillet 2011  
Le Président, 
André MANDEMENT 
 

 
  

N° 2011.169 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Colloque Annuel « Environnement de travail et bien être : un défi RH ? » 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un agent de la collectivité au Colloque Annuel « Environnement de travail et bien être : un défi RH ? » organisé par l’Association 
Nationale des Directeurs des Ressources Humaines des Territoires 3 rue de l’amitié 64110 MAZERES-LEZONS. 
 
ARTICLE 2  – La formation sera organisée du jeudi 22 septembre 2011 au vendredi 23 septembre 2011 à Bordeaux. 
L’inscription concerne Madame Michèle RENAUD.  
Le coût global de cette prestation s’élève à 100 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 11 juillet 2011, 
 
Pour le Président, 
Le vice-Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011-170             

 
DÉCISION 

 
OBJET : Contrat de mise à disposition d’un service « compte en ligne multi site » – Transmission en ligne d’informations relatives à la gestion de 
l’énergie des contrats de fourniture proposés par GDF                     
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions pouvant être donnée par l’organe délibérant au 
Président et au Bureau, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, N° 2008-014 portant délégation d’attributions de compétences donnée au Président et au 
Bureau en application des dispositions de cet article ; 
 
CONSIDERANT,  qu’il est nécessaire d’avoir un outil de gestion des consommations et dépenses d’énergie fourni par GDF pour chacun des sites de la CAM, 
 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de souscrire un contrat de mise à disposition du produit « Compte en ligne multi site » permettant la gestion en ligne des consommations 
d’énergie fournie par GDF pour une durée d’un an à compter du 1er août 2011 pour la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
ARTICLE 2  – de régler la dépense sur le budget Patrimoine 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 12 juillet 2011  



Le Président, 
André MANDEMENT 
 

 
 

 
N° 2011.171 

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Contrat de Fourniture de Gaz Naturel  Cuisine Centrale ZAC du Mandarin – EAUNES (31600) 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation donnée au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la nécessité de passer un contrat de fourniture de Gaz Naturel pour la Cuisine Centrale située ZAC du Mandarin 31600 EAUNES, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  : de signer un contrat de fourniture de Gaz Naturel avec la société GDF SUEZ, représentée par Monsieur Christophe DESESSARD, Directeur 
de PROVALYS Perfomance Energétique Région Sud-Ouest, située avenue Escadrille Normandie Niemen à Blagnac (31701), pour une durée d’un an à  

compter du 1er août 2011 selon les clauses du contrat N° 20110628-19161 annexé. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 60612-2, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  : de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 12 Juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.172 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Contrat de Fourniture de Gaz Naturel  Crèche B. Didier Boulevard de Peyramont – MURET (31600) 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation donnée au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la nécessité de passer un contrat de fourniture de Gaz Naturel pour la Crèche B. Didier située Boulevard de Peyramont - 31600 
EAUNES, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  : de signer un contrat de fourniture de Gaz Naturel avec la société GDF SUEZ, représentée par Monsieur Christophe DESESSARD, Directeur 
de PROVALYS Perfomance Energétique Région Sud-Ouest, située avenue Escadrille Normandie Niemen à Blagnac (31701), pour une durée d’un an à 
compter du 1er août 2011 selon les clauses du contrat N° 20110628-19171 annexé. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 60612-2, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  : de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 12 Juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 

         
 



 

 
 

N° 2011.173 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Formation continue : Accompagnement  individualisé à la Validation des Acquis d’Expérience 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du  24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un agent au dispositif d’accompagnement VAE en vue d’obtenir le diplôme BPJEPS Loisirs Tous Publics, organisé par l’organisme 
de formation Loisirs Education et Citoyenneté Formation  de Toulouse, situé 7 rue Paul Mesplé – 31100 TOULOUSE. 
. 
 
ARTICLE 2  – L’accompagnement consiste en un accompagnement individualisé d’une durée totale de 24 heures sur la période du 01/09/2011 au 04/05/2012. 
L’inscription concerne Madame Sophie LECHAT. Le coût global de cette prestation s’élève à 500 euros TTC 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 12 juillet 2011 
Pour le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines 
Michel PEREZ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
N° 2011.174 
Dossier 220 /2009 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Acceptation indemnité sinistre de la compagnie d’assurance SMACL 

 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation donnée au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’accepter l’indemnisation proposée par la compagnie d’assurance SMACL suite au sinistre « accrochage benne à ordures 
ménagères 182 AGQ 31 contre véhicule tiers ». 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  : d’accepter l’indemnisation de 394€30 proposée par la compagnie d’assurance de la SMACL suite au « accrochage benne à ordures 
ménagères 182 AGQ 31 contre véhicule tiers ». 
 
ARTICLE 2  : d’inscrire la recette correspondante à l’article 7788-1 du budget 2011 soit un montant 394€30 
 
ARTICLE 3  : de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
 
MURET, le 6 juillet 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT 

 



 
 
 
 
N° 2011/175   

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
COMMANDE PUBLIQUE /ENVIRONNEMENT 

 
OBJET : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une étude de sols pour le centre de transfert des déchets 
ménagers de la Communauté d'Agglomération du Muretain 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des attributions 
du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

 
Exposé des Motifs 

 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a décidé de lancer un marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une étude de sols (mission 
G 2) pour le centre de transfert des déchets ménagers de la Communauté d'Agglomération du Muretain 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société SOLS ET EAUX ENVIRONNEMENT, sise En Gélis – 81470 Lacroisille -  pour un montant de 6 079.80 euros HT.  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
MURET, le 13 juillet 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011/176 

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
COMMANDE PUBLIQUE /VOIRIE 

 
OBJET : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une étude de sols pour les travaux d'aménagement de la 
place Saint Sernin à Muret 

 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des attributions 
du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

 
Exposé des Motifs 



 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une étude de sols 
pour les travaux d'aménagement de la place Saint Sernin à Muret 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société SOLS ET EAUX ENVIRONNEMENT, sise En Gélis – 81470 LACROISILLE -  pour un montant de 3 490.00 euros HT 
(variante) 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
MURET, le 13 juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011/177   

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
COMMANDE PUBLIQUE / VOIRIE 

 
OBJET : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d'une mission SPS pour les travaux d'aménagement de la place Saint 
Sernin à Muret 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des attributions 
du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 
 

Exposé des Motifs 
 

La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de prestations intellectuelles relatif à la mission SPS pour les travaux 
d'aménagement de la place Saint Sernin à Muret 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée  (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société BECS, sise 750 avenue du Docteur Jean Bru – 47000 AGEN -  pour un montant de 1 044.00 euros HT. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
MURET, le 13 juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011/178     

 



DECISION DU PRESIDENT 
 

COMMANDE PUBLIQUE /RESTAURATION 
 

OBJET : Approbation du marché de fournitures de mobilier pour l'équipement du restaurant scolaire Gazailla à Saint Lys 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des attributions 
du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

 
Exposé des Motifs 

 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de fournitures de mobilier pour l'équipement du restaurant scolaire 
Gazailla à Saint Lys. 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société DELAGRAVE, sise 15 rue Soufflot – 75420 Paris Cédex 05 -  pour un montant de 6 532.84 euros HT  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
D’AUTORISER  le Président, ou à défaut son Vice-Président, à déposer auprès de L’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Général, de la CAF et de tout autre 
organisme susceptible d'octroyer une aide financière, les dossiers de demandes correspondants, aux fins d’obtention des aides aux taux les plus élevés. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
MURET, le 13 juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011/179    

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
COMMANDE PUBLIQUE / VOIRIE 

 
OBJET : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une mission de coordination SPS pour les travaux 
d’aménagement de la rue Monzon et du barreau de liaison Maimat à Muret 
 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 

 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des attributions 
du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

Exposé des Motifs 
 

La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une mission de 
coordination SPS pour les travaux d’aménagement de la rue Monzon et du barreau de liaison Maimat à Muret 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  



 
Le marché a été attribué à la société BECS, sise 750 avenue du Docteur Jean Bru – 47000 AGEN -  pour un montant de 1 014.00 euros HT  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
 
MURET, le 13 juillet 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
                                                                             N° 2011.180 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Des séances d’éveil musical auprès des enfants du Relais assistantes maternelles de Lavernose Lacasse et de Muret Sud 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association DO RE MI FA SOLEIL sise 30 rue Jean Jaurès 31600 MURET ; 
 
ARTICLE 2  – Ces interventions auront lieu en octobre et novembre 2011. 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 288€ (deux cent quatre-vingt huit euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 25 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                                                             

                                                                                                      N° 2011.181 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : une conférence débat auprès des assistantes maternelles des Relais de Muret et de Muret Sud 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 



 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « l’Ecole des Parents et des Educateurs » sise 18 avenue des Mazades 31200 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – Cette intervention aura lieu le 18 octobre 2011 à 20h00. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 221€ (deux cent vingt et un euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 25 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard Bérail 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                                                                             N° 2011.182 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Intervention psychomotricienne à la Maison Petite Enfance de Lavernose-Lacasse 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec Mme PONS Martine, 7 chemin de Carrerrasse, 31530 LASSERRE. 
 
ARTICLE 2  – Cette intervention aura lieu le 27 septembre 2011 à la Maison Petite Enfance de Lavernose-Lacasse 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 145€  
(Cent quarante cinq euros). 
  
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 26 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président 
Bernard BERAIL 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                                                                          N° 2011.183 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Intervention Ateliers d’Arts Plastiques à la CRF Muret, au MAC Muret, au CLSH Saubens, au RAM Lavernose, au RAM de 
Portet/Saubens/Roquettes, au RAM de Labarthe et au MAC Portet. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec Mme LUQUET Sarah, appt.121, 5 place Claude Monnet 31130 BALMA. 
 



ARTICLE 2  – Ces interventions auront lieu de Septembre à Novembre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 2086€  
(deux mille quatre-vingt six euros). 
  
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 26 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                                                                                                                  N° 2011.184 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Une animation avec des animaux de la ferme auprès des enfants de la Maison Petite Enfance de LABASTIDETTE et LAVERNOSE-
LACASSE 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « LA FERME NOMADE » sise Lieu-Dit  Fontesties 81370 CUQ-TOULZA. 
 
ARTICLE 2  – l’association « LA FERME NOMADE » animera de 9h à 13h au mois d’Octobre (les deux jours seront déterminés selon la météo). 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 1159.47€ (Mille cent cinquante neuf euros et quarante sept centimes). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  
                                                                                     N° 2011.185 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Des séances d’éveil musical auprès des enfants de la CRECHE FAMILIALE de Muret 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 

 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « L’AIR DU VENT » sise 3 rue des Martyrs 31000 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – l’association « L’AIR DU VENT » animera 10 ateliers au mois d’octobre et novembre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 450€ (quatre cent cinquante euros). 



 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard Bérail 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
                                                                               N° 2011.186 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Intervention éveil musical et ateliers carnaval sur le Multi Accueil Tom Pouce à Pinsaguel et la Crèche Familiale de Portet sur Garonne. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en application 
des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
 

DÉCIDE : 
 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’Association « CORPS EN EVEIL » représenté par RIVERE Pascal, 9 rue des Bougainvilliers, 31860 
LABARTHE SUR LEZE. 
 
ARTICLE 2  – Ces interventions auront lieu en octobre et novembre 2011 au Multi Accueil Tom Pouce à Pinsaguel et à la Crèche Familiale de Portet sur 
Garonne. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 705€  
(sept cent cinq euros). 
  
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 juillet 2011 
 Po/Le Président empêché, 
 Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                                                                                                                                                 N° 2011.187 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Ateliers manipulation de marionnettes  auprès des enfants du Relais Assistante Maternelle de Labarthe-sur-Lèze. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association ANNIVDEREV sise 8, lotissement le Thérial, 31190 MIREMONT  
 
ARTICLE 2  – ces interventions auront lieu au mois d’octobre, novembre et décembre 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 240€ (deux cent quarante euros). 
 



ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
                                                                                  N° 2011.188 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Des séances d’éveil musical auprès des enfants du Multi Accueil BAMBOU BAMBIN à Portet-Sur-Garonne 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
 

DÉCIDE : 
 

 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « L’AIR DU VENT » sise 3 rue des Martyrs 31000 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – l’association « L’AIR DU VENT » animera 9 ateliers de septembre à décembre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 450€ (quatre cent cinquante euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 28 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  
                                                                                                            N° 2011.189 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Activité pour le stage « 100 % ADRENALINE » organisé pour les enfants du Centre de Loisirs de Portet sur Garonne durant les vacances 
d’été 2011. 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une randonnée le mardi 9 août sur le secteur de Luchon, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association « Le Bureau des Accompagnateurs du Volvestre » représentée par le Président Monsieur 
BARICHELLO Alain domicilié 24 avenue des Pyrénées, Montesquieu Volvestre (31310), selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 



 
MURET, le 28 juillet 2011  
Pour le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard. BERAIL 
 

 
                                                                                                                                      N° 2011.190 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Mini-Camp pour les enfants des Centres de Loisirs Sans Hébergement, durant les vacances d’été 2011,  
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT,  
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser un hébergement en camping du 25 au 28 juillet et du 22 au 25 août au parc de loisirs 81450 LE GARRIC, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1  – de souscrire une convention avec la « S.A IKARIE Cap’Découverte » représenté par le directeur Monsieur THIEBAULT, domicilié 
au Parc de Loisirs Cap Découverte (81450) LE GARRIC, selon les conditions exposées dans le dit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 28 juillet 2011 
Pour le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

                                                              N° 2011.191 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Des séances d’éveil musical auprès des enfants de la Maison Petite Enfance de Labastidette. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « JAZZLIB » sise Mairie de l’Isle Jourdain – 32600 L’ISLE JOURDAIN 
 
ARTICLE 2  – l’association « JAZZLIB » animera 8 ateliers au mois d’octobre, novembre et décembre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 320€ (trois cent vingt euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 28 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 



Bernard BERAIL 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                       N° 2011.192 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Des ateliers sensoriels sur les thèmes de la ferme et de la nature auprès des enfants du Relais Assistantes Maternelles de Muret. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
 

DÉCIDE : 
 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « DANS LE PRE » sise Ferme des Moulères – 31230 ST FRAJOU 
 
ARTICLE 2  – l’association « DANS LE PRE » animera 10 ateliers au mois d’octobre, et novembre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 465€ (quatre cent soixante cinq euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 28 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 N° 2011.193 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Activités au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Saint-Lys du 11 au 13 juillet 2011.  
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT,  
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser des animations au CLSH de Saint-Lys, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec la ludothèque « CHANCA PE », représentée par son prestataire de service Mademoiselle Corinne 
LAVAL, domiciliée Centre des Glycines Salle Antonin CHELLES à Saint-Lys (31700), selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 28 juillet 2011 
Pour le Président empêché, 



Le Vice-Président, 
Bernard. BERAIL 
 
 
 
 

 
                                                                                  N° 2011.194 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : un spectacle de marionnettes auprès des enfants de la Maison Petite Enfance BERNADETTE DIDIER (Crèche Familiale, Multi-Accueil et 
Relais). 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec la compagnie « CREA » sise MJC pont des Demoiselles, 30 avenue Saint Exupéry – 31400 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – la compagnie « CREA » interviendra le vendredi 21 octobre 2011 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 300€ (trois cent euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 28 juillet 2011  
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
Bernard BERAIL 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

                                                                                  N° 2011.195 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Ateliers d’éveil musical auprès des enfants du Relais Assistantes Maternelles de LABARTHE SUR LEZE. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « CRICAO » sise 36 rue Bernard Mulé – 31400 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – l’association « CRICA » interviendra pour 6 ateliers de septembre à octobre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 426€ (quatre cent vingt six euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 28 juillet 2011 
Po/Le Président empêché, 
Le Vice-Président, 



Bernard BERAIL 
 
 
 

 
 

N° 2011.196 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Activité « Ateliers de percussion » au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Portet sur Garonne du 16 au 25 août 2011. 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une activité au CLSH de Portet sur Garonne pendant les vacances scolaires, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association « ARFOLIE » représentée par la Présidente Emilie LEBAUDY domicilié 3 rue des 
mésanges, Labarthe sur Lèze (31860), selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 2 août 2011  
Pour le Président empêché » 
Le Vice-Président, 
B. BERAIL 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
          N° 2011.197 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
 
OBJET : Atelier de calligraphie au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Portet sur Garonne du 16 au 26 août 2011. 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une activité au CLSH de Portet sur Garonne pendant les vacances scolaires, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association « INTERMEDIART » représentée par la Présidente Bernadette DUPY domicilié 8 rue du 
Four, PUYLAROQUE (82240), selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 9 août 2011  
Le Président, 
André MANDEMENT  
  



  
 
 
 
 
 

          N° 2011.198 
           Annule et remplace la 2010.285 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en 
matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Président et au Bureau, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et 
au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la demande de la mairie et la demande des propriétaires, 
 
CONSIDERANT , après vérification sur place, de la faisabilité technique de la collecte dans des conditions normales de sécurité, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de signer une convention tripartite entre la mairie de Roquettes. SCI du Moulin, M. et Mme Ravet/Kerkhoff, Mme Sarrat et la CAM, de 
manière à effectuer une collecte en porte à porte dans le lotissement du Moulin, Rue du Moulin à Roquettes, sans attendre leur rétrocession au domaine 
public.  
 
  
ARTICLE 2  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 07 Février 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
         N° 2011.199 
      

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Acceptation indemnité sinistre des « fuites de bassin » à la Piscine 
 de Saint Lys  
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’accepter l’indemnisation proposée par la compagnie d’assurance SMABTP, le bureau d’étude EBM et la société 
APAVE suite au protocole transactionnel amiable consécutif au sinistre « fuites de bassin » à la Piscine de Saint Lys, en date de Juin 2005  
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – d’accepter l’indemnisation de 63 877.15€ de la compagnie d’assurance SMABTP, de 4 407.47€ du bureau d’étude EBM et de 
14 691.55€ de la société APAVE suite aux fuites de bassin à la Piscine de Saint Lys 
 
ARTICLE 2  : d’inscrire la recette correspondante à l’article 7788-1 du budget 2011 soit un montant total de 82 976.17€ 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 22 août 2011 
Le Président, 



André MANDEMENT 
  

 
 
 
 

N° 2011.200 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
 
OBJET : Activité «MEDITERRANEO» au Centre de Loisirs Sans Hébergement de Portet sur Garonne du 16 au 26 août 2011. 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une activité au CLSH de Portet sur Garonne pendant les vacances scolaires, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association « INTERMEDIART » représentée par la Présidente Bernadette DUPUY domicilié 8 rue du 
Four – 82240 PUYLAROQUE selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
MURET, le 22 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

         N° 2011.201 
 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
 
OBJET : Atelier de manipulation de marionnettes aux assistantes maternelles du relais de SAUBENS 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une activité au CLSH de Portet sur Garonne pendant les vacances scolaires, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association ANNIDEREV représentée par Mme Myriam MANENS domiciliée 8 Lotissement le Thérial 
31190 MIREMONT, selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042-4, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
MURET, le 24 août 2011  



Le Président, 
André MANDEMENT   

 
 
 
 

         N° 2011.202 
         Dossier 01/2011 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
 
OBJET : Acceptation indemnité sinistre des « déficiences isolation en faux-plafond  » à la crèche Bernadette Didier 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’accepter l’indemnisation proposée par la compagnie d’assurance SMABTP au sinistre « déficiences isolation en faux-
plafond » à la crèche Bernadette Didier, en date du 1er Janvier 2011. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – d’accepter l’indemnisation de 1248.40€ de la compagnie d’assurance SMABTP, suite au sinistre « déficience isolation en faux-
plafond » à la crèche Bernadette Didier de Muret.   
 
ARTICLE 2  : d’inscrire la recette correspondante à l’article 7788-1 du budget 2011 soit un montant de 1248.40€ TTC 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 24 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
         N° 2011.203 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Atelier d’éveil musical aux enfants accueillis chez les assistantes maternelles du Relais de MURET ; 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT l’intérêt d’organiser une activité au CLSH de Portet sur Garonne pendant les vacances scolaires, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association « L’air du vent » représentée par Mme Isabelle Snorrason domiciliée 3 rue des martyrs de la 
libération 31400 TOULOUSE, selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042-4, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 24 août 2011 
Le Président, 



André MANDEMENT  
  
 
 
 
 
 
 

N° 2011.204 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Contrat d’entretien du toboggan de la Piscine AQUALUDIA 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  qu’en matière de maintenance des toboggans aquatiques, la D.G.C.C.R.F. préconise les recommandations du principal fabricant 
de ce matériel : la société SPOT. Cet installateur prévoit un contrat de maintenance tous les deux ans. Tous les quatre ans, il met en œuvre une grande 
visite au cours de la quelle les articulations en inox sont vérifiées ainsi que le vieillissement de la structure, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat d’entretien pour la maintenance du toboggan aquatique de la piscine Aqualudia avec la société SPOT sise Rue 
du Clos de la Bouchardière – ZA – 41100 NAVEIL, selon les préconisations énoncées, 
 
ARTICLE 2  : d’accepter le coût de la prestation dont les montants sont définis conformément aux types des contrôles opérés soit 2726,88 euros 
TTC en 2012 et 3994,64 euros TTC en 2014. Les crédits nécessaires sont prévus à l’article 6156 – Fonction 413 – Chapitre 011, 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
MURET, le 29 août 2011  
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011/205    

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
COMMANDE PUBLIQUE /ENVIRONNEMENT 

 
OBJET : Approbation du marché de fournitures relatif à l'acquisition d'un véhicule d'occasion pour les services de la Communauté 
d'Agglomération du Muretain 
 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

 
 

Exposé des Motifs 
 
 

La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de fournitures relatif à l'acquisition d'un véhicule d'occasion pour les 
services de la Communauté d'Agglomération du Muretain. . 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société RENAULT RETAIL GROUP TOULOUSE, sise 75 avenue des Etats Unis – 31016 TOULOUSE -  pour un montant de 
8 757.50 euros HT.  

 



Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 



 
 

LE PRESIDENT DECIDE : 
 
 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
 
MURET, le 31 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
         N° 2011.206 
         Dossier PJ 15/2011 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Acceptation d’indemnité suite à la requête devant le TA introduite par la SCI PDP,  SODERIP, MERCIALYS concernant la  ZAC des 
Pyrénées.  
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’accepter l’indemnisation proposée par la société CIVIS, assureur PJ, suite à la requête devant le TA, introduite par le SCI 
PDP, SODERIP, MERCIALYS concernant la ZAC des Pyrénées.  

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – d’accepter l’indemnisation, conforme au barème contractuel, de  
2 000€ de la société CIVIS, assureur PJ, suite à la requête devant le TA, introduite par le SCI PDP, SODERIP, MERCIALYS, concernant la ZAC des 
Pyrénées. 
 
ARTICLE 2  : d’inscrire la recette correspondante à l’article 7788-1 du budget 2011 soit un montant de 2 000€ TTC 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 30 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  
        N° 2011.207 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : INTERVENTION LE 17 NOVEMBRE EN SOIREE SUR LA LEG ISLATION SOCIALE APPLICABLE AUX ASSISTANTES 
MATERNELLES 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 



ARTICLE 1  – de passer une convention avec Mme GILLARD-DUPONT Karine de KG FORMATION sise 22 avenue Georges Brassens 31570 SAINTE 
FOY D’AIGREFEUILLE. 
 
ARTICLE 2  – Mme GILLARD-DUPONT Karine» animera une réunion en soirée le 17 novembre 2011. 
 
ARTICLE 3  – Le coût total de la prestation s’élève à 170€ (cent soixante-dix euros). 
 
ARTICLE 4 - Rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 5  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 30 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
N° 2011.208 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Atelier de manipulation de marionnettes aux assistantes maternelles du relais de SAINT LYS 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une activité au Relais assistantes maternelles de Saint-Lys le dernier semestre 2011. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec l’association ANNIDEREV représentée par Mme Myriam MANENS domiciliée 8 Lotissement le Thérial 
31190 MIREMONT, selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042-4, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 24 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  
        N° 2011.209 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : rencontre sur le thème de la psychomotricité du jeune enfant avec les assistantes maternelles et les professionnelles de la 
Maison Petite Enfance Bernadette Didier de Muret 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses 
compétences en matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer 
une partie de ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président 
et au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT  l’intérêt d’organiser une réunion à thème sur l’aménagement d’un lieu en espace de motricité ». 

DECIDE 
 



ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec Mme Martine PONS, psychomotricienne, domiciliée 7 chemin Carrerrasse 31530 
LASSERRE, selon les conditions exposées dans ledit contrat. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense sur le budget 2011, article 6042-4, où les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 31 août 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  
                                                                                                  N° 2011.210 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Participation au Séminaire RSTT « La voirie urbaine universelle » 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain 
 

VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 26 juin 2008 – n°2008.039 prévoyant le droit à la formation des élus, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un élu de la collectivité au séminaire RSTT « La voirie urbaine universelle » co-organisé par l’INSET et le CERTU 76 place de la 
Révolution Française – 34965 MONTPELLIER Cédex 2.. 
 
ARTICLE 2  – Le séminaire sera organisé le mardi 27 septembre 2011 à l’INSET de Montpellier. 
L’inscription concerne Monsieur Serge GORCE.  
Le coût global de cette prestation s’élève à 105 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 7 septembre 2011, 
Pour le Président, 
Le vice-Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
   

N° 2011.211 
            

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en 
matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Président et au Bureau, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et 
au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la demande de la mairie et la demande des propriétaires, 
 
CONSIDERANT , après vérification sur place, de la faisabilité technique de la collecte dans des conditions normales de sécurité, 
 

DECIDE 
 



ARTICLE 1 – de signer une convention tripartite entre la mairie d’Eaunes, Stéphane Valès (Président du Syndic de Copropriété du Parc des Chênes) et la 
CAM, de manière à effectuer une collecte en porte à porte dans le lotissement du parc des Chênes, Rue de la Ferrane à Roquettes, sans attendre sa 
rétrocession au domaine public.  
  
ARTICLE 2  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
MURET, le 06 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

   N° 2011.212 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 

Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés 
Opération PROMOLOGIS - 5 AV BOUQUIER 31600 LAVERNOSE LACASSE -2 PLAIR AA 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 

 
DECIDE 

 
Article 1 : La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou d'aménagement de 2 logement(s) locatif(s) 
sociaux dont 0 individuel(s) et 2 collectif(s) se décomposant comme suit : 
 
- 2 logements PLA-I  

 
au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
Article 2 : Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 22 000,00 € imputée sur le : 
 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 
 
Article 3  : La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le 
montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
Article 4 : La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 
La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 
 
Article 5 : La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte (logements 
financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 
 
Article 6 : En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de l'opération, la présente décision sera 
annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 
 
Article 7 : Le Président de la Communauté d'Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision. 
 
Article 8 : De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 

MURET, le jeudi 8 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 

 



          
        N° 2011.213 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 5 Avenue Bouquier 31600 LAVERNOSE 
LACASSE – 5 PLUS Neuf 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La présente décision porte agrément pour la construction de 5 logement(s) locatif(s) sociaux dont 5 individuel(s) et 0 collectif(s) se 
décomposant comme suit : 
 
- 5 logements PLUS 
 
au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
ARTICLE 2 :  Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 5,00 € imputée sur le : 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
Il est également accordé, au titre de : 
- Subvention Muretain : 17 160,00 € 
 
Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

ARTICLE 3 :   La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 
I - 2 et 3 du C.G.I.  
Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
ARTICLE 4 :  La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 
 
La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 

ARTICLE 5 :   La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte 
(logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 

ARTICLE 6 :  En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de l'opération, la présente décision 
sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 

ARTICLE 7 :  Le Président de la Communauté d'Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision. 

ARTICLE 8 : De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 

MURET, le jeudi 8 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 
 
 
 



 
   N° 2011.214 

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – Place de la République 31600 MURET – 5 PLAI-
AA 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou d'aménagement de 5 logement(s) 
locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 5 collectif(s) se décomposant comme suit : 
 
- 5 logements PLA-I 
 
au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
ARTICLE 2.  Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 55 000,00 € imputée sur le : 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 
 
nombre de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
ARTICLE 4.   La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 
La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 
 
ARTICLE 5.   La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte 
(logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 
 
ARTICLE 6.   En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de l'opération, la présente décision sera 
annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 
 
ARTICLE 7.   Le Président de la Communauté d'Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 8.  De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le jeudi 8 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 2011.215 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 3 Place Leyrisson 31600 MURET – 7 PLAI R AA 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 



Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 

 
DECIDE 

ARTICLE 1.  La présente décision porte agrément pour la réalisation de travaux d'amélioration, de transformation ou d'aménagement de 7 logement(s) 
locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 7 collectif(s) se décomposant comme suit : 
 
- 7 logements PLA-I 
 
au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
ARTICLE 2.   Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 77 000,00 € imputée sur le : 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 
 
ARTICLE 3.   La présente ouvre droit au taux réduit de TVA en application du b) de l'article 257-7° bis du C.G.I.  
Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
ARTICLE 4.   La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 
La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 
 
ARTICLE 5.   La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte 
(logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 
 
ARTICLE 6.   En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l’opération ou de réalisation non-conforme à l’objet de l’opération, la présente décision 
sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 
 
ARTICLE 7.   Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 8.  De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le jeudi 8 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

     N° 2011.216 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – Square Maïmat Tranche Sud Bat D E F 31600 
MURET – 57 PLUS 25 PLAI Neuf 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 
 

 



DECIDE 
 
ARTICLE 1. La présente décision porte agrément pour la construction de 82 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 82 collectif(s) se 
décomposant comme suit : 
 
- 57 logements PLUS 
- 25 logements PLA-I 
 
au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
ARTICLE 2.  Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 275 057,00 € imputée sur le : 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
Il est également accordé, au titre de : 
- Subvention Muretain : 97 812,00 € 
 
Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 
 
ARTICLE 3.  La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 257 - 7° -1 – c et 278 sexies - I - 
2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
ARTICLE 4.  La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. La déclaration d’ouverture de chantier devra 
intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 
 
ARTICLE 5.  La convention ouvrant droit à l’APL prévue au 3° de l’article L. 351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte 
(logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 
 
ARTICLE 6.  En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l’opération ou de réalisation non-conforme à l’objet de l’opération, la présente décision sera 
annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 
 
ARTICLE 7.  Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 8. De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le jeudi 8 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011.217 

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés. Opération Promologis – 36/44 Route d’Andorre 31120 PINSAGUEL – 26 
PLUS 11 PLAI 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1. La présente décision porte agrément pour la construction de 37 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) et 37 collectif(s) se 
décomposant comme suit : 
 
- 26 logements PLUS 
- 11 logements PLA-I 
 



au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
ARTICLE 2.  Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 121 026,00 € imputée sur le : 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
ARTICLE 3.  La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 257 - 7° -1 – c et 278 sexies - I - 
2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
ARTICLE 4.  La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. La déclaration d’ouverture de chantier devra 
intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 

ARTICLE 5.  La convention ouvrant droit à l’APL prévue au 3° de l’article L. 351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte 
(logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 

ARTICLE 6.  En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l’opération ou de réalisation non-conforme à l’objet de l’opération, la présente décision sera 
annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 

ARTICLE 7.  Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 8. De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 

MURET, le jeudi 8 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

N° 2011.218 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet :  Financement pour la construction de logements locatifs aidés 
Opération Promologis – Avenue Pierre Lezat 31 470 Saint Lys – 6 PLUS 3 PLAI Neuf 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que les textes 
réglementaires pris pour leur application,  
 
Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257-7°-1-c et 278 sexies I – 2 et 3,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008 et les avenants suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1. La présente décision porte agrément pour la construction de 9 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 9 collectif(s) se décomposant comme suit : 
 
- 6 logements PLUS 
- 3 logements PLA-I 
 
au bénéficiaire désigné : S.A. PROMOLOGIS S.A M.A.I HLM (n° SIREN : 690802053). 
 
ARTICLE 2.  Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 33 006,00 € imputée sur le : 
- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 
- subvention versée aux personnes de droit privé 
 
Il est également accordé, au titre de : 
- Subvention Muretain : 20 592,00 € 
-  
Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 
 
 
 
 

       1 



ARTICLE 3.  La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 257 - 7° -1 – c et 278 sexies - I - 
2 et 3 du C.G.I. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux sont précisés en annexe à la présente décision. 
 
ARTICLE 4.  La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. La déclaration d’ouverture de chantier devra 
intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci-dessous. 
 
ARTICLE 5.  La convention ouvrant droit à l’APL prévue au 3° de l’article L. 351-2 du CCH doit être signée avant le versement du premier acompte 
(logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt (logements financés en PLS ou PSLA). 
 
ARTICLE 6.  En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l’opération ou de réalisation non-conforme à l’objet de l’opération, la présente décision sera 
annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le bénéficiaire de la présente décision. 
 
ARTICLE 7.  Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 8. De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le jeudi 8 septembre 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.219 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Semaine Positionnement BPJEPS Loisirs Tout Public 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du  24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un agent à la Semaine Positionnement  BPJEPS Loisirs Tous Publics, organisé par l’organisme de formation UNION REGIONALE 
DES FRANCAS MIDI-PYRENEES – 63 bis avenue Saint-Exupéry – 31400 TOULOUSE.  
 
ARTICLE 2  – cette formation à lieu à Toulouse du 12/09/2011 au 15/09/2011 pour une durée totale de 30 heures. L’inscription concerne Madame Jessica 
HEUDIARD. Le coût global de cette prestation s’élève à 270 euros TTC 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 8 septembre 2011 
Pour le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines 
Michel PEREZ 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
                                                                                                                 N° 2011.220     

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Conférence / débat « la Parentalité : soutien, accompagnement ? » 
 
Le président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
 VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 Avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGTC, 
 
VU la délibération du Bureau Communautaire du 18 Décembre 2009 validant le programme d’action présenté et décliné en quatre thématiques (Citoyenneté, 
Sécurité/Prévention, Conduites à risques, Parentalité), 
 



CONSIDERANT l’intérêt pour la collectivité d’organiser une conférence débat pour les membres du Groupe Parentalité de la CAM dans le cadre de ses 
missions « Politique de la Ville/Cohésion Sociale », et  afin de clarifier la notion de Parentalité tant dans son évolution sociologique, juridique que 
psychologique. 
Au travers du débat seront abordés les besoins de familles et les objectifs spécifiques attendus par les élus de la Communauté d’Agglomération du Muretain. 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  : de passer une convention avec l’association CERME représentée par la Directrice Jocelyne DAHAN domicilié 2 rue Escoussières Montgaillard 
31000 TOULOUSE, selon les conditions exposées dans ladite convention. 
 
ARTICLE 2  : de régler la dépense s’élevant à 250.00 euros TTC sur le budget 2011 ou les crédits nécessaires sont inscrits. 
 
ARTICLE 3  : de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 
 
MURET, le 8 Septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

N° 2011.221 
            

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en 
matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Président et au Bureau, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et 
au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la demande de la mairie et la demande des propriétaires, 
 
CONSIDERANT , après vérification sur place, de la faisabilité technique de la collecte dans des conditions normales de sécurité, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de signer une convention tripartite entre la mairie de Labastidette, Monsieur Bru (Société Promologis) et la CAM, de manière à effectuer une 
collecte en porte à porte dans le lotissement, Impasse Elise de Roche à Labastidette, sans attendre sa rétrocession au domaine public.  
  
ARTICLE 2  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 09 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

     N° 2011.222 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet : Décision de réservation d’agrément pour l’obtention d’un prêt location-accession. Opération PROMOPYRENE – Rue de la Banque 31600 
LABASTIDETTE – 14 PSLA VEFA 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article R.331-76-5-1,  
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 257 et 278 sexies,  
 
Vu la loi n°84-595 du 12 Juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière, 
 
Vu la demande d’agrément présentée par le bénéficiaire en date du 10/06/2010 et notamment le plan prévisionnel de financement, 
 
Vu la convention passée entre l’Etat et le bénéficiaire en date du 08/06/2010, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 



Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1. La présente décision porte confirmation d'agrément pour l'opération précitée concernant la réalisation de 14 logements en location-accession 
dont 14 individuel(s) et 0 collectif(s) au bénéficiaire désigné : S.C.P PROMOPYRENE (n° SIREN : 572780542). 
 
La liste des logements concernés est annexée à la présente décision. 
 
 
 
ARTICLE 2.  Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le représentant de l’Etat dans le département sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 3. De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le lundi 12 septembre 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.223 

           
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Acceptation indemnité référé provision contentieux « Corrosion filtres à sable à Aqualudia » 
  
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau 
en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
CONSIDERANT l’intérêt d’accepter l’indemnisation de la CARPA Toulouse suite au référé provision consécutif au sinistre « corrosion  filtres à 
sable à Aqualudia » en date de novembre 2007. 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – d’accepter l’indemnisation de :  
- la société DALKIN pour un montant de  174 347.26€  
- la société IMATEC pour un montant de 174 347.26€ 
 
Ces indemnisations correspondent à la part de condamnation mise à la charge de chaque société dans le cadre de l’ordonnance (référé provision) 
rendue par le TA de Toulouse le 17 janvier 2011. 
 
ARTICLE 2  : d’inscrire la recette correspondante à l’article 7788-1 du budget 2011 soit un montant total 348 694.52€ 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 13 Septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT  
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
N° 2011.224 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Inscription Diplôme d’Université d’Autisme et autres Troubles du Développement – Année 2011 - 2013 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire Mme Céline SERVANT, à la préparation au Diplôme Universitaire d’Autisme et autres Troubles du Développement 2011-2013 
qui se déroulera à l’Université de Toulouse II – Le Mirail – Service de la Formation Continue – 5 allées Antonio Machado  – 31058 TOULOUSE Cedex 9. 
 
ARTICLE 2  – Cette formation  d’une durée de 2 ans débutera en octobre 2011. 
Le coût global de cette prestation s’élève à 3481,57 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 13 septembre 2011, 
Pour le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.225 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Formation « Réforme de la fiscalité et nouvelle stratégie du financement de l’aménagement? » 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un agent de la collectivité à la formation « Réforme de la fiscalité et nouvelle stratégie du financement de l’aménagement » 
organisé par d’EFE FORMATION – Département Formation – 35 rue du Louvre – 75002 PARIS. 
 
ARTICLE 2  – La formation sera organisée du mercredi 12 octobre 2011 au 13 octobre 2011 à Paris. 
L’inscription concerne Monsieur Olivier SEGRESTIN.  
Le coût global de cette prestation s’élève à 1495 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 13 septembre 2011, 
Pour le Président, 
Le vice-Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ  

 
 
 
 



 
N° 2011.226 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
 Objet : ATELIERS D’EVEIL CORPOREL AUX MAISONS PETITE ENFANC E DE LABASTIDETTE ET DE LAVERNOSE 

 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 

 
DÉCIDE : 

 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « CORPS EN EVEIL » représentée par RIVIERE Pascal, 9 rue des Bougainvilliers, 31860 
LABARTHE SUR LEZE. 
 
ARTICLE 2  – Ces interventions auront lieu en octobre, novembre et décembre 2011 aux Maisons Petite Enfance de Labastidette et de Lavernose Lacasse. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 20 septembre 2011, 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.227 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : SPECTACLES INTERACTIFS AVEC Mme NATHALIE VIUDEZ A LA MAISON BERNADETTE DIDIER A MURET 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « ABC », 48 Allées Jean Jaurès - 31000 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – Ces interventions auront lieu en octobre, novembre et décembre 2011 à la Maison Petite Enfance Bernadette Didier à Muret. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 20 septembre 2011, 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

                         N° 2011.228  
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet : Décision de réservation d’agrément pour l’obtention d’un prêt location-accession. Opération Colomiers Habitat- Route de Muret 31470 
SAINT LYS – 10 PSLA VEFA 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article R.331-76-5-1,  
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 257 et 278 sexies,  
 
Vu la loi n°84-595 du 12 Juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière, 
 
Vu la demande d’agrément présentée par le bénéficiaire en date du 10/06/2010 et notamment le plan prévisionnel de financement, 
 
Vu la convention passée entre l’Etat et le bénéficiaire en date du 08/06/2010, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou 
son représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de 
l’Etat du 19 mars 2008, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1. Il est accordé une réservation d'agrément pour l'opération précitée, portant sur la réalisation de 10 logement(s) en location-accession dont 10 
individuel(s) et 0 collectif(s), au bénéficiaire désigné :  
S.A. COLOMIERS HABITAT 
(N° SIREN : 630802262). 
 
La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PSLA auprès de : Crédit Agricole 
 
ARTICLE 2. L'agrément réservé deviendra définitif à la présentation par le vendeur des documents mentionnés au II de l'article R.331-76-5-1 du code de 
la construction et de l'habitation. 
 
ARTICLE 3.  Les caractéristiques financières de l’opération sont données en annexe. 
 
ARTICLE 4.  Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le représentant de l’Etat dans le département sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

ARTICLE 5. De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 

MURET, le jeudi 22 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.229  
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Convention de partenariat avec la Mairie de Saint-Lys pour la mise en place d’un projet sportif durant l’année scolaire 2011/2012. 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juin 2010 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en matière 
d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Bureau et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau 
en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 



CONSIDERANT  l’intérêt de proposer des activités physiques et sportives  aux enfants du CLAE Tabarly de la commune de SAINT-LYS, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de souscrire un contrat avec la Mairie de Saint-lys  représentée par son Maire Monsieur Jacques TENE domiciliée Place Nationale 
SAINT-LYS (31470), selon les conditions exposées dans le dit contrat. 
 
ARTICLE 2  : Le coût des interventions réalisées par l’éducateur sportif est pris en charge par la Mairie de Saint-Lys. 
 
ARTICLE 3  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 23 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
  

N° 2011.230 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Participation « Journée soutenir et contrôler les parents » 

 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 

 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 

 
DÉCIDE : 

 
ARTICLE 1  – d’inscrire Mme Solange PALACIN, à la « Journée soutenir et contrôler les parents »organisée par l’Association Regards – 18 place Marnac 
– 31520 RAMONVILLE. 
 
ARTICLE 2  – La conférence sera organisée le mardi 8 novembre  2011 à Ramonville. 
Le coût global de cette prestation s’élève à 10 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 septembre 2011, 
 
Pour le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines 
Michel PEREZ  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.231 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Participation à la formation « Enquête pénale : se préparer efficacement à une audition » 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 

 
DÉCIDE : 

 
ARTICLE 1  – d’inscrire Mme Geneviève POUGET, à la formation « Enquête pénale : se préparer efficacement à une audition » organisée par le Groupe 
Territorial – Les formations d’Experts – BP 215 – 38506 VOIRON CEDEX. 
 
ARTICLE 2  – La formation sera organisée le mardi 18 octobre 2011 à Lyon. 
Le coût global de cette prestation s’élève à 741,52  euros TTC. 



 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 septembre 2011, 
Pour le Président, 

   Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines 
Michel PEREZ  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011.232 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Formation continue : CAEPMNS – Renouvellement Certificat d’Aptitude à l’Exercice de la Profession de maître nageur sauveteur  
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 19 mai 2005, n° 2005-0029 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de confier le renouvellement  de la formation CAEP MNS à la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports de Midi-
Pyrénées, DRDJS/DDJS, conformément à l’instruction du Ministère de la Jeunesse et des Sports n°99-105 du 15/06/99 dans le cadre de la convention de 
coopération avec le CREPS de Toulouse. 
 
ARTICLE 2  – La formation sera organisée sur la session programmée par la DRDJS/DDJS du xxxxxxxx. Elle concerne Madame Nadia RABOUL. Le coût 
global de la prestation s’élève à 182,40 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 27 septembre 2011, 
Pour le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011-233 
 

DÉCISION 
 
OBJET : Avenant au protocole d’accord de billetterie entre la Communauté d’Agglomération du Muretain et le Comité d’Etablissement AIRBUS 
France Toulouse. 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions pouvant être donnée par l’organe délibérant au 
Président et au Bureau, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, N° 2008-014 portant délégation d’attributions de compétences donnée au Président et au 
Bureau en application des dispositions de cet article ; 
 
CONSIDERANT,  le protocole d’accord de billetterie entre la Communauté d'Agglomération du Muretain et le Comité d’Etablissement AIRBUS France 
Toulouse, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de valider l’avenant au protocole d’accord de billetterie définissant les conditions tarifaires pour la mise en application des tarifs de la 
Communauté d'Agglomération du Muretain de 2011, 
 
 
ARTICLE 2  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
 
 



MURET, le 27 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
N° 2011.234 

         
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en 
matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Président et au Bureau, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président 
et au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la demande de la mairie et la demande des propriétaires, 
 
CONSIDERANT , après vérification sur place, de la faisabilité technique de la collecte dans des conditions normales de sécurité, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de signer une convention tripartite entre la mairie de Labarthe-sur-Lèze, le Syndic Saggel Nexity et la CAM, de manière à effectuer une 
collecte en porte à porte à la résidence Harmony et Habitat, 2 avenue du Grand Tétras à Labarthe-sur-Lèze, sans attendre sa rétrocession au domaine public.  
 
ARTICLE 2  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 27 septembre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011-235 
 

DÉCISION 
 

OBJET : Contrat de maintenance des matériels, logiciels et d’assistance téléphonique relatif au système de gestion de la billetterie informatisée de 
la piscine communautaire de Portet/Garonne 
 
Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
Vu l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain en date du 19 décembre 2003, 
 
Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions pouvant être donnée par l’organe délibérant au 
Président et au Bureau, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, N° 2008-0149 portant délégation d’attributions de compétences donnée au Président et au 
Bureau en application des dispositions de cet article ; 
 
CONSIDERANT , que la période de garantie du système de gestion de la billetterie informatisée la piscine communautaire de Portet/Garonne arrive à 
échéance à la date du 31 décembre 2011, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  - de souscrire un contrat de maintenance auprès de la Société HORANET afin d’assurer les prestations d’assistance téléphonique 7j/7j, de 
maintenance des matériels et suivi des logiciels du système de gestion de la billetterie informatisée de la piscine de Portet/Garonne pour la Communauté 
d'Agglomération du Muretain, 
 
ARTICLE 2  - Conformément aux termes du présent contrat, il débutera le 1er janvier 2012  et sera reconduit dans la limite de trois ans, sauf dénonciation 
préalable par l’une ou l’autre des parties. 
 
ARTICLE 3  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 28 septembre 2011  
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 



 
N° 2011.236 

 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
 
OBJET : ATELIERS DE LECTURE AU RELAIS ASSISTANTES MATERN ELLES DE MURET 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « MILLE ET UNE DECOUVERTES » représentée par Mme Christine VERSAILLES, 13 rue 
Clément 31500 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – Cette animation aura  lieu le 08 novembre au Relais assistantes maternelles de Muret. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 30 septembre 2011, 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
         N° 2011.237 

        
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : Conventions pour la collecte en porte à porte sur des voies privées 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2006 portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain et notamment ses compétences en 
matière d’enfance.  
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de 
ses attributions au Président et au Bureau, 
 
VU la délibération n° 2005-0029 du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n° 2008.014 portant délégation d’attributions donnée au Président 
et au Bureau en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT et notamment l’article 1, 
 
CONSIDERANT  la demande de la mairie et la demande des propriétaires, 
 
CONSIDERANT,  après vérification sur place, de la faisabilité technique de la collecte dans des conditions normales de sécurité, 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1  – de signer une convention tripartite entre la mairie de Labastidette, le Président de l’association des co-propriétaires, Monsieur Martinez et la 
CAM, de manière à effectuer une collecte en porte à porte du lotissement « le Parc des Ecoles », allées des Mûriers à Labastidette, sans attendre sa 
rétrocession au domaine public.  
 
  
ARTICLE 2  – de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté. 

 
MURET, le 06 octobre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
 
 
 
 
 



 
N° 2011/238 

 
DECISION DU PRESIDENT 

 
COMMANDE PUBLIQUE / VOIRIE 

 
OBJET : Approbation du marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une étude géotechnique sur le RD 50 – RD 53 – 
Commune de Saint Clar 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

 
Exposé des Motifs 

 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de prestations intellectuelles relatif à la réalisation d’une étude 
géotechnique sur le RD 50 – RD 53 – Commune de Saint Clar 
 
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société CIRTER, sise 3 impasse des Papillons – 31700 BEAUZELLE  pour un montant de 4 625.00 euros HT  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 



 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
MURET, le 6 octobre 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.239 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Inscription Formation N4DS 2011 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire Mme Virginie FLAUGERE, Mme CHENAY Carole, Mr Rémy CARRIERE à la journée de formation groupée N4DS 2011 qui 
sea organisée par la Société BERGER LEVRAULT SEDIT – 1025 rue Henri Becquerel – 34000 MONTPELLIER. 
 
ARTICLE 2  – Cette formation  sera organisée le mardi 15 novembre 2011 à Toulouse. 
Le coût global de cette prestation s’élève à 917,33 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 10 octobre 2011, 
Pour le Président, 
Le Vice Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

      N° 2011.240 
 

DECISION DU PRESIDENT 
 
Objet : Décision de réservation d’agrément pour l’obtention d’un prêt location-accession - Opération N°16 MURET DEBUSSY – Rue Claude 
Debussy 31600 MURET – 6 PSLA VEFA 
 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
Vu le code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article R.331-76-5-1,  
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 257 et 278 sexies,  
 
Vu la loi n°84-595 du 12 Juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière, 
 
Vu la demande d’agrément présentée par le bénéficiaire en date du 10/06/2010 et notamment le plan prévisionnel de financement, 
 
Vu la convention passée entre l’Etat et le bénéficiaire en date du 08/06/2010, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2003 autorisant l’extension transformation de la Communauté de communes du Muretain en Communauté 
d’Agglomération ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2006 définissant l’intérêt communautaire et notamment son article 4, 
 



Vu la délibération du Conseil de Communauté n°2008-006 du 31 janvier 2008 approuvant la délégation des aides à la pierre, et autorisant le Président ou son 
représentant à signer tout document relatif à la gestion des aides à la pierre,  
 
Vu la convention de délégation de compétence pour l’attribution des aides publiques au logement et la convention de mise à disposition des services de l’Etat 
du 19 mars 2008, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014 portant délégation d’attributions au Président et au Bureau en application des 
dispositions de l’article L. 5211-10 du Code Général des collectivités Territoriales et notamment l’article 1, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1. La présente décision porte confirmation d'agrément pour l'opération précitée concernant la réalisation de 6 logements en location-accession 
dont 6 individuel(s) et 0 collectif(s) au bénéficiaire désigné :  
S.C.P PROMOPYRENE (n° SIREN: 572780542). 
 
La liste des logements concernés est annexée à la présente décision. 
 
ARTICLE 2.  Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain et le représentant de l’Etat dans le département sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 

ARTICLE 3. De rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 

MURET, le lundi 10 octobre 2011. 
Le Président, 
André MANDEMENT  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

N° 2011.241 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : ATELIERS D’EVEIL MUSICAL AU RELAIS ASSISTANTES M ATERNELLES DE SAINT LYS 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « MUSIQUE POLY SONNE» représentée par Mr Jean Jacques PORTÉ, domicilié la chênaie, 
route de Rieumes 31470 Ste Foy de Peyrolières. 
 
ARTICLE 2  – Ces animations auront lieu de septembre à novembre au Relais assistantes maternelles de Saint Lys. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 10 octobre 2011, 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011/242  
 

DECISION DU PRESIDENT 
 

COMMANDE PUBLIQUE / RESTAURATION 
 

OBJET : Approbation du marché de fournitures et de remplacement de deux évaporateurs pour la cuisine centrale de la Communauté 
d'Agglomération du Muretain 
 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Muretain 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d'Agglomération du Muretain, en date du 19 décembre 2003 ; 
 
VU l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation d’attributions donnée par l’organe délibérant au Président et au 
Bureau ; 
 



VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008, n°2008-014, portant délégation donnée au Président et au Bureau d’une partie des 
attributions du Conseil Communautaire en application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
VU le Code des Marchés Publics ; 

 
Exposé des Motifs 

 
La Communauté d’Agglomération du Muretain a  décidé de lancer un marché de fournitures et de remplacement de deux évaporateurs pour la cuisine 
centrale de la Communauté d'Agglomération du Muretain 
  
Une consultation a été lancée, sous la forme d’un marché à procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics).  
 
Le marché a été attribué à la société AVLIS, sise 2 impasse de Lespinasse – 31140 AUCAMVILLE  pour un montant de 4 477.00 euros HT  
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget correspondant. 



 
Considérant l’exposé ci-dessus, 

 
LE PRESIDENT DECIDE : 

 
D’APPROUVER  le marché tel que présenté en préambule et pour le montant considéré, 
 
D’HABILITER  son Président, ou à défaut son Vice-Président, à le signer et à effectuer toutes les formalités administratives pour la bonne exécution de ce 
dossier. 
 
D’AUTORISER  le Président, ou à défaut son Vice-Président, à déposer auprès du Conseil Général et de tout autre organisme susceptible d'octroyer une aide 
financière, les dossiers de demandes correspondants, aux fins d’obtention des aides aux taux les plus élevés 
 
DE RENDRE COMPTE de la présente décision devant le Conseil Communautaire. 
 
MURET, le  10 octobre 2011 
Le Président, 
André MANDEMENT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
       

N° 2011.243  
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : ATELIERS DE MARIONNETTES AU MULTI ACCUEIL BAMBOU  BAMBIN A PORTET SUR GARONNE 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « ANNIVDEREV» représentée par Mme Myriam MANENS, domiciliée 8 Lotissement le Thérial, 
31190 MIREMONT. 
 
ARTICLE 2  – Ces animations auront lieu de septembre à novembre au Multi Accueil Bambou Bambin à Portet sur Garonne. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 10 octobre 2011, 
Le Président, 
André MANDEMENT 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

N° 2011.244 
 

Annule et remplace la Décision n° 2011.088 
 

DÉCISION DU PRESIDENT 
 
OBJET : Formation : Violences faites aux femmes, Violences au sein des couples et incidences de ces dernières sur les enfants 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension-transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – d’inscrire un agent de la collectivité à la formation «Violences faites aux femmes, Violences au sein des couples et incidences de ces dernières 
sur les enfants » organisée par le CIDFF 31 : 95 grande rue Saint Michel, 31400 Toulouse. 



 
ARTICLE 2  – La formation sera organisée le jeudi 1er décembre et le vendredi 2 décembre 2011. 
L’inscription concerne Madame Isabelle JOUSSE. 
Le coût global de cette prestation s’élève à 340 euros TTC. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 12 octobre 2011, 
Pour le Président, 
Le vice-Président délégué aux Ressources Humaines, 
Michel PEREZ 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

N° 2011.245 
DÉCISION DU PRESIDENT 

 
OBJET : ATELIERS D’EVEIL MUSICAL AU RELAIS ASSISTANTES M ATERNELLES DE LABARTHE SUR LEZE 
 

Le Président de la Communauté d'agglomération du Muretain, 
 
VU l’arrêté préfectoral d’extension transformation de la Communauté d’Agglomération du Muretain en date du 19 Décembre 2003, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Octobre 2006, portant statuts de la Communauté d'Agglomération du Muretain, 
 
VU l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant au Conseil de Communauté la possibilité de déléguer une partie de ses 
attributions au Bureau, et au Président, 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 24 avril 2008 – n° 2008-014 portant délégation d’attributions donnée au Président et au Bureau en 
application des dispositions de l’article L 5211-10 du CGCT, 
 

DÉCIDE : 
 
ARTICLE 1  – de passer une convention avec l’association « CRICAO», 36 rue Bernard MULE 31400 TOULOUSE. 
 
ARTICLE 2  – Cette animation aura  lieu le 20 octobre au Relais assistantes maternelles de Labarthe sur Lèze. 
 
ARTICLE 3  – rappelle que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 4  - de rendre compte de la présente décision devant le Conseil de Communauté et de signer tous actes aux effets ci-dessus. 
 
MURET, le 13 octobre 2011, 
Le Président, 
André MANDEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
       
 


